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OUIS PA R LA GRACE D E D IEU,
R OY E FR A N-CE ET DE NAVARRE:
A tous ceux qui ces Prefentes Lettres
verront', SALUT. Comme Nôtre-Très-
Cher & bien Armd Coufin, le Marquis

d'Huxelles, Maréchal de. France, Chevalier de nos
Ordres ,. & nofire Lieutenant General au Gouverne-
ment de Bourgogne ,.Et Nolre-Cher -& bien Aimé le
SI Mefnager, Chevalier de noftre Ordre de Saint
Michel, nos Ambaffadeurs Extraordinaires & Pleni-
potentiaires ;,en vertu des pleins Pouvoirs que Nous
leur en avions donné, auroient conclu, arrefé & f..
gné le onziéme du preent mois d'Avril à Utrecht,
avec le Sr Jean Evefque dc Britiol., Garde du Sceau
Privé d'Angleterre, Confeiller de-Noffre Tres-Chere
& Trés-Amée Sccur la Reine de la Grandé-Breragne
en fon Confeil d'E1tat , Doyen de Wind for & Secre-
taire de l'Ordre de 1'a Jarretiere. Et le Se Thonas,
Comte de Strafford, Vicomt&'Wentworth de \Yenr-t
-worth, Woodhoufe & de StaincboroÙgh, Barond'O.
verly, Reumarsh & Raby, Confeiller de nlonredite
Seur en fon Confeil d'Efat., -fon Ambatfadeur



4,
Extraordinaire & Plenipotentiaire auprès des Eflats
Generaux des Provinces-Unies des Pais Bas, Colonel
de fon Regiment Royal de Dragons, Lieutenant Ge-
neral de fes Arrées,ýpremier Seigneur de'Amirauté
de la Grande-Bretagne & -d'Irlande, Chevalie- de
l'Ordre de la Jarretierre Ambaffadeurs Extraordinai-
res- & Plen ipotentiaires dé noredite Soeur, pareille-
ment munis de fes pleins Pouvoirs le-Traite de Paiz-
dont la teneur s'eiifuic.

D A Y-r A i qu'il a ptn à Dieu OTout-Puiitant
& mifericordieux, pour la gloire de fon faint'

Nom> & pour le falut du genre humain, d'infpïrer en
fon tems aux Princes le defir réciproque d'une Récon-
ciliation qui fit ceffer les nalheurs qui défolent. le
Terre depuis, fi long- tems : Qu'il foit notoire à rous
& a un chacun àqui il appartiendra, que par la dire',
dion de la Providence Divine , le Serenjflitne & Tres.
Puiffant Prince Louis-X I V. par la Grace de Dieu Roy
très-Chreftien de France & deNayarre,&la-Sereni-:
fime & Très-Puiffante Princeffe-Anne par la Grace
de Dieu Reine ,de la Grande- Bretagne, imûs du defir
de procurer autant qu'il eft poflibie à la prùdence hu.
maine de le- faire> une tranquillité perpetuelle à In
Chreftienté, & porte:t par la confidèation de 1intereíf
de leqrs Su-ets, font enfirn demieurez d'accord de ter-
mineicette C4erre, fi cruelle pa- le grand nornbre
de Combatsi funefe par la quantire du'fang Chré.
tien qu'on y a, verfé, laquelle après s'eftre malheti.
reufement allumée il y a plus de dix ans, a roûjour&
continue -depuis7 avec opiniâtreté.-- Leurs, fufdires



Màjefez afin de pourfuivre uti projet fi digne d'elles
ont nomtné & conflitué de leur-propre mouvement,&
par les foins paternels qu'elles ont -pour, leurs Sujets
& pour la Chreftienté ;leurs Armbaffadeurs Extraordi-
haires & Plenipotentiaires refpedtifs, fçavoir Sa Ma-
jefté Trés - Chrétienne, le Sieur Nicolas, Marquis
d'Huxelles, Marèchal de France, Chevalier des Or-
dres du Roy, Lieutenant General au Gouvernement
de Bourgogne, &c. & le Sieur Nicolas Mefnager,
Chevalier de l'Ordre de Saint Michel. Et Sa Majeflé
Britannique, le Bien-Reverend Jean, Evefque de Bri-
flol, Garde du Sceau Prive' d'Angleterre , Confeilr
de la Reine en fon Confeil d'Eftat ,Doyen de Wind-
for, & Secretaire de l'Ordre de la Jarretiere, & le Sieur
Thomas, Comte de.Strafora, Vicomte Wentvorth
de Wentworth, Woodhoufe, &' de Stainborough,
Baron de Rewmarsh, overley & Raby, Confeiller
de la Reine en fon Confeil d'Efat, fon Ambaffadeur
Extraordinaire & Plenipotentiaire auprés des Eflats
Generaux des Provinces-Unies,Colonel du Regiment
Royal de Sa Majeffe', Lieutenant General de fes Ar-*
mées , Premier Seigneur de l'Amirauté de la Grande-
Bretagne- & d'Irlande, & Chevalier de l'Ordre de la
Jarretiere; aufquels leurs Majefez.Royales ont donné
leurs pleins Pouvoirs pour traiter, convenir,& con..
clure une Paix ferme & ftable.' Les fufdits Ambafa..
deurs Plenipotentiaires, aprés:plufieurs Conferences
épineufes tenues -dans le-Congrez -effabli pour cette
fin à ttrecht ,ayanE enfin furmonte fans interven-..
tion d'aucune mediation, tous les obRacles qui.s'op..
pofoient à f'açcoinglifrm.ent d'un dceinfi falutaire,



& aprés-avoir ikmradé' à Dieu quiu"1 aignât canfer.
ver a jamais leur ouvrage en fon entier, & qu'il en
fit reentir le fruit à la Pofferité la plus reculée, &

~ s'eftre communiquérefpe&ivement leurs pleins Pou-
voirs dont les copies feront inferées de mot a mot à la
fin du préfent Traité, & en avoir dûement fait les
echanges, font enfin convenus des Articles d'une PaiX
& amitié' mutuelle entre leurfdites Majcftés Royales,
leufrs gelupes &-Sujets de lamanierégiifuit,

Ily aura une Paix univerfelle;& perpetuelle, une
vraye &cficare amitie entre le Serenifime & Trés-
Puit1ant Prince-loùis XJ V. Roy Três-Chreftien, &
1'Seréniffime&: Trés..Puiffànte PrinceffeAnne Reine
de-la Grande-Bretagne, leurs Heririers &Succeffeurs,
leurs Royaumes, -fiats & Sujets, tant a dedans qu'au
dehors de lEurope. Cette Pai fera inviolablement
obfervée entre -eux, fi religieu4ment & fincerement,
qu'ils feront mutuellement tout ce qui pourra con-
tribuer au bien .à Plhonneur & ,,t'avantage fun de
l'autre, vivans en tout comme bons Voifins, & avec
une telle confiance & fi reciproque , que cette ai ..
rie foi' de jour en jiur Edellemçnt cultivée, affermie,
*c augmnentee.

Il.,
Toutes inimitiez, hoffilitez, guerres & difcordes

entre ledit Roy Trés:-Chreftien, &ladite Reine dela
Grande-Bretagne, &spareillement entre lursSujets,
cefei-ont & demeurerontér"eintes & abolies ; enforte

u'ils éviteront foigneufermient à Favenir de fe faire
4ie part ny 'autre-auçim tort, injúre ou prejudice



u iils-s'abtiendroftt e s'attaque ep troublet,
inquiecter ça quelqyemaniereq g cefoit, par Terrç.
par Mer ,ou autres Eaux, dans tot a1ey endroitsd
monde, & particulieremet dAns totte, f'étendues
Royaumes, Terres & Seigneuries dudit 1y & del.
dite Reine, fan& aucune egceptioi,

IIJL
Tous les torts, domnmagjçs injp.es &:o4 er1fsque

ledit Roy Trás-Chréten 41ldi4cRçine de la Grande-.
Bretagne,. & leurs Sujets auront foufierts & reçûs les
uns des altièes pendant cette Gqerre feront abfoli-
ment oubliez, Et Leurs Majefez & leuteSujets pour
quelque caufe ou occafion que ce puiffe eftre, ne-fe
rort déformais 'ny ne commanderont ou ne fouffri.
tont qu'il fait reciproqucment fait deépart ny d'autre
aucun A&e d'hofilité, ou d'inimitié, trouble ou pr&,
judice de quelque nature - ma nere que ce puife
eflr, par attrui où par foi..mefnie ,en public ou eri
fecret, dire& tit ou itdired4ement par voye de
fait, ou fous prétexté de jufice

1V.
t pou± aferrmit de ppuí¥ plus PAmiti' fidele &

inviolable qui ef eLablie par-cette Paix, & pourpre-
venir tousgrtextes de défiance qui pourroient naître
en quelque tems que ce foit, à l'occafion de lOrdre
& Droit de Succe1on hereditaire efablis dafis Ic,
RoyaunedelaGrande-Bretagriede la maaniere.qu'elle-
a e t eP limi&-até a les Loix de la Grande-Bretagne,,
tant fous le Regheldu Roy Guillaume i I L de trés
glorieufe memoire, qúefous le préfet Regne de la-
dite Reine en faveur de fes Dcfçendans., & au défaut



d'iccùx en faveur ~d la SerenifIiePrtincetre sopli
Doiairière de Brunfvich Hanover &-fesi-Heritiers
dans- la Ligne Proteftante d'Harniôver; Et afin que
cette Succelfion demeure ferme & fiable, le Roy Très-
Chreffien reèonnoît fincerement & folemnellenient
ladite Succeflion auwRoyaume de la Grande-Bretagne
limitée comme deffus, & déclare & promet en Foy
& Parole dce Roy, tant pour lui que pour fes -eritiers
& Succeffeurs de l'avoir pour agréable, à préfent &
a toujours'; engageant a cet effet fon honneur & ce..
luii de fes Succeffeurs: Promettant en outre fous la m-
me Foy & Parole de Roy, & fous le meme engage"
ment d'Honneur tant pour lui que pourfes Heritiers
& Succeffeurs, de ne reconnoiffre jamais qui que ce
foit pour Roy ,ou Reine de la Grande Bretagne, fi
ce n'et ladite ýkeine & fes Succeffeurs felon l'ordre
de ladite limitatign ; Et afin de donner encore plus de
force à cète Reconnoiffance & Proneffe, e Roy
Trés-Chreffien promet que lui & fes Succeffeurs &
Heritiers apporteront tous leurs foins pour empocher
que la Perfonne, qui dusvivant du Roy Jacques I L
avoit pris le Titre de Prince de Galles, · au decés
dudit Roy celui de Roy de la Grande Bretagne, &
qui depuis peu ef forti volontairement du Royaume
de France pour aller demeurer ailleurs, nc-puiffe y
rentrer, ny dans aucune des Provinces de ce Royau-
me, en quelque tems, & fous quelque prétexte que
ce puiffe effre.

V.
Le Roy Trés- Chreffien promet dépus, tant en
n Nom que de fes Heritiers & SùcceffTurs-de ne

)amai.
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jamnais troubler ny nrolefter ladite Reine de la Gran-
de.Bretagne, festHeritiers &succefeurs iflus de la Li-
gne Proteaante qui polfederont la Couronne de la
Grande- Bretagne & les Effats qui en dépendent, &
de nu donper ni lui, ni aucun d4-fes Succefeurs,di
reaèment ou indire&ement, par Terre ou par Mer,
en argent, armes, munitions, appareil de Guerre,
Vaifeaux, Soldats, Matelots,& en quelq ue maniere ou
en quelque tems que ce foitaucune afiftance, fecouts,
faveur ny confei[ à aucune Perfonne ,-ny Perfonnes
qu'elles qu'elles puitfent effre, qui fous quelque pré-
texte ou caufe que ce foit , voudroient s'oppoler à
l'avenir à ladite Succeffion, foit ouvertement, ou en
fomentant des feditions, & formant des Conjurations
contre tel Prince ou Princes, qui en vertu defdits
A&es du Parlement occuperont le Thrône de la Gran-
de-Bretagne, ou contre le Prince ou la PrinceKe en
faveur de qui ladite Succefion à la Couronne de la
Grande-Bretagne fera ouverte par lefdits A&es d-v
P'arlemnent.

ART. V I.
t'autant que la Guerre que la préfentePaix doit

éteindre, a enté allumée principalement, parce que
la. fûreté & la liberté de l'Europe ne pouvoient pas -
abfolument fouffrir que les Couronnes de France &
d'Efpagne fuffent réünies fut une même Tefle, &
que fur les Inifances de Sa .Majefté Bntannique , &
du confentement , tant de Sa Majeffé Trés-Chr*flien-
ne que de Sa Majefté Catholique : on eft enfin par-
venu par un effet de la Providence Divine à prévenir
ce mal pour tout les tems avenir, moyennant des Re..

Trait L<ngleterre. B



nodciations conçës dans la meilleure forme, k a tes
en la maniere la plus folemnelledone la teneur fuir
cy-apres.:~

L E RI EL REY

C O Ml- E le p Novent-
bre dela préfente an

née mil fept cens douze,Yay
paffjure,, & fignç >ard
vant Do Manuel Vdillo y
Velafco non Secretäid'E...
tat & Granc[ INotairt des:
Royaumes, de Cafillé & de
Leondeprfen~cede Té-
moinsl' A&e ublicldont la.
ceneul s'enfuit mot à mot..

D. Phifipc par la grace Je-
Dieu Roy -de Caille, de
Leor, d'Aragon, des deux
Siciles,, de Jerufalem, deNa-
varre ,.de Grenade, de Tote
de ,. de Valence, de alice,.
de Majorque ,de Sevile ,de
Sardaigne, de Cordouë, de
Corfegue,kdeMurcie,de laen,
des Algarves ,d'Algezire ,de
Gibraltar,,des ies de Çanaq
ries, des Indes Orientales &
Occidentales,des Ides &Tcr-

Or guanto en cingue
jde Nouiembre de ßec

ano dmilfetecintosy doke,.
ante D.Manuelde Vdi.
oy Velafco mi Secretario
de Efradoy Notario mayor
de los Reynos de Cßafillay
Leon y tfigos, ortogue,,
jure y firme el infirmeneo

publico del tenorjigmente
que à la letrt somo fr

D. Phelgie porLgraci
de Dos Rey de CatUa,,
de Leon, de 4ragon, de
le dos Sizialias de H ie-
ruf4Iem', de NVvarra>,
de Gr4nadi,, de T7oledo,
de Valencia ,de dicia,,
de Mallorca,de Seivilla,.
de Zerdea ,de Cordùiia,,
de Corg , de Mlrcia,.
de pten,; de los Algarues,.
de lgecira, de Gibraltar,,
de las ifJas de Canaria,.de



las Indias Orintalesy Oc.
cidentales , Iflas y Tierra
firme del Mar 'Oeno,
Archiduque gle Aufria ,
Duque de Borgoa , de
Braevantey Mdan, Con-
de de Abfpurg, de Flan-
des, Tirol y Barcelona,
Señiorde Vfcyay de Mo-
1ina &c. Por la relaciony
Noticia de efie inßfrumento

y efrptura de renunciation
y defifimiento, y paraque
quede en perpetua memo-
ria, Hago:notorioy m4ni-
fiefto e los Reyes, Princi-
pes Potentados , Republi.
cas, Communidadesy per-
(onas particulares que fon
y fueren en hisfßglos eveni-
deros que fßendo unos de
los principailes fupueflos de
.ls Tratados de Pazes pen-
dientes, 'trala Corona de
£fpanñ~la' e Francicon
la de rra, para ti.
ýmentar ßrme y pera-

ente , proceder a gene
ralfo retd maxima de afe.

gurar cn perpetuidad el u-
4ij fal bien,y quicLdc

re ferme de la Mer Oceane,
Archiduc d'Autriche , Duc
de Bourgognede Brabant &%
de Milan .Comce d'Abfpurg
de Flandre, de Tyrol & de
Barcelone, Seigneur de Bif-
.cayerk deMolina, ý&c. Par la
teneur & l'expofé de cet Ad
de Renonciation & de Defi.
fiement, -fn que la mé-
moire Càn demeureà jamais
foit notoire & manifefe aux
Rois, Princes,,Potentats, Re'-
publiques., Communaute,
& Perfonnes particulieres,
qui font & qui feront dans
les fiecles -à venir, que l'un
des principaux fondeinens
des Traitez de Paix à faire
entre la Couronne d'Efpa-
gne & celle de France, d'une
part; & celle d'Angleterre de
l'autre, pour la cimenter &
la rendre ferme&permanen-
te, &.p rparveir a Paix
generale,étant d'affurer pour
toûjours le bien univerfel &
le repos de TF;Europe, &e d'é..
tablir un equilibre entre les
Puiffances, en forte qu'il ne
puiffe pas arriver, que plu-

B ij
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-eurs etant réunies e une
feulela balance de léPgalité
qu'on veut affurer, penche
a l'avantage de l'une de ces
Puiffances ,au rirque & dom-
-mage des autres, i-a eflé pro-
po e & fait infance par l'An-
gleterre; & ila effé convenu
deý ma part, & de celle du
Roy rnoa Grand-Pere i que
.pour éviter en quelque tems
que ce foit,. l'union de cette
Monarchie à celle de France;
& pour empêcher qu'elle ne
puiffe arriver en aucun cas,
il fe fin des Renonciations
reciproques rour moi& tous
mes-Defcendans.àla Succef-
Lion de ta Monarchie- de
France, le cas-avenant. Er de
la part des Princes de France
& de toute leur Ligne, pré-
fente & à venir à la Succef-
fionde la Monarchie d'Efpa-
gne; faifant reciproquement
une A bdication volontaire
de touslesdroits que les deux
Maifons Royales d'Efpagne
& de Françe , pourroient a-
voir d'e fe fIce der inutuelle-

eant;feparant par i snioïens

la Europt en an equ1briö
de Potencias,defPerte que U-
nidas mucbs in una4, no
declinafe -la ialanza, de la
defeada igualdad, en\ ven-
taja de una, apeligroy re,
celo de las demas : fi pro-
pufoy inß7o por la Inglte'~
rTyfe combinopor mipar-
te,y la del Re mi abuclo
que para, e<vitar. in qual-
guier tiempo la unionde efa
Monarcbia,y la de Fran-
ciay la pofibilidad de que
in ningum caffo fibcedieft
febizief6i reciprocas renun-
cias por miy toda mi def-
cendencia a lafubceion po-.
ßble de la. Monarchia de
Franciay porla de aquellos
Principesy todas fus limeas
exiß?entesy futuras a la de
fejl Monarchia ,formando
una relacion decorofa de ab-
dication de todos los dere-
chos Iuepudieren agertarfe
paraf bcderfemuatuamen-
tr las dos cafa Reales de
ej?4y de aquella Monar-
cbia feparando con los me-
dios legales -demi renliàa



on rama del tronie real de
Fracia ,ytods lsamas
de la de Francia de là tron-
cal derivacion de la Sangre
Real Efaiola : previnien.
4É7' àmfmo en confequen-
cia de la maximnafondamen-
taly perpetuadel egulibrio
de las Potencias de Europa,
el gue afi como eße perfuade
y jufßifica evitar en todos
cafos excogitabiles la union
de la Monarchia de EfPa-
nÀ con la de Franciafe pre-
caucionafe el incombeniente
de que en falt4 de mi def-
cendentia, fe diefe el cfJro

de que eßa Monarchia pu-
diefe recaer en la cafs de
Auftria CJOS dominios y
adherencias aunfin la union
dl Imperila hari4formi.
dable : moti'vo "ue bizo
plaufßble en otros tiempos
la feparation de los Ejhados
bereditarios de la Cafa de
Außris del Cuerpo de la
Monarchia Efpa$ola, com.
biniendofe y ajuflandofe a
eßeflßnpor la Inglaterra con
migo,ycan -e Re mi abue-

jufets de ia Rencsnciation,
maBranche dela Tige Ioïa-
lé de Franced toutes les
Branches de France de la Ti-
ge du Sang Royale d'Efpa.
gne, prenant 4uffi des mefu-
res fuivant la maxime fonda-
mentale &-perpetuelle de l'é-
quilibre des Fuiffances de
l'Europe, afin que pendant
qu'il ei étably & juflifié par
cet A &e,. que l'on évite en
tous les cas imaginables-, l'u-
nion de la Monarchie d'Ef-
pagne avec celle de France,
l'on prévienne l'inconve-
nient qui arriveroit, fi au dé-
faut de ina Defcendance, le
cas avenoit que la Monarchie
d'Efpagne pùr retomber à la
Maifon d'Autriche, dont les-
Etats & leurs dépendances.,
même fans l'union de lEm-.
pire, la rendroient formida-
ble :.motif qui a. donné lieu
avec raifon en d'autres rems,,
à. la feparation.des Etats He-
rediraires-de la Maifon d'Au-
triche,.du Corps de laMo..
narchie Efpagnofe. Pour cct
effet,il.a efûcQnvenu &. ac..-

Bu1j-
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corc par l'Angleterre avec o, que en falta mia y de
moy , & avec le Koy nion nidefcendencia-entre en la
Grand-Pere, qu'à mon dé. fubc/fin de efa Monar-
faut & à celuy de mes Def- chia elDuque de Savoya,
cendans, le Duc de Savoye y fus hijos y defcendientes
feroir appelle à la Succeffion mafculinos, nacidos en con-
de cette Monarchie, luy, fes fante legitimo matrimonio,
Enfans & Delcendans mâles, y en defelo de fus linea
nez en legitine Mariage; & mafculinas,el Principe A-
au défaut de fes Lignes maf-- medeo de Carignany fus
culines, le Prince Amedée hijosy defcendientes maf.
de Carignan & fes Enfans & culinos nacidos en conftan-
Defcendans mâles nez en lé- te legitimo matrimonio, y
gitime Mariage Eu d'faut en defeffo de fus lineas el
de fes Lignes, le Prince Tho- Principe Thomas Herma-
mas, frere du Prince de Cari- no eltPrincipe de Carüíkan
gnan, fes Enfans & Defcen.. fusbijosydefcendintesmaf
dans mâles nez en legitime culinos nacidos en confante
Mariage, qui comme Def- legitimo matrimonioquepor
cendans de l'Infante Cathe- defcendientes de la Infante
rine, Fille -de Philippe Se- D. Cathalina Hija de el
cond, & étant expreffement S. Phelipe Segundo y lla-
appellez, ont un Droit clair mamiientos expreffos tienen
& connu, fuppofant l'amitié derecho claroy conocido,fu-
& l'alliance perpetuelle que puefla la amifady perpe-
le Duc de Savoye & fes Def- tua alianz<a, quefe de-ve
cendans doivent rechercher ~ folecitar y confeguir dei
& entretenir avec cette Cou. Duqge de Saývoya, y fu
ronne. Et l'on doit croire defcendiencia con eja coro-
qu'avec cette efperance per.. --na-detiendoe creer que
peruelle &, continuelle, il fera con eßa efperanza pere-



te bncefkl,fed élfeI le centre intariable de fa baý-
invariable de l I4Iànça lance cui fure volontaire-
en que amifofŽmente fe ment 1requilibre entre toutes-

equilibren todas las Po-. les Puiffances fatiguées de'ay
tencias fatigadas del fu- guerre,.& de lincertitudedk
dorjy incertidumbre de las les év nemens, & il ne fera
Vatall1s, no quedando al- au pouvoir d'aucunes des
gun arbitio a. ninguina de- Parties d'alterer cet équilibre
las parespara alterar e/le par aucun contrat deRenon-
ergudibrio federal, por ovia ciation ny de Retroceflion ;.
k ningun contrato de Re. puifque la même raifon qui:
nuncia niretrocefon, pues porte a établir cet équilibre,
combence la ra4on de fu doit le rendre permanent ,

permanencia ta que motiva formant une conftitution.
el a amittir le, formandofe fondanientale qui regle par
una conflitucionfondamen- une Loy inalterable la Suc-
tal que rele con ley inalte- ceflion pour lavenir.
rable la bce)ion en loper J'ay réfolu en confequence
wibr, e deli'verado, en de ce qui eft cy-deffus expo..
onfequencia de Io referido, fé par famour que j'aypour

y por el amor a los Efpano- les Efpagnols. par la con-.
lesy conocïi>rento de Io que noifl'ance que 'ay de ce que
a Ofuyo devo ,. las repen-- je dois au leur, par les fre-
dM experienaas de fafde- quente;s experiences que j'ay
-idad,.y por rtribuyr a li faites de leur fidelité, & pour
Dirvina Prorvidencia con rendre-grace à la divine Pro-
Li refgnacion a fu dejhno vidence,avec une entiere ré-
el gran veneficio de baver ignation à fes volontez de
me colocado,y mantenido la grande faveur qu'elfe m'a
en el trono de tan illuf1res- fàite, en me plaçant & en
) venemeritos rvafallos, me mantenant-furieTrue,
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& ei rm levant fur tant d'il- elkabdicarpor mjy todos
luftres Sujets, qui m'ont - mis defcendientes, eldere.
bien fervy, d'abdiquer pour cho defubceder en la Coro-.
Moy & pour tous mes Def- na de Francia, defeando no
cendans le droit de fucceder apartarme de eviýviry mo-
à la Couronne de France, dé- rrr con mis amadosy feles
firant de vivre & de mourir Efpaiîoles, dejando a toda
avec mes aimez & fideles Ef- mi defcendencia el evinculo
pagnols, laiffant à toute ma infeparable de fu fidelidad
Defcendance le lien infepa- y amor;y para que efta de-

e de leur fidelité & de imveracion teng el devido
eur amour-, afin que cette effeéo,y cefe el lue fe h

déliberation ait l'effet qu'elle confderado uno de los prin.
itavoir c elFut--de

1-4u a ete confidere- r4_, que baff<#ui bàaffli-
comme u . 's principãaic gido a ta Europa. De mi
motifs de la guèrre ui a juf- proprio motu,ilibre,exponta-
qu a prefent afRigél 'Eur neay grata voluntad,Yo
de mon propre nouvement, Phehpepor lagrcia de
de ma libre, franche & pure, Dios de Cafill, de
volonté, Moy Don Philippe, Leon, de Ar 'de l.
par la grace de Dieu Roy de des Sirilias, de teruf.
Caffille ;de Leon,d'Aragon, em , de Na-urra, de
des deux Siciles, de Jerufa.- Granada, de Toledo, de
lem, de Navarre, de Grena- Vdlencia, de. Galicia, de
de, de Tolede, de Valence, Mallorca, de Servilla , de
de Galice, Majorque, de Se- Zrdena, de Cordoäa, de
ville, de Sardaigne, de Cor- Corßga , de Mrcia;, de
doue, de Corfegue, de Mur- faen, de los Algareves,
cie, de Jaen, des Algarves, de Algecica,de Gibraltar,
d'Algezire,de Gibraltar, des des la Ifas de Canaria,



de Il ndas Drientales l & e e .de la Me
Occidentiles, IMflasyier Occeane, Archiduc,&Aintriî
firme del Mar Oceano , che, Duc de Bourgogne, de
A-chidutre de Auflria, Brabant & de Milan, Com-
DuquedeBorgoadeBra. te d'Abfpurg, de Flandres,
evante y. Midan , Cone''4 Tyrol, & de Barcelone,
de Abfpur&, de Flandes, Seign r de Bifcaye & de
TiroI-y Bar eIona. Senor Molina &c. e renonce par
de Vfcayay Molineaeec. le prefent A&e pour toûjours
Por el prefente infirumene & à jamais , pour 'Moyni'
por mi mifmo, por mis he- me, & pour4 mes Heritiers
rederos y fubcefores, re.- & Succelfeurs, à toutes pré-
nancio, abandono , _y me tentions, droits & titregque
defiflo para flemperejamas Moy, ou quelques autresde
de todar preteniones dere,- mes Defcendans que ce foit,

os ,y titulos. que yo o ayent dés à préfent, ou puiW
qualguier defcendiente mio, fent avoir en quelque te'is-
aja defde.ahora, o pueda que ce'puiffe être à favenir, .
baever e» qualquier tiem- a la Succelfion'de la Couron.

que fubceda en lofuturo ne de France.Je les abandon-
a,1 fukceßo»dela Corona ne & nen défifte pour Moy
de Fran ayine declaro & pour eux, & je nen décla-

y be'porexcluido, apart4- re & me tiens pour exclu &
;te7yoy mis bijos heredè- feparé,Moy,mes Enfans,He-
ros y Jefcendientes perpe ritiers & Defcendans perpe-

t nte por excluidoû e tuellenient, pour exclus, &
nabilia &abfolumenty & inhabiles abfolument &
in.imitacion, ',renciay fans limitation, différence ny
diflincion de perfonasg- diftin&ion de perfonne, de
-dos, frxos, y tiempos ;! ,degré, fexe, & temsde lac.
la acciony derecho defub- tio,& du droitde fucceder

Trait d'Angleterre. C



&là Couronne dePrance. Et
le nuX & conens pour Moy
& mefdits Defcendans, que
dés z prefnt ,comme-alrk,
Moy& mes Defcendans é..
t:ansexclus, inhabiles&inca-
pables,l'on regarde ceDroit
comne palfé & transferé à
celty qui fe trouvera fuivre
en/ degré & immediat au>
Roy, par la mnrtduquel h

vacance arrivera& aquel
Succeffeur immediat on 'f-
ferera la Succelfion de ladite
Couronne de France, en
quelque tems & en quelque
cas que ce foit, afin qiil l'ait
& lapofdede comme legitime,
& erirtable Succèffeur, de.
même que fi Moy & mes,
Defcendans n'euffions pas
eté nezny ne fuffions pas au
monde, parce que nous de-
vons être tenus &. reputez

pour tels , afin qu'en ma Per-
fcnne, ny çn celles-, de mes
Dlefcendans, on ne puiffe
confiderer , ny faire fond e-
ment de repréfentation a&iy
ve ou pai ve, commenc..-
-ment ou continuation dli.

cederen laorotade Fra
cî4,)' quroyconfekt'por
mi losichos mis den
dientes que defde ahord'-
ra entonces>fiI teng a Por
pafJdo tranierido en a-

quel que par rftar y> y e
los excluidos inilidos'y
incapacesfe baaefJguien-
te en grado, e immediato ad
Reypr cuya nmuerre eau4
care,>yfe h.utiere de re-
gulàardferir là fubecion
de ladicha Corona de Fran.
cia en qualquier tiemp»Oÿ,
caff, parfue lhaysy
tenga como legtimay Ver-
dadero frbcer, afi como
Jijoy mix defcendienters na
huuiera =«s nacidQ,nifue-

femos enel mundo:, porque
por tales hemos deferteni..
dbsj reputados, para que
en mi perfonay la- de'ellos
no fe pueda confderar ni
hazerfundamentede repre.
fentacion a(tiya é pàJva ,
principio o continuacion de
linea efithoea contemptiVa
defubfranciafangre o cali.
dad, ni derivarla defcen..
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denci o computacon de gne efe&vecUcotempla
grados de,.as perfonas del tive de fub [ance de fang ou
Rey Chrifiimifio mi Se- de qualité', ni deriver la defL
nory mi 4buelo, ni 4el, cendance, ou compter les
Senor Delphin mi Padre, degrez des Perfonmes du Roi
ni de los gloriofos Reyes fus T , -Chrefien , Monfei-
progenitores ,ara otro al- gneur &-Grand Pere, ny du
gun efeto de entrar ,én la Seigneur.Dauphin' Mn Pe-
fubce/lon ni preocupar el, re,ny des glorieuix ois leurs

grdod proximidad ,ex-. Anctres , ny parnaucunau-
cluire deela laperona e tre effet ,entrer enla Succef-
como dicho e/Je hàllare fi- Sion', nypreaàdre le degre de
guinte <ngrado. Yo qùiero proximite & er exclure la
conßentopormimifmoypor Perfonne, qui commeil efa
mis defcendientes que defde dit, fuivra en degré. Je veux
ahora como entonces , fea confens pour Moy-même
mirado y conjîderado efe & -pour mes Defcendans,

erecho, chomâ paedo'y que dès à prefent, comme
traladado ai Duque de alors, ce Droit foit regardé'
Berry mihermano,y afus & confidere, comme pa(fé &
hijos y defcendientes maf- transferé au Duc de Berry
culinos nacidosen cnßàn mon PFere , & a fes Enfati
te 'legitimo matrimonio, y & D¢fcendans mâles nez ei
en defe(o defus ineas maf- legitime Mariage: Et au de..
lins al Duque de Orleans faut de fes Lignes mafculi-
mi tio;,y afs hijosy def- nes au Duc'd'Orleans moà
cendientes maf[itnos naci. Oncle & à fes Enfans & DeC.
dos en confante' legitimo cendans mâles, nez ei legi-
matrimönioy en defi(to de .timemariage, & au def faut

fus lineas al Dugque de -de fes Lignes, à mon Coufin
Bourbon mi primo y 'dfu le D c de Bourbon, & I fes

C ij
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E nfans & De fcen4ans mâles,
nez en legitime mariage, &
ainfi fuccellivemet a tous
les Princes du Sang deFran-
ce,,iurs Enfans & Defcen-
dans mles pour toûjours ;&
à jamais felonle rang & l'or-
dre dans lequel ils feront ap-
pellez à la Couronne, par le
droit de leur naiffance. Et par
conféquent à celui defdits
Princes, qui comme ilef dit,
Moy & tous mefdits Defcen-
dans etans exclus, inhabiles
& incapables,fe pourra trou--
ver le plus proche en.degré
imrnediat du .Roy, par la
mort duquel arrivera la vas
cance de la Couronne ' de
France, & àqui devra appar-
tenir la Succeflion ,en quel..
que tens & en quelqcue cas
que ce puiffeetre , afn qu'il
la poffede comme veritable
& legitime iSucceIfeur de la
meme maniere que fi Moy
& mes Defcendans nousgé-: .
tions point nez. Et pour plus
grande fiabilité de l'Ade
d'abdication de tous les
droits & titres qui m'appar.

hijosy defcendientei naf
calinos nacidos en conjante
legimo matrimonio-,y aßt
fubceßv»mente a todos los
principes de lafangre de
Francia fusbhijosy defcen-
dientes -mafculinos para
fempre îams , fegun la
coloracion la, orden con que
elos fueren lamados l la
-Corona por ci derecho de
fu nacimiento'y for confe,
quencia a aque de los di-.
chos Principes, que (fenido
como dicho es ye y todos
mis dichor defcendientes ex-
cluidos, inabiitadosCinca-
paces)fepudiere ballarmas
cercano engrado'mmediato

defpues de aquel.Rey por
la muertedel gualfubcèdie.
re l vacante de la Corona
de Francia, y aguien de-
eviere pertenecer la Subce.
fon en qualquier tiempo y
en qualquier cafJo que pue-
dàfer, para que el lapofea
como- f cefor legitimo y
everdàdero dela mifma ma-
nera que fyo, y mis def.
cendientes no huuieramos



*

ndao. Y en confderacikn
de "14 majr, firme«a del
4Aoe de'Abdicacion de to-.
dos los derechos y titulos
che me ajîflian amiy _o to-
dos mis bjosj defcendientes
para la. Subcefion' de la re-
ferida Corona de Francia ,
me aarro y dcffJîo expe-
cialmente de[ quejudo fo-
brevenir a Ms derechos de
naturalezapor las Lettras
Patentes, o infirumemno por
el qual e4 Rey mi abuelê,
meconfcrve, refervwy ha-
evilito el derecho de Sub.
cefion a la Corona de Fran-
ia , cuyo infßrumento fue

deffachado en Verfalles"en
el mes de Diiembre def
ano de milyfeecientos, y
afado, aprovado y regi-.

firado ror el Parlamento
y quiero que no me pueda,
fervir de fundamento para
loi efellos en etprevenidos,

y le refutoy renuncio ,y le
day por nuilo, irritoy de
nngun eva/ory por cance-
lado,y como fi tal infru-.
mento no fe huviefe execu-

tietneftt &a tous mes En.;
fans & Defceiidans, à la Suc-.
ceffionSde ladite Couronne
de France - Je me dépouille
& me defift fpecialement
des- droits qui pourroient
m'appartenir, par les Lettres
Patentes ou Ades par lef-
quels le- Roy mon Grand-
Pere me conferve, me refer-
ve & habilite le droit de Suc-
ceffion' à la Couronne de
France, lefquels Lettres -Pa-
tentes fi-ent donnees à Ver-
failles , au mois 'de Décem-
bre de l'année mil fept cens;
& paffées, approuvées, enre-
giftrées au Parlement. Je
veux qu'elles ne me puièfent
fervir de fondement pour les
effets "'qui y font prevûs. Je
les rejette & y renonce & les
regarde comme nulles, d'auý
cune valeur, comme cancel-
lées & comme fi jamais elles
n'avoient été données; Je
promets & m'oblige en foy
& parole de Roy, que de ma
part & de celles de mefdits
Enfans & Defcendans, nez
& à naître je procureray l'ob-

C j '



fervation & 1accomplife-
ment de cet Ace, fans -ger.,
mettre ny confentir qu il y
foit contrevenu , dire&e-
ment, ou indiredcment, en
tout, ou en partie ,& je me
défiffe & fépare de tous &
chacuns les moyens connus
& inconnus, ordinaires ou
extraordinaires, & qui de
droit commun ou par Privi-
lege fpecial,peuvent nousap-
arteir, à Moy:& à mes En-

fans & Defcendans, pour re.-
clamer,, dire & alléguer con,
tre ce qui éft cy-cleffus dit,
le renonce à tous lefdits
moyens & fpecialement à ce-
lui de la lé ion évidente, e-
norme & trés énorme que
l'on pourroit trouver dans le
défiftement & dans la renon-
ciation du droit , de pouvoir
en aucun tems fucceder à la-
dite Couronne: Et je veux
qu'aucun defdits moyens, ni
autres de quelque nom , mi-.
nifiere, importance ou qua-
lité qu'ils foient ,ne nous fer-
ve & ne nous puife valoir, &
fi de fait ou fous quelque pré.

tado,y prometoy me obige
enfre de palabra re4i, que
en quantofuere de mi par.
te ,y de los dichos mis bijos

y defcendientes que fon y
feranprocurare' la obfervdn-
cia y complimiento de eßla
efcriptüra , ßn permitir ni
confentir quefeeuaydYdv yen-
ga contra ello diretle, O'in
direde en todo o en parte

y me defifo pafrto de todos
y qu4lefg uier:remedios,fa-
evidos o ignorandos ordina-
rios o extraordinariosy ïuè
poa derecho commun o Pri-
vilegio expecial nos pueddm
pertenecer miy a mis hijos
y defcendientes para recla-
mar decir y alegar contra
Io fufo dicho, y todos ellos
los renuncoy expecildmen-
te el de la leion evidete
enorme y enormiima que
fe pUeda confiderar haver
intervenido en la defîencia

y renunciacion del derecho
de poder en dlgun tiempo

fubceder en la referida Co-
ronay qutero que ninguno
de los refiridos remedios ,



W otros de qualguker nom- fexte, hoûs; voixhons nous
hrey mimjcrio importancid em parer dudit Royaume par
y caidad que fean nos val la force des Armes, faifans
gn, ni nos euedan evaler; ou excitans une guerre offen-
yfr de decho, o con algan fve ou defenfive, Je veux
color gui{iercmos ocup*r el dès à préfent, comme alors,
dichc Reyno-por fuera de, qu'elle foit ,xenuë, jugée &
rmas haciendo ô moviendo déclarée pour illicite , injufte,

guerra ofenfra defenfia -mal entreprife ; & pour vio-_
defde ahora para entonces lence, invafion & u furpation
fe tenga jufguey declare por faite contre la raifon & con-
i(icitd , injuf fay mal aten- tre la confcience. Et qu'au
"da,y poreviolencia,im- contraire 'on juge & qualifie

bafiony i ufurpacion, he- pour jufte, licite &, perinife
cha contra razony concien- ceIle. 4qui fera faire ou excitée
cia ,y por ci contrario fe par celui qui au moyen de
jufguey coyqueporJuJla, mon exclufion & de celle de
licity permitida la que fe mefdits Enfans & Defcen-
hiciere, o moi-vitre e/que dans, devra fucceder à ladite
por mi excijion y de los Couronne de France; Que fes
dichos mis hijos y defcen- Sujets & Naturels ayent à le
dientes det'ierefubceder en recevoir, à lui obéir,à luy prê-
la dicha Corona de Francia ter le Serment & hommage
alqualfubditsy naturales de fideité,comme à leur Roy
le hay4n de, acogery obe- & Seigneur legitime, & à le
decer,bdcery prera4r el ju- fervir. Et ce Défiftement &
rameneoy omenage de fde- Renonciation pour Moy &
lidad ,y fervile como a fu mefdits Enfans & Defcen-
Rey y Senor legzitno. Y dans, doiteñfre ferme, ifable,
efte deßfiimientoy renum. 'valide &-irrevocable, perpe-
ciacion por my y los di- tuellement & à jamais. Et je



lis4& promets que je n'ay- cho »is hijoe yrAefcen.
point fait & que jegne feray dientes h1t de fer ßrme
point au contraire dé prote- 'efable valid e irrevocable,
ftatiod ou de reclamation en perpetuamenteparaiempre
publk ou en fecret qui puiffe jamas. Y droy prometo
empêcher ou diminuer a or- que no he becho ni harepro-
ce de ce qui en conteiiu en textacion 'o reclamacion en
cet A61e. Et que fi j'en fis-, publico o en fecreto en-con,-
encpre que ce fût avec fer-, etrrio que pueda impedir o
ment, elle ne vaudra, ny ne dijfminuir la fuera de \/o
pourra avoir de force; Et pour contenido en efr4 efcriptura
plus grande flabilité & fûreté y que fla biciere aun que
de ce qui e&t çontenu en ceste feajurada,novalg4nipur-
Renonciation, & de ce qui' datenerfuer4a,ypurama-.
e, ftatué & promis de ma yorrmezayfeguridadde
partj'engage de nouveauma lo cornenido en efa renune
foy &-parole Royale,'& je jal cia,7yï Io dichoy promi
re fçlemnellement par lesE- tidopor-mi.parteen ell
vangiles contenues en ceMif- t'rp'eno e nuevo mi feey
fel, ur lequel je pofe la main palabra realy jurofelem-
droite que j'obferveray,main- nementeporlos Evangelios
tiendray , & accompliray le contenidos *en efle JýijfaI
préfent Ecrit & A&e de Re- fobre que pongo 14 m4no de.
nonciation, tant pour Moy rechaq; ue yo obfervdre
que pour tous mes Succef- 'mantenderly compließce
feur , Heritiers & Defeen: aéloy infràmento de Re-
dans dans touîtes les clhufes nunciacion tanto porn mca-
qui y font §onnuës , felon le mo por todos mis fubc..
feis & la conafru&ion le plus fores herederosy defcendien
naturel, le plas litteral & le tes en.todas las clafulas en
plus evident; Q je n'ay- el contenda, fegun et fen,gç Jea a mtidog
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jconjruccion mal na-
tur4l literal/ eez;identè ,y
que de efe juramento no hbe
pedido ni pedirècrelaxacion,
y que ffepidiereporaguna
perfonaparticular, oficon-
.diere motu proprio no ufare,
ni me 'valdre de el, antes
para en caffo que fe me con-
ceda , hgo otro ral jura-
mento paraguefßempre ayÀ
y qaedt uno fobre todas las,
rel4xacio¥es que mefuefen
concdidaS, y otorgo eßte

cfcriptura ante il ereftnte,
Secretario Na)tario efte mi
Reynoy lfire y man-
de Seyar con mi reaSfello,
endo tefligos prce>uidory'

llu*ados el Cardenal D,
Francifco de Judice In qui-
ß1dor Genergly :rZobiffo
di Montrea4 de mi Confßjo
kr Eßado. D.fofep Fr
de Valefco,y TobarCon-
deftbCle',,aJiL, Du
que de Fri sGntilhombre
e mi CaM4ra mi MyorY4

domo maoyr,ÇoperQ mayor,
Cazador mayor P.luen

Cl4rQs 4ionKo Pereý de
Traité d'Angleterre.

point demand, ny -ne de-e
aninderay point d'eftre rele-

vé de ce ferment, & que fi
quelque Perfonne particulie,
-re le demandoit, ou que fi
cette difpenfe m'étoit donnée
motu proprio, Je ne m'en fer-
virayni ne m'en prévaudray,
mais plûtôt -en ce cas , le fais
un autre ferment, tel qu'il
Ibir, & demeure entier, no-
nonobifant toutes difpenfes
qui'ni auroient etéaccordées,
& je palfe ,cet Ae'aevant le
préfent Secretaire & Notaire
de ce Rôyaunte,& Je le figne
& ordonne' qu'il foit fcellé
de mîon fcel Royal, étans té
moins requis & appeliez le
Cardinal Don Francifco de
Judice:, Inquifiteur general,
& Archevêque de¾ontreali,
de mon Confeil d'Erat Don
Jofeph Fry deVelafco ,yTo
bar Conneftable de Calille
Duc de Frias , Gentilhomme
de ma Chamîbrç mon Major-
dome Major Grand Som-
melier& GrandVéneur;Don
Juan Claros -Alonfo Perez de
Guzmin el. Bueno Duc de

D



Medinafidoniia , Chevalier 4e
I'Otdre du S: Efprit, mon
Grand Ecuyer, Gentilhom-
me de na Chambre & de
mon -Confeil d'Efatj· Don
Francifco -Andtes de Vena-
vides Comte de Santjffevant
de mon Confeif d'Etat & Ma-
jordome Major de la Reine,
Don Carlos Homodei Laff
de la VegaMar'quis d'Almo.
nacir & Comte de Cafapal.-
ma Gentilhomme d e ma
Chambre, de mon Confeil,
d'Etat & Grand Ecuyer de la
keine; Don ReKfaino Can.
felmo Duc de Popoli Cheva-
lier de l'Ordre du S. Efprit,
Gentilhomte de ma Cham-
bre & Capitainiede máes Gar-,
des du Corps Italiëeïme Donit
Fernando d'Aragon y Mon-.
cada Duc de Montalie Mar.
quis de Los Velez Comfnan.
deur de Sylla y Benazul dans
l'Ordre de MonteffaGentil.
homme'de ma Chambre &
de mon Confeil d'Eftat; Don
Antonio Sevafnian de Toledo'
Marquis de Mancera Gentil-
homme de ma Chambre de

GufmanI Buenfl b5uque
de Medina Sidonia Cuanl-
lero del Orden dè Stnô*i
Spirita< mi C*v4llerize
mayor, entilbombre de mi-
Camaray demi Confejo de
EJdo D. Francifco n-
dres de Ven aWides Conde
de Sant IJ evPan de mi Con..

fejo de EJadoy Mayordo-
Mo mayor de 14 Reyna. D;,
Carlos Homodei Laff de
la VXega Marques de Al-
monaciry Corde, de Caf
Palma gjentilhombre de mi
Camnara d Confe;o de
EJLsdoy Cavalezo me-
jor deJa Reyna. D<Ref
tayno Canrelmo Dugque de
Popoli Caevalero de la Cr.
den' de SanCti Spri:us
Gentilhombre dimi Cama..
ray Capitan de mis Guar.
dias de Corps Italianas. D.
Fernando de Aragon y
Moncada Duque de Mon
talto, Mrgu de las Va.
les Commendadôr detSill4

y Ben«zul enl4 Orden de,
Monteffa Gentilbombie de
mi Cam4rayde miConfey



k) Ef4do;D. 4ntonio Se.-.
rjlian de T&do Mar,.
4ues de Mneer4, Gentil-
ombre de mi Camd-rt, de"

mi Confejo de EJ4do, y
Prefdente del de Itali. De
luan Domingo de Haroy
Gufman Comendador ma,-
yor en la Qrde» de San-
tictgo de mi Confejo de Efß
;do D. Îuacbim Ponze de,

Leon Duyue de Arcos>
Gentdlhombrede mi Cama-
74 Cornmendador mayor'
-n la Orden de Çaldtrarva

e mi Confejo de Efrtdà.
J1 Domingo deludie Du-
que de F/enaKo de mi
Confejo de Efiado.D. Ma-
put Goloma Maruese 
Canales Geniilbombre de'
mi Cam4rnde néConfjo
de Eado y Capitan Ge.
neral de la Artilleria de
Efpria. D. Jofeph de Solis
Duque de Montrlana de
mi Confejo de Eftado. D.
Rodrigo Manuel Mantri-.
que de Larra Conde de Fri-
giliana Gentilhombre de mi
'Ç4Jara de mi Confejode

mor CofeiI d'Eftat & Pré-
ident du Confe4l dIalie

Don juan Domingo de Haro
y GufIman Grand Comman.
deur de l'Ord'e de S. Jacques-
de môn Confeil d'Eat; Don
Juadhin Ponce de Leon, Duc
d'Arcos, Gentilhomme de
.ma Chambre, Grad Côm-
mandeurde lOrdre de Ca..
latrava de mon Confeil d'F-
tat-, Don Domingo de Judi,

ce ,Ducde Jovenazo de mon
Confeif d'Eftat; Don Manuel
Coloma, ,Marquis de Cana-
les Gentilhomme de m>a
Chanibre; de mon Confeil
d'Etat, & Capitaine General
.de Artillerie d'Efpagne;
Don Jofeph de ýoIis Duc de
Montellano de !non Confeil
d'Etat; Don Rodrigo Ma-
nuel Manrrique . de Lara
Comte de Frigiliïna Gentil-
homme de ma Chambre de
monConfeil 'Etat & Préfi-
dent, du Coùfeil des Indes ;
Don Ifydro de laCueva Mar-
quis de Bedmar Chevalier de
iOrdre du S, Efprir, Gentil-.
1omme de ma Chambre. de



mon Confeil d'Etat Préfident
diiConfeil des Ordres & pre-
mier MiniLre de~la guerre;
Don • Francifco' Ronqui-o
-Brifeno, Comte de Gramedo,
Gouveriieur-de mon Confeil
de Caffille; Don Loretfzo,
Arnangual, Eveque de Gi-
rone , de mon Confeil &
Chambre de Caflille & Gou-
verneur du Confeil de Finan-
ce -Don Carlos Borja y Cen-

.tellas,Patriarche des-Indes de
mon Confeil des' Ordres,
Grand Aumônier & Vicaire
General de mes Armées;
Don Martin de Guzman
Marquis de Monte Alegre ,
Gentilhomme de ma Cham-
bre & Capitaine de ma Gar'-
de des Hallebardiers ; Don
Pedro de Toledo Sarmiento,
Comte deGondomarde mon
Confeil & Chambre de Caf-.
tille, Don Fr'ancifco Rodri-
guez dcMendarofquetaCom-
miffaire General de la Creu-
zade , & Don MelchLor de
Abellaneda Marquis de Val-
decanas de mon Confeil de
Guerre &. Dircdeur generai1

Eado y'fredente el de
Indias. D. Ißi'drode'Ia()<er
eva elfargues de Bedmair

Cavaller de la Orden de
San(ti Spiritus gentilhom..
bre de mi Camarai de mi

Confeijo de eDaùdoPreien té
del de Ordenes,y primer
Miifro de la querra. D.
Francifco deRonquif/oBri-

zeno(ondegramedogover.
nadorde mi Confeje de f<Ck-
flila. D. Lorenze Arman-,
gyal Obýpe de Girondadè
miConfejoy Camarade Ca.
jfillay Goevernador del de
bacienda.D:Carlos de Bore
jay (eniellas Patriarcha
delas Indias de mi Confejo
delas ordenes, mi Capellon

y Limofnero majory Vi-
cario General de mis exeri

"-titos. D. Marri# de Guf-
man Marues de Mvonte
alegre Gentilhombrede mi
Camera y Capitan de mi
Guardia de, laverderos..
D. Pedro de Toledo Sar-
miento Conde de Gyndomat
de mi Confejo y Camara
de Cafilla. D. Francif[&



RoJuiguet WMené de fnfa±rterie d Efpagne
queta Comfirio General M O Y. le.0 Y. Moy Don
de Cruzadà,sy D. Mel- Manuel Vadillù -yValefco
ebior de Abellaneda Mar.. Chevalier de YtOrdredeà
lues de Valdecaas de mi Jacques Commandeur de Po-&
(onfejo de Guerray Dire- zuelo, de celuy de Calatrava,
aor general de la Infante- Secretaire d'Etat de Sa Ma-
YiadeEfpaia.Yoel ReyD. jeffé , Notaire & Ecrivain
Manuel de Vadilloy Ve- Public en fes Royaumes &
lafo Cavalero dela Orden Seigneuries, qui ay efé pre-
de Santiago, Comendador fent à la nipulation & à tout
de Pozuelo en la de Cal-- ce qui eff cy-deffus contenu,
grava Secretario Je Efralo Je le certifie,& en témoigna-
defi MagefadNot4rioy ge de verité, Je l'ay figne de
Ecrivano Publico'en-fus mon nom, à Madrid le cin-
Reynoe y Seiorios, que 4uiéme Novembre mil fept
prefent fui al otorgamiento cens -douze?., Don Manuel
y rodo Io Jemas Jefufo con- Vadillo y Velafco.
tenil Jody fe de ello. Yen - C' E ST ' PO U R QU O Y par
tefimonio de Verdal lof- la'confideration des conve-

gne y firme oe mi nombre nances dont il ef fait men-
en Aadrid'à cinco de No- tion dans ledit A &e icy infe.

iembre de millfetecientas ré, & afin qu'il paroiffe aut

y doze. D.Manuelde Va- thentiquenient à toutes les
Jdioy Velafco. Por tanto Parties où il conviendra, &
para el refguardo de los qui prétendent fe 'prévaloir
consbenios federales de que de ce qui y efi contenu, auffi-

'fe bace menrin en el cho bien que pour tous les effets
infirumento aui infrto,y qui doivent avoir lieu en droit
para que confie. authenti. & qui peuvent dèriver de'fi

D iij



Ai"pulationf fous les clatu
fcds, condition & fiuppo.
ftions qui y font cont
entiesay ordonn' lex.

edition de la Preferi"e
ignée de mamain,fcel-

lé du Sceau de mes Ar-
mes Royales & contre-
fignée de mon Secre.-
taire d'Etat & Grand
Notaire de ces Royau-
mes. A Buenretiro, le
fept Novembre mil fept
cens douze, Signé,
MOY LE 1ROY. Et
plus bas , M A N U E L

VADILLO Y VELASCO.

:camtente à ïtdas las $rtes donde
combega?ÿ}~retend4n -v ierfi
de fu contenido,>y pturg todos los
effetios que hueviere lugaren dere-
choy pueda deribvarfe defu otor-
gamiento deevajo de las claufulas
condizionesy fupueßros en el con-
tenidos, mande defpachar la pre.
fente fßrmada demi mano Sellada
con elfellode mis Reales armas y
refrendada de mi infraferipto Se.
cretario de Efradoy Notaria ma-

yor de EJtos Reynos. En Buen
Retiro a Jiere de Nooviembre de
mil fetecientos y doze.

YO EL REY

( L. S.)
MANUEL DE VADILLO

Y VALESCO.

D On François- Antoinc On Frncifco 4nto.
de Quincoces,Chevalier nio de Quncoces Ca.

de l'Ordre de Saint Jacques du eallero de$rden de Jànt
Confeil de Sa Majeffé & fon Jago, delConfijo de Su
Secrctaire en celui dc la Charn- Majead y fu Secretari
bre & Eflat de Caille, Notai- del de la Camara y Efia?
re & Ecrivain public dans fes d de CajLid Notarloy
Royaume-s & Ellars. je certifie E/fcri 'v4Uajllico e rtri



IXeynos y Senioree. Certi- qu"ci
ico que cn confrquiencia de fition que' Ry Noftre S 6.
la propfcin que gneur (que Dieu garde) a ait
rnußro Senor ( Dios- le au Royaume affmblé en Cor-
taRrde) a eYn - tes & reprefenté par tous les
to en cortes, reprefetadgu4rdC) bn" rrfitdÔ Chevaliers Procureurs des Vil-
per todos los Ca-valleros les & Bourgs qui ont voix dans
Procuradores de las civi- lcfdites Cortes, le cinquiémc
dades , y evillas que tienen jour de ce préfent mois & an-
vvoto en ellasen el dia cin né dans fon Palais Royal de
code e/ße prefente mesy no, Buenreciro, & aprés avoir v.
enfu Real Palacio de Buen l'A&e de Renonciation que Sa
retiro,y en wvißa del inßru- Majeft ' a o&royé le mefne
mento de renuncia otogardo jour mois& an gue deffus. en
por fu iVajeJßad e n elmif préfence deDon Manuel Vadil-
mo dia mes y ano, ante el I y Velafcofou Secretaire d'E-
Senor D. Manuel de Va- tatNotaire & Sccretaire public
dillo y Velafco, fu Secre. dans tous es Royaumes & E-
tario de Eflado, Notariey tas; lequel Acte Sa Majeflé lui
Efcri-vano publico, en todos a fait remettre, &.qui a efié I ù
fus Reynos y Senorios que & publié dans 1'A(kmbléc des
fi Majeßlad le mando re- Cortes. Le Roaume a réColu
muir ,y fe le y publico en cequi fuit, le neuf de cermois,

junta de cortes que tubo por quil fera fait par le Royaurnc
fi folo el Reyno en nue-ve la plus refpe6ueufe Repre-
de eßfe mes acordo Io fi- fentation en nous merant-aut
qimnte. pieds de Sa Majeflé, & lui ren-

Quefeforme por el Rey- dant des graces immortelles
no, la mas remerene re- ur les biens-faits infinis &
prefentacion poniendo nos a les faveurs excefiivcs dont il lui
los Ralcspies de fi . Ca. a plir d'honorr & exale la



leation ELpagnolè pr fon' at- jeidý riendiendo le imo
tention au plus gand bien & talesgracias por los immen
avantages de fes tres affedion- fos faaresv , conquc febh
MezSjets', & en procurant à fervido bonorary exaltar là
g Monarchie Ie foulage- Nacion Efpaol4,atendien-
nent de-la Paix, &de la tran- do al mayor bieny utilidad
quilité -tant fouhaitée, & que defus amantiimos eùaffl-

SR0ya ume défirant de fon cô- los procurando a e a Mo-
ç e ontribuer au fuccés des narchia ¢l 4liepis de la d4

royales intentions de Sa Ma- feda p4 y tranguilidady
jefté ,ccnfnt ,8& s'il çitneccf- gue defeando el Reyno por
faire pour une phls grandea fu part , contribuir 
tprité,validité & ftreteil ap. grdde, la Real intencion de
prouve &.confirmç la Renopn- fu Majefad a#'n;te, yf
ciati î' laSuçceflion préfcnte fuereraçce/fariopara la ma-
ou venir 4e la Monarçhie de yor autoridad, 4ld4cion

France, qu'il ^ plûà Sa Ma- y firmeza aPruea y con
jeft de faire:pour elle & 'a frma la renunçia que fg
Nom detoure f4' koyale poife- MajeftadfJe firve acerpor
rité, avec cette çondition qu'- fßy en nomb-e de toda b#
pne pateil Rçnonciation î la- Real defreidencia ; la fu-
Couronne d'Efpagne doitefre cefionpofible de la Monar-
faite parles \Prnçes de la Mai- çhia de Franci4 con la cir,
fon Royale deFrance, & leurs cinflanci4 de haàver fe-dt
Defcendans,, & quela Mai- executar 14 mifma renun-
fon d'Autriche deieureexcluç cia por las principes de a-
à pCrpetrité de la poffeion de quella Real familia y fi
cette Monarchie jcomme aufli deffendencia 4 efia Coropa,
qu'en cas de défaut, ( çe qu'à Y a /'; mifmo la exlu a
Dieu ne plaife) de la Koyale- perFetua de lacaf4 de Àu
pofterite de Sa Majetlé, 1 Dbuç ßria 4 (Q$ minios de 4

MAonarçbi4



Monarchi4. Y af mijn
Fre encafo def4tar (logue
Dios no permitta) la Real
defcendtncia de fu Maj1-
flade, l Hamamiento de la
cafa del Señor Duque de Sa,-
boya, y de todos fus Ijos
y de/cendientes mafculinos
h4mvidosteconßLnte legiti-
ma matritonioy en defeta
de' odas eß1<ls lineas , al
Principe AmadA de Cari-
Dan, fus hijosydefcendicn
tes ma linos nacidos en
confiante:legitimo matrimo.-

>uioy en ua falu 4 Principe
Thonas Hermano dlrefe--
ýide Prinýcipe d4e Carisan,
fur hijosÇ yfjfdientes
mafculinos nacidç en con-
fante legitimo matrigmonio
qa9 f dtcendienes de la
Senîora" Infanta Dona Car
tbalin hija del Seior Pbe-
lipe fecundoy ,amamitentos
expreffos tienen derecho cla-
ro y conoZido, fuponiendo
la amijLady perpetua alian-
:a quefe de.-ve folicitar,y
confequr ' del Señior Duque
de Sabeya y fu defcen-

Traité d'Ang leterre.

de Savoye. & tous cs Enfans
& Defcendans mâles , en fem'-
ble leurs Enfans & Defcendans
mâles nez en coniant & le gi
tine mariage, foient appeilez
à la Côuronne d'Efpiagnç, &
au deffaut de toutes ces Lignes,
font appellez le Priîce.Amedee
de Carignan'., es Enfans &
Defcendans mâles nez en con
lant & legiEime mariage, &
à leur delfaut le Ptince Tho-
mas, frere dudit Prince deCa..
rignan, fes Enfans & Defcén
dans mâles nez en conftant &
legitime matiageilefquels Com-
me Defcendans -de l'Infante
Çatherine,Fillc de-Philippesll.'
& en vertu des Rappels expri-
mez, ont un droit clair &-con-
nu , fuppofant l'amitié & l'al-
liance perpetuelle quç le -Duc
de Savoye & fes Defcendans
doivent rechercher & obtenirq
aveccetteCouronne.Le Royau-
nie approuve> confent & rati-
fie toutes ces trois chofes &
chacune d'elles , ainCi qu'elles

'font contenues dans ledit in-
lt1rùiment de Renonciation fai-

te par Sa Majeffé qui eft men.
EI



tioné & rapporte avec lesmê-
mes circonaances, conditions
& [uppofitions, lefquelles y ont
efé exprimées, ou qui s'en en-
fuivent - Et enfin que pçur a-
furer & établir la fermeté de
ces A cesi ces Royàumess)en-
gagent 'a fair& maintenir les
royales-refolutions de Sa Mi-
jefté avec tour leur potvoir, &
toutes leurs forces iacrifiant
pour Lon fervice jufqu' lader-
niere goute de leur fang, &-
offrant à.Sa Majeffé leurs vies,
& leurs. biens,,commne in hom-
mage de leu aMour"; & qu'en
membire éternelle,.& en exe-
cution de la royale délibcra-
tion de Sa Majefté, & du con-
fentement du Royaume, il foit
demandéen (on Nom,(comme
en effet il 1'a demande, & fu-
plie par reprefenrtation, &côn-
fulte faite le mefme jour neuf
de ce mois) qu'il-plaife â Ša
Majeaé d'ordonner qu'en dé-
rogeant à toutes loix con-
traires, les renonciations fuf-
dites & l'excluon perpetuelle
de la M.aifon d'Autriche,dela
pòffelion de cette Couronne;.

denca con efra Cronay
que todas efras tres cofa >
y cada una Wief ella, las
aprueba conft/entey ratiße4
el Reyno ,con las mifmas
calidades condicionsy fu-
pueffo que Je exprefan in-
fieren ,y concluyen en el re&
ferido infirumcnto de renan.
cia executado por fu Ma-.
jeßiad que queda mencion4-
doy referido y en fin' que
para egurary eflablecer
14 frmcfa de eftosrados,
feobg an. e/tos Reynos cou
todo fa poder,yfuerfas 4
haztr marnener las R cales
refohuciznes dè fu Me[4ad
facrnfßcando en u real fer-
ewitiobaffa la ultima gOta
de fa Sangre, ofreciendo 4

j Majeftadvidasy azien-
ds en obfequio defu amor.
Y que para eterna memoria
y obfervancia de l R<al
deliberacion defu Majead
,y acuerdo. del Reyno e pi-
da en fu nombre ( como con.
effedo Io ha pedidoy fuli.
cado por rerfentacion ,
-confulta hecha el mifmo di&

. II Il



3s
nuebe de cftc meb)fr firev4 ainG que le rap pel de la Mai-
de mandar, que derogdndo fon de Savoye a la Succeffion
odalas que f balldrum en de ces -Royaunes en 'cas de dé-

contrario, fe eftableca, por faut, ( ce qu'à Dieu ne plaife,)
ley fundamental, ßafrMre- de la pofterité de-Sa N4ajelté
,nuncia refridas, como la foient e&fablis pour Loy fonda-
exclußon perpetua de la ca- mentale de l'Èi&far, à quoy le
fi de Auftria, a W Do-. Royaume a7confenty auffitôt
minios de ejia Coronà,jel avec l'approbatiori de Sa Ma-
Ramamientos de la de Sabo- jeté,comme au fondement du
je a la fuccefon de efos plus grandbien & avantage de
Reynos enfalk (que Dior cette Monarchie, fi confiderée,
no permitta) de l defcen- favorifee & exaltée par la roya-
dencia defu Majead que le bien-veillance de Sa Majeilé;
des de luego àcordo el Rey- Et le Roy s'efEant conforme à
no, con 14 aprobation de fu ceconfentement& a cette re pré-
M4jeldd comofundamien. fenmarian unanime & confor.
to enque conciffïldmayor me de tous ls'Chevaliers Pro-
bieny utilidad de eJß Mo- cureurs des Cortes du'R oyau -
narchi, tan aen lu a plu d'ordonner
èuorrcid cada ak par Dcc re ix-fePr
la Real evenervolemtia de fu de çe mois qu'elle fa remieà
Majefad y baviendo fe fon Confeil 'Suprêne, avec
conformado el Rey nuefiro ýlA&e de Renonciation, luy or-
Seuîor con cfe acuerdo y donnant deformier, d'edendre
reprefentacion unanime, y '& difpofer au plùt&t la teneur

conforme de todos los Ca.. de cette Loy avec toutes fortes
.--- rvalleros procuradores de decirconftances,dc clairté & de

cortes del Reyno ha fdo ftiåreté pour la rendre plus in-,
ferevidoporfu Rédl Decre- violble, & fon execution per-
to de diecyßete de eßle mes petuelle.

Eij
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Comme tout ce qui eft dit de dand !4 remtW a fu

conife & paroift plus au long Confejo fKpemo. junta-
dans les A6tes mentionnez , & .. mente conià efcriPiura de
dans la refolution & fuplique renuncia, rdenandole, que
du Rôyaume mentionnez le luego form, ejrind4 y
m'y referre, & je donne ce Cer. di/onga ei teror -de la le
tificat, figné de ma Main, (cel- con toda (46 circunjfctncia
lé du Sceaudes A rmes Royales decl4rid4dYfrcaprà
de Sa Maje&é;& je la rends pu- fi m inewo14Ue,,Y per.,
plique par fon Ordre, dans un retua obfrr'dncid. Como
Ecrit du fieur Marquis de Me- zodo Ioreferido, mà largd.
jorada & de' Brena du-Con- mente conflaypare.e de ls
feil deSa Majeffé, Gentilhom.- mencionades infIrumemos
me de fa Chambre, fon Secre. cuerdoy fupiica del R
taire d'Eflat des Dépefches na, que evdncetados a lue
univerfelles. A Madrid le neu- me remîto. Y efla certificd-
viéne Novembre mil fept cent cbonirmad4 de mi mano,
douze,. Signé F R A N C I s C O Sella con el fnb de la
DE-Qui NCO0CES ,&fcelIé R e4ales4ArmM«de faMa-
des Armes cdu Royaume. jefad la dos de ft Real

reuniciadand, e

pel del Senor M*rbquea de Mejordday d la Bren4 du fi
Confelo, Gentiome de fa Ca[ara f, Secretato de Ef4do

_y del Defpacho umievrfal en J W4adrzd a diesy nuebe de No-.
rembre Je mil feteie&ntcsy Jde a rJ fimado Fßrmzscr

DE QùxNcocsj Sel4o de ls c..rmM deli ReloRe



Renornciatin de Monfetgniur ke Duc de Berry
à 1* Couroun~e d'Ef/pagne.

( HA~R L E s Fils de France Duc de Berry, d'A len-
Sçor, & d'Angoulfme, Vicomte de Vernon,An-

dely & Gilors, Seigneur des Chafiellenies de Coignac
& Merpins, A raOU s les Rois, Princes, Républiques,
Communiutez, & à tous autres Corps '& Particuliers,
préfens & avenir, S ç Av o I g. F A I s Q N S. ToueS les.
Puilfances de lEurope fe trouvant prefjue ruinées à
roccafion des préfentes Guerres,qui ont porté la défo.
lation dans les Frontieres ; * plufieurs autres parties
des plus riches Monarchies & autres Etats, on e con-
venu dans les Congrez & Traitez de Paix qui, fe negro-
cient avec la Grande Bretagne, d'établir un équilibre
&-des limites poliqtiues entre les Royaunes dont les
interefcs ont eflé, & fe trouvent encore le trifle fujet
d'une fanglante difpute; & de tenir pour maxime for...
damentale de la confervation de cette Paix, que l'on
doit pourvoir à ce que les forces de ces Royaumes ne
foient point à craindre, & ne puiffent caufer.aucune
jaloufie ; ce que l'on a crû ne pouvoir établir, plus foli-
dement qu'en les empêchant de s'érendre, & en gar..
dant une certaine.proportion; afin que les plus foibles
étant unis, puiffete fe défendre contre de plus puiffans,
& fe foûtenir refpeaivement contre leurs égaux.

POU R CE T EF FFET le Roy Nôtrc Trés-Honoré

Seigneur & Ayeul, & le Roy d'Efpagne Nôtre Trés-
Cher Frere, font convenus & demeurez d'accord
avec laReine de la Grande - Bretagne qu'il fera fait
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des Renonciations réciproques., par tous fes Princes
preens B futurs de la Couronne de France & de celle

'Efpagnte ; A tous droits qui peùvent appartenir a Cha-
cun d'eux f'r la Succeflion de l'un ou l'autre,' Royau-
me ,en etabliffant un Droit habitaiel à la Succeffion de
la Couronne dEf pagne dans la'gne qui fera habilitée
& déclaiée immédiate à celle du, RoyýPhiIîppes. V.,
nôtre Frere par les Etats d'Efpagnequi ont dû s'affem-'
bler pour cetrfinen y faifant une balance immuable
pour maintenir 1'équilibre qu'on veut mettre dans
l'Europe- & paffant a particularifer' tous les cas prevus
de l'union, pour fèrvir d'exemple de touscéçux qui peu-
vent 1e rencontrer, il a efé auili convenu & accordé

entre le Roy Tre's:Chrellien nôtre Tres Honoré Sei-
gneur & Ayeul, le Roy Philippes V. nôtre Frere, & la'
Reine 'de la Grande-Bretagne ueledit RoyPhilippes
renonçera pîour luy & pour tous les Defcendans à l'efpe-
rance de fucceder à la Couronne de.France; Qàe de
nôtre côté Nous -renoncerons aufli pour Ñ,4ous & pour
nos Defcendans à la Couronne -d'Efpagne; Que le Duc
d'Orleans nôtre Trés-Cher Oncle fera la même chofe,
de forte que toutes les Lignes de France & d'Efpagne
refpe&ivement,. & relativement, feront excluës pour
toûjours & en toutes manieres de tous les Droits que ks
Lignes de France pourroient avoir à la Couronne d'Ef.
pagne,& les Lignes d'Efgagne à la Couronne de France;
Et enfin que l'on empechera, que fous pre'texte defdites
R enonciations, ni fous qutlqu'autre prétexte que ce
foit, la Maifon d'Autriche n'exerce les Prétentions
qu'elle pourroit avoir à, la Succellion de la Monarchie
d'Efpagne ; d'autant qu'ea unilfant cette Monarçhie



aux Pays & Etats hereditaires de cette Maifon, elle
feroit formidable, même fans l'union de l'Empire , aux
autres Puiffances qui font entre.deux, & fe trouve-
roient comme envelopées, ce qui détruiroit fégalité
qu'on établit aujourd'huy pour affurer & affermir plus
parfaitement la' -Paix de:ia Chreftienté, & ôter toutes
jaloufies aux Pdiftàncesif Nord & de 'Occident, qui
eft la fin qu'6n fe prop parcet éqúilibre politique,
en éloignant &excluantiinfi toutes ces branches,&ap
pellant ~à la Couronne dcEfpagne au défaut des Lignes
du Roy PhilippesV.nôtrefrere & detous fes Enfans &
Defcendans ;aMaifon du Duc de Savoye qui defcend
de l'Infante Catherine>Fille de Philippes -1. Ayant eteé
confideré qu'en faifant ainfi fucceder immediatement
ladite Maifon de Savoye, on peut établir comme dans
fon centre cette égalité & cet e'iuilibre entre ces trois

Puiffances , fans fquoy on ne pourroit éteindre le feu
de la Guerre qui ef allumé, & capable de tout ruiner.

Vo U L A N -donc concourir par nofre défiement
& par l'Abdication de tous nos Droits pour Nous,nos
succeffeurs & Defcendans, a établir le reposunierfel,
&-affurer laPaix delEurope , parce que Nous croyons
que ce moyen ele plus fûr & le plus précis dans les.
terribles circonifances de ce tems, Nous avons refo-
lude renoncer à l'efperance de fucceder'a la Couronne
d'Efpagne , & à tous les-droits qui nous y appartien-
nent & peuvent appartenir par quelque titre ou moiea
que ce foit zEt afin qi4e cette réfolution ait tout fon
effet, & auffi au moyen de -ce que leRoy Philippes T
notre Frere, a de fapart,fait fa Renonciationi la Cou-
ronne de France le cinquiémcdu préfent mois de No.-



embre, denoftre pure, libre & franche Volonte ,
fans que nous y foyons induits par aucune crainte ref
pedueufe, ny par aucun autre égard, que ceux cy.
deflfus expofez ; N o u s Nous declarons & tenons dés
maintenaut, Nous nos Enfans & Defcendans, pour
exclus & inhabiles abfolument à jamais, fans limita-
tion ni diftinaion de perfonnes, de degrez, ny de
fexe;ide toute a&ion & de tout droit a la Succeffion
de la Couronne d'Efpagne, Nous voulons & confen-
tons , pour Nous, nofdits Enfans & Defcendans, que
dés maintenant &pour toû jours on nous tienne, Nous
& Eux, en confequence des Préfentes , pour exclus &
inabiles, de même quetous les autres Defcendans de
la Maifon d'Autriche, qui comme il a efté rapporté
& fuppofé, doivent aufl effre exclus en quelque de-
gré que nous nous trouvions les uns & les autres &
que la Succeffion nous arrive,nôtre Ligne,celle de tous
nos dIfcendans & toutes les autres de la Maifon dAu-

hicheomeitaedit dvanreetreufees&-
cxcluës'. Que par cette raifon le Royaume d>Efpagne
fpit cenfé dévolu & transferré àqui la Succeffion doit
en tel cas enre-devolui &transferée en quelque tems
que cefoit, Enforteque nousl'iyons & tenions pour
legitime & verirable Succeffler, parce que par les'
mefmes raifons & niotifs,& en confequence des Pré.
fentes, Nous, ni nos Defcendansne devons plus eRre
confiderez-,comme ayant aucun fondement die repr--
fentation a&ive oupaffiveou faifant une continuation
de Ligne effeive ou contentieufe de fubftance,fang
ou qualité,nimefme tirer droif de nofre defcendance,
ny compter nos degrez desPerfonnes de la ReieMa'

rie



rie Therefe dutriche,notre Tres-Hotnoré-e Dame &
Ayeule, de la ReinéArne d'Autriche nôt res- Ho-
nor'e Dame & Bifayeule,ni des glorieux R.oissleurs an-
cêtres; Au contraire,Nous ratifions les claufes'de leurs
TefFam*ens & les Renonciations faites par lefdites Da.
mes nos Ayeile & Bifayeule;Nous renonçons pareille
mnent au droit qui-nous peut appartenir & à nos Enfans
& Defcendans, en vertu du Tetarnent du Roy Charles
J . quii nonobifant ce qui en rapportécy-deflus, nous
appelle ila Succçffion de la Couronne d'Efpagne,la Li-.
gne de1Philippes V. venant à manquer; Nous nous
défons donc de ce droit,& y renonçons, pour Nous,
nosEnfans & Defcendans; Proinertons & Nous obli-

)geons polur Nous& nôfdits Enfans & Defcendans , de
Nous employer de tout nofire pouvoir pour faire ac-
crnplir ce pre'fent A&e,' fans permettre ni fouffrir
que diredement ni indircdement on revienne con.-
tre, foït ex tout, foit en partie, & Nous nous defi-

-ons de tous moyens ordinaires 'ou extraordinaires,
i-deroit commun oupar quelque privileg _pecial

pourroient nous appartenir, a Nous, nos Enfans&
Defcendansaufquels moyens Nous renonços aufliab-
folument, & cn particulier à celuyde l'évident ,n or.-
me & trs-.normne lezion quife peut trouver en ladite
Rgnonciation à la Succefflion de la Couronte d'Efpa-
gne ; Ei Voulons qu'aucun defdits moyens n'ait , ny ne

uiffe avoir d'effet t que fi fous ce prétexte ou toute
autre couleur ,* Nous voulions nous emparer du dit.
Royaume à- force d'Armes, la. Guerre que Nous fe..
ripns ou exçirerions, foït tenuë pour injufte, illicite,
ß; induëment entreprife, & qu'aucontraire la Guerre
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uetious feroit cely, qui en verra de cette Renonrici
tion, auroit droit de fucceder l Couronne Efpa.
gne, foit tenuë pour permife & jufe, & que tous les
Sujets & Peuples dT fpagne le reconxoiffent, luy obéïf,
fent, le défendent, luy faffent hommage & lùy prete

rn de fidelié, comme ' leur Roy &legitm
neur.

E T ur-plus grande fûreté de tout ce que Nous di
fons &-prometrons pour Nous, & au Nom de nos
Enfans & Defcendans, Nous jurons.folemnellement
ur les Evangiles contenus au MifeifurlequalNous

mertons la main droite, queNous le garderons ,mainâ
tiendrons & accomplirons cii tout,& pour toutQge
Nous-he demanderonsjamais de Nous en faire relever -
& que fi quelqu'utin le demande pous Nous, ou qu'il
nous foir accordé, motu proprio, Nous ne nous en:fervi
rons, ny prévaudrons; Bien Plus, en cas qu'on Nous
.accordât, Nous faifons d'abondant cet autre ferment,

que celuy-cy fubfiftera& demeurera toou rs¿quelques
diffensqùn puife nous ciôarde--N o s -urons
& promettons'auffique. Nous n'avons fait niferons
ni en Public, ni en fecret aucune proteflation ni
clanqation contraires qui puiffent empêchef.ce qui eff
*contenu en cesPrefentes, ou en diminuer la force ;Et

que fi Nous en faillons, de quelques fermens iu'elles
fffent accompagrées, elles ne purront avoir ni force

ni -vertu, ni prodùre aucun
E N foy de quoy, & 'pour renìrece réfentes au.

thentiques, elles oni e épafféesI pardevant Mes Ale-
xandre le Fevre, & A ntoine le Moyne, Confeilersida
Roy Notaires Gardes..nots de Sa MajeLé, & Gardes.



Scel au ChateletdePariÈ foiüfIigez, lfquels ont du
itut delivré le préfent A&e.>-

E t poùr faire publier enregiArr ces Préfentes
par tout où befoin fera, Monfeigneur Duc de Berry a
conflitues Procureurs generaux & fpeciaux es Por
teurs des xpeditiöns par Duplicatt d'icelles, aufquels
Mondit Seigneuren a donn' pouvoir & mandenient
fpecial par cefdites Prefentes. A Marly-le vingt-qua-
trieme jour de Novenmbre mil fept cens douze, avant
nidy, &a fgné le prefent Duplietta-& un autre,_ &

leur Minute demeuree audit le Moynie Notaire. Sigtie'
Charles> ,le Fevre & le Moyne Eta cote , fcellé ledit
jout.

Eifuite e! écrit: Ndus HieromenDargouges Che
valier Seigneur de Flèury, Confeiller du, Woy n fes
Confeils, Maître desegqeRes honoraire de fon} s
el, Lieutenant Civil de la Ville, Prevôofé & Viconitéde

Paris; certifons a tous qu'lMappartiendra, que, aîtres
AlexandrelePFdyre&,Antoinelle Mone qi ont figne
l'A de des autres parts,font Confeillers du RoyNetaires
Cardes-nottes de Sa Majefél ê Gardes-Scel au Chatte-
let de Paris,& que foy doit être ajoure tant enJige
ment que dehors auxAdàes par euxreçûs; En foy de
qu ous- avons fgne ceiPrfentes , icell faitcon

te rgne tire Secretaire , & appofer le cachet de
nosfrmes. A Paris c vingt-quatriéme Novembre naif
fé cent douzfe. Signé D -R C OU G E S; & plus
bas, Par Mondit Seigiewr B A R B E Y. Et fcellé.
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Renoncition de eXonfeigneùr ie DudOreang
à la Couronne dEfpagne.

1 )rHILIPPES, PETIT-FiLS DE PRANCE>
Du c 'DORLÂNSAS, oE VALOS, CHARTRES

E T' D E N E M OK s:A To u s Rois ,Princes,
Republiques, Potentats, Communautes, &' toutes
perfonnes, fant préfentes que futures F A' s o Ns

iAV o1R par ces Prefentes, que la crainte, de ruq.
nion des;Couronnes de France & d'Efpagne, ayant
efté le principal motif de la préfente guerre I & les
autres, PuifTances de l'Europe ayant toûjoursaprehen.
de' que ces deux Couronnes ýne fuffent fur une mime
tele , on a pofé'pour fondementi'de la Paix que l'on
traite préentement, & qu'on efpere,cimenterde plus
en ptiÙ; -pour le repos de tant d'Efiats qui fe iont
facrifiez, comme autant de vi&imes, pour s'oppofer
au peril dont ilsfecroient menacez, qu'ilfalloitéta-
blir'uneefpece d'é,galit& d'équilibre entre les Princes
qui effoient en'difpute, & lepérer pour toûjours,
d'unemaniere irrë'vocable, les droits qu'ils prétendent
avoir , &: qu'ils dèfVendoient f les ar esa la. main ,
avec un carnage roque de part d autre,

Que dans la vûé d'établir cette égalité,la Reine de
la Grande..Bretagne a. propofé, & fur ces inftances il a
efé convenu par le Koy nofre tres-honore Seigneur
& Oncle, & par le Roy Catholicque noftre tres-cher
Neveu,que pour éviter ei quelque temps que ce fotf;
l'union des Couronnes, de France & dEfpagne , il lfe.
roit fait 4es Renonciations réciproquesi fçavoir par



Roy Catholique Philippe V. nftfre Neveu, pour
.y &îpür :toùs feG-ëfDcendans a'a Sicceffiöri dëla

Couronne de France, comme auli -par le Duc de
-Berry nôtre tres-cher-Neveu, & pa- Nous, pour Nous
& pour tous nos Defcendans àlla Couronne d'Efpa.
gne à condiion auffi que la M ifon d'Antriche, ny
aucun de fes Defcendans, ne pourront-fucçeder à la
Couronne d'Efpagne, parce que cette Maifon mêéme,
fans l'union de lEmpire feroit formidable, fi elle ajoû.
toit une nouvelle puitfançe à fes anciens Domaines
& par confequent cet' equilibre qu'on veut 'tablir
pour le bien de tous les Princes & Elats de rEurope
ceferoit. Or il eft certain que fans cet équiir,-les
Eilats fouffrent du poids de leur pro re -grandeur;
ou que l'envie engage leurs voifins à 'faire des allian-
ces pour les attaquer & pour les reduire au point,
que ces grandes Puiffances infpirent moins de crain.
te, & ne puiffènt afpirer à la' Monarchie univerfelle.

Pour arriver'à la fin qu'on' fe propofe; & au moyen
de ce que -Sa MajeRlé Catholique a 'de fa -part 'fait fa
Renonciation le cinquiéme dû préfent mois: NOUS
confentons qu'au défaut de- Philippe V. nôtre, Ne-
veu & de fes Defcendans, là Couronne d'Efpagnc
paffe à la Maifon du Duc de Savoye, dont les droits
font -clairs & 'connus; d'autant quMl defcend de tan.
fante Catherine fille de Philippe I I. & qu'il eft ap'
pellé par les autres Rois fes Succeffeurs; de forte que
fon droit.à la fuccelion d"Efpagne ef inconteftable

-Et d'firant de nôtre côté-concourir à la -glorieuec
fin qu'on fe 'propofe, de retablir la tranquillité pu.
blique, & prévenir les ciaintes que pourro'ent caufer
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le drots de notre naiffance, ou tous autres qui pourj
roient nous appartenir; NOUS avons refolu de faire
ce Défifternent,cetrr A bdication& cette Renonciationi
dç tous nos droits, pour nous-&.au nom de tous nos
Succelfeurs& Defcendans. Et ,pour l'accomplifWementr
de cette réfolution, que nous avons prife de nôtre
pure , libre & franche volonté, No-as nous declarons
& rious tenons dés,à préfent ,.Nous, nos enfans &
Defcendans, pour exclus & inhabiles, abfolument &

n jamais, &. fins limitation, ni difindion de per.
fonnes; de degrez, & de fexe, de toute aâion & de
tout droit à la Succeifion de la Couronne d'Efpagne.-
NOUS voulons & confent'ns pour Nous & nos Dè'
cendans, que d4s maintenant & pour toûujours, on
Nous tiennerNTi5s & les nôtres, pour :excuj, in-
habils & incapables, en quelque degré que nous
nous trouvions, &.de quelque maniere que la SucceC
fions puiffe arriver à nôtre ligne & toutes les autres,
foit de la Maifon de France, foit de celle d'Autriche,
& de tous les Defcendans de l'une & de l'autre Maifon,
qui, comme il eft dit & fuppofé, doivent àuffi (e te.

nir pour retranchées & excluës ,; & que pQur cette
raifon, la Succeffion de ladite Couronne d'Efpagne
foit cenfée .devoluë & transferée' àceluy à qui la Sac-.
ceffion d'Efpagne*doirtAtre transferee, en tel'cas, &
en quelque'temps que ce foit, en forte que nous
l'ayons ,& tenions pour legitime & veritable fuccef-
eur, parce que ny Nous,, ny nos Defcendans ne de-

vons plus effre confiderez comme ayans aucun foin-
dement le repréfentation' aâive ou paflive ;ý ou fai-
fart une continuation dc ligne cffedive ou conten-



tiefe de fubftapce, fang outîefe e u -u quaitç-,, ny tre rit
de nôtre defcendance; ou de compter les degrez de
la Reine Anne d'Autriche nôtre trés-hontoree Dame
& Ayeule, ny des glorieux Rois fes Ancefires: Au
contraire, nous ratifions la Renonciation que ladite
.Dame Reine Ane a faite, & toutes les claufes que les
Rois Philippe I IL & Philippe IV. ont inferées dans
leurs Tefamens : Nous renpnçons pareillement.
a tout le droit qui nous peut apparenir & à nos En-
fans & Defcendans , 'en vertu de la Déclaration faite
à Madrid le vingt-neuvi'éme O&obre mil fept cens
trois, par Philippe V. Roy des-Efpagnes nôtre Ne-
veu; & quelque droit qq nous puiffe appartenir
pour Nous & nos Defcendans, Nous nous en de-
rillons & y renonçons pour Nous & pour Eux. Pro

mettons & Nous obligeons pour Nous, nofdits En-'
fans & Defcendans préfens & avenir , de nous em.
ployer de tout nôtre pouvoir poufaire obferver &
accomplir Ces Préfentes, fans permettre ny fourir
que dire&ement ou indire&ement, on revienne con.
tre, foit ,en tout, foit en partie, Et Nous nous de-
fUlons de tous moyens ordinaires ou extraordinai-
res, qùi de- droit commun, oi par quelque privi-
lege fpecial g ourroit nous appartenir, à Nous, nos
Enfans & Defèidans, aufquels moyens Nous renon
çons abfolumen lå en particulier à celuy de la
lezion évidente, hirpne & trés énorme qui fe peut
trouver en la R enonciation à -la Succeflion êde ladite
Couronne d'Efpggne; & voulons qu'aucuhs defdits
moyens ne' nous fervent, ny puilfent nous va-
loir &. :que fi fous ce pretexte ou fous toute autre



zouleur, n ous Vouliotis nous emparer dudit Ioyatuî
me d'Efpagne à forces d'armes, la guerre que nous
ferions ou exciterions, foit tenuë pour injufte, illi-
cite & indu.-ment entreprife; & qu'au contraire,
celle que :nous feroit celuy qui,, en vertu de cette
Renonciation ,auroit droit de fucceder à la Cou.
ronne d'Efpagne, foit tenuë pour pernife & juft,
& que tous les Sujets & Peuples d'Efpagne le re-
connoiffent, lui obéiftent , le deffendent, lui fafcat
hommage & lui prêtent ferment de fidelité, comme
à leur Roy, & legitime Seigneur.

Et pour plus grande aflùrance & fùreté de tout
ce que nous difons & promettons pour Nous & ait,
nom. de nos Succefèurs· & Defcendans , Nous. ju.
rôns folemnellement fur les Saints EVangiles con-
tenus en ce Miffel, fur lequel nôus mettons la main
droite, que nous le garderons, maintiendrons &
accomplirons enatout & pour tout., & que nous- ne
demanderons jamais de nous en faire relever: Et
que fi quelque perfonne le demande, ou qu'il nous
foit accordé, progio motu, Nous ne nous en fervi.
rons , ni prévaudrons. Bien plus, en cas qu'on Nous
l'accordât , nous faâfons un autre ferment, que ce.
luy cy fubflaera & demeurera toûjours, quelque
difpenfe qu'on puiffe nous accorder. Nous jurons
& promettons encore, que -nous n'avons fait ·ni fe,
rons, ni en public, ni en fecret, aucune proteffa..
tion ny reclamation contraire8 gui puiffe empêcher
ce qui efb contenu. en ces Prefentes, ou en dimi...
nuer la force; & que fi nous en faifions, de quel-
que ferment qu'elles fufecnt açcompagnées elles ne
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pourroient avoir ni force ni veru, ni produire àa
cùn effet. Et pour plus grande fureté nous avons
spaffé & paffons le préfent A&! de Renonciation ,
d'Abdication & de Défiftement, pardevant Maiftres
Antoine le Moyne & Alexandre le Févre Conteil-
lers du Roy , Notaires Gardes-Nottes & Gardes Scels
au Chaffelet de Paris, fouffignez en nôtre Palais
Royal, à Paris l'an mil fept cens dôuze, le dix-neu-
viéme Novembre avant midy. Et pour faire infinuer
& enregiftrer ces préfentes par tout où il appartiendra,
Nous avons conftitué pour nôtre Procureur le porteur.
& avons figné ces Prefentes & leur Minutte demeu-
rée en la pofteffions dudit le Févre Notaire. Signet,
PHILIPPE D'ORLEANS, le Moyne & le Févre & à
coté' fc l'é ledit jour.

Ous Hierôme d'Argouges, Chevalier Sei.
gneur de Fleury, Cortfeiller du Roy en fes

Con s, Maiftre des Requeffes Honoraire de foi
Hôtel, Lieutenant Civil de la Ville, Prevôt' & Vi-
comté de Paris, certifions à tous qu'il appartiendra,
que Maifres Antoine le Moyne & Alexandre le Févre
qui ont figné 1£A'e de Renonciation-de l'autre part,
fInt Confeillers dg Roy, Nôtaires au Châtelet de Pa.
ris, & que foy doit erre ajoiitée, tant en jugemnent
que dehors aux A&es par eux reçûs. En foy dequoy

-nous avons6ignéces Prfentes, icelles fait contrefigner
par nôtre Secretaire, & appofer le cachet de nos Ar-
mes. A Paris le vingt-un Novembre inil fept cens dou-
ze ; Signi, d'Argouges, & plus bas par mondit Sei.
gneur Barbey, & fcellé,
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Lettres Patenter du Roy, données a Verfaife:
&u moi: le Decembre 17oc.

L T O I S par la grâce de- Dieu, Roy de France&
Navarre. A tous préfens & àvenir, SALUT: Les

jprofperitez dont il a plû à Dieu de Nous combler pen.
dant le cours de nôtre Kegne ,font pourNous autant.
de motifs -de Nous appliquer non feulement pour le
tems préfent, mais encore pour l'avenir, au bonheur
& à la tranquillité des peuples dont fa divine P-ovi-
dence Nous a confié le gouvernement. Ses jugemens
impenetrables nous laiffent feulemùent voir que nous
ne devonsdetablir nôtre cornfiance, ny dans nos.forces
ny dans l'étenduë de nos Etatsny dans une nombreu-
f(e pofterité, & que ces avantages que nous recevons
uniquement de fa bonté, n'ont de folidité que celle
qu'il uy plaifi de leur donner. Comme il veut cepen,
danr que lés Rois qu'il choifit pour conduire fes peu-
ples, prdvoyent de loin les bvenemens capables de
produire les.défordres & les guerres les plus fanglants;.
qu'ls e fervent pour y remedier des tumieresue
fa divine fagef'e répand fur eux, Nous accoinplifoba,
fs deeins, lors qu'au milieu des réjonilànces uni-
verfelles de nôxe Royaume, Nous envifageoni com-.
me une chofe poffible, un trifI:c avenir, qµ: Nous.
prions Dieu de détourner à jsmais. Eu mime temps.
que Nous acce ons le Teftament dit feu Roy- 4E..
pagne que notre trés..cher & rrès-amé Fils le Dau-
pbm renonce à fes droits légitimes fur cette Couron,.
ac cIafaveul de fon frcnd fils le Dc dAnouioa&-



fre trs.cher d tris.amé Petit Pils, infitué parlefea
y'Efpagn'fou Hertier univerfel; Que ce Prince

connu prdfentement fous le noçn de Philippe V. Roy
4<Efpagne, enf preft d'entrer dans (on Royaume, &
4e repondre-&ux va:ux empreffez de fes nouveaux Su.
jets. Ce grand évenement ne nous emp&che pas de
porter nos yûë& au*de-là du ,tms prefent ;'Et lorfque
nôtre Succeèfion paroît la. mieux établie, Nous jugeons
qu'iseaf également & du devoir de -Roy & de celuy
de Père , de déclarer pour l'avenir nôtre volonté, con-
forme aux fentinens que ces deux qualitez Nous inf-
pirent. Ainfa . rfuadez que le Roy d'Efpagne nôtre
Petit--Filscontrvera toujours pour Nous, pour fa Mai.
fon, pour le Royaume où il e né, la même tendrefe
& les mêmes fentimens dont il nous a dônad tant de
marques; que fon exemple uniffant fes nouveaux Su-
jets aux nôtres, va former entr'eux une anitid perpe.
tuelle, & la correpondaice la plus parfaite ; N<us
croirions au(Eluy faire une injuftice, dont nous fom.
mes incapables, & caufer un préjudice irrparable à
nôtre Royaume, fi nousiegardionedéformaisscom-
me étranger, un Prinèe que nous accoi$dns aux de-
mandes- unanimes de la Nation Efpagnole. P OUR
C È s c &v s E s & autres grandes confidérations, à
ce Nous mouvans, de nôtre grace fpeciale , pleine
puifance & autorité Royale,Nous avons dit, declaré
4c. ordonné, & par ces Préfentes fignées de nôtre
sain , difons , declarons & ordonnons-, Voulons &
Nous plaît, que Nêtre Trés-Cher & Trés-Amé Petit
fils le Roy d'Efpagne cfnferve toûjours les droits de
Ca.naifanc, de la nmc maniere que s'il faifoit a
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ffidence 'auelle dans nôtreçRoyaünie ain<' &re
Trés-Cher & Trs-Amé Fils unique le Dauphin- étant
le vray & legitime Succefleur & Heritier de-nôtre Cou-
ronne &de nos Etats,& après luy Nôtre Trés-Cher &
-TresA 'Amé Petit Fils le Duc de Boutgogne; s'il arrive,
ce qu'a Dieu:ne plaife., que nôtredit Petit-Fils le Duc
de Bourgogug vienne a mourir fans Enfans mâles,
ou que ceWrqu'il auroit en bon-& loyal mariage dé.
cedent avant luy, ou bien que lefdits Enfans mâles
ne laitfent aprés eux aucuns Enfans- mâLes nez en le-
gtime mariage.: En ce cas nôtredit Petit-Fils le Roy
dEfpagne, ufant des" droits de fa naiffance, foit le
vray & legitime Succeffeur de nôtre Couronne & -de
i>òs Etats .nonobfant qu'il fût alors abfent & réfi.
dant hors de nôtre Royaume, & immediatementaprés
on décés, fes Hoirs mâles procréez en loyal mariage;

viendront ladite Succeffien,nonobûant qu'ils foient
nez & qu'ils habitent hors denotrredi yaume
Vouldxte que pur Les aufesfufdesnôtrè ie Pceir.ils
le Roy d'ELpagneny fes Enfais Mâles 'ne foientci:n
fez & réputiez moins habiles & capabesý de venir à
ladite Stcceffion, ny aux autres CPu leur pourroient-
échoir dans nôtredit Koyaurnes Entendons a coni
ttaire que tous droits c autres; chofès generaemenet
quelcornque, qui leur pourroient à préfeic & ave-
nir competer & appartenir, foient & demeurent con
fervées faes & enticres, comme s'ils réfidoicnt &
habitoient continuellemer dans nôtre~RoyaUme
ufques1 leur.trépas- & que leurs Iloirs fuientiOrigi,

naires & Regnicoles, les ayant à cet effet en tant que
befoia et ou ferýi habilité &.4i(pefé habilioa



& difpenfons patceef&ites Prefentes. S 1ornoas t
MANDEldENT ' nos Amez & Feaux Confeillers, les

Genetenans nôt-e Cour de Palenient '& Chambre
de aos Comptes à Paris, Pr'fidens & Tréforiers Ge-
neraux de France au Bureau de nos Finances étably
audit lieu, à tous aútres nos Officiers &uficiers

qu'i appartiendra, que Ces Prcfentes ils fafeni Re..
giftrer, & du contenu en iceHes joüir & ufer Nôtre-
dit Peut iFils le Ray d'Efpagne,fes Enfans & Defàen..
dans mâles en-loyal mariage,pleinement & paifible-
ment, nonobftant toutes chofes a ce contraires, auf-
quelles de nos iêres gracec autorité qu deffus,
nous avons derog & derogeons. CAR TEL E r TNT

PAsIj& afin que ce it chofe fernied ,ab1e
toûjoirs, Nous avons fàit mettre n tre SceIa cefdirs
Préfenres. Da o » e ' Verfàilles au mois de ii
cembre rau de grace mil fet ens & de nôtre Re-
g ne le cinquante-huiitue. Sene> LOUIS. Et fiur
lreply ParlefRyPHEVYPEA . Et à c&4 Vrfq

PHz a U X. Et fcelé dugrand Sceau, en" cire
verte farlacs de foye rouge & vrt

Regißrées, ouf &~ ce reqjueran le Procureureneral du
Ry Fo'r <ßre executefeflon leur forme ýyneù iurfuivant

l'dArrefdece jour.•AParis en frlemens le premier Fevrirc
mifptceutSugn>t)Do a o I s

RegŠrers1n LCbnbre &s Comp:eioy o ce reqse
rdnt le Procureur Genral di Roy peur fteßr executées flew
leur forme & teneur, le Bireaux fmblèe W

mi{srcay p ,S ié z ]KIM,



LETTRES PJTrENTES DV1 ROT.,
Qui admettent les Renonciationsdu Roy d'Ef

psgne, de Monfetgneur le Duc de Berry, 
de a.Yotnfeigneur Te Duc d'Orlans 5 f&' qui
fuppriment les Lettres Patentes du mOis de
Decembre 170o.

-Données à Verfailles au mois de Mars 17 r3

Regires en Palement le 11. Mari i11.

L oui S par la grace de Diu Roy d rancc
de Navarre. A tous prefens & à Venr, S rLUT.

Dans.les diferentes révolutions d'une Guerre,.où Nous
navons combattu que pour foLitenir la juilice des droits,
du Koy notre tres-cher & tres-amé Frere & Petit-Fils
fuir la Monarchie d'Efpagnc, Nous n'avons jamais ceffé
de defirer la pair. Les fuccès les plus heureux ne nous
ont point éblouis; & les événemens contraires dont la
main de Dieu s'e fervie pour nous éprouver platoft que
pour nous perdre, ont trouvé ce defir en nous, & ne l'y
ont pas fait naître: mais les temps marquez par la Pro-
vidence divine pour le repos de l'Europe, n'écoient pas,
encore arrivez, La crainte éloignée dc voirun jour n
tre Couronne & celle d'Efpagne portée par un même
Prince , faifoit toûjours une ,gale im£reffion fuc les
Puiffances q s c u s tontrc Nous ; & cette
crainte qui avoit été la principale caufe de Ja Guerre,-
fembloit mettr auffi m obfacleuinfuirmontablc à la.,



Pair. Enfin apré pluGeurs negotiatipr& uitiles, Deù
touché des maux & des gémiffèmens de tant de Peu pICs,
a daigné ouvrir un chemin plus fir pour-parvenir a
une. Paix fi difficile mais les n6mes allaries fubfiftant
toûjours, ia prenier & Ja principale condition qui
Nous a été propofée par notre rres-chere, tres-amec
SSur la Reine de la Grande Bretagne, comme le fon-
dement effentiel &'necelfairc des Traitez , a été qué le
Roy d'Efpagne notredit Frere & Petit-Fils, confervant
la Monarchie d'Efpagne & des Indes, reionçât pgur
luy & pour fes defcendans à perpetuité, aux 4roits
que fa naiffance pouvoit jamais donner , 'luy & a eux
fur tnotre Couronne Que reciproquemcnt notre tes-
cher & toes-amé Petit-Fils le Duc de Berry, & more
tres-cher & tres-amé Neveu le Duc d'Orleans, renoa.
çaffnc auffi pour eux & pour leurs defcendans sniks
& feinelles à perpetuté, a leurs droits fur la Moriachie
d'Efpagne & des Indes, Notrcdire Seur NoUs a faï,
reprefenter que fans une affàrane formelle, & po&itive
fur ce point , qui feul pòuvot eftre le lien -de la Paix>
l'Europe ne firi jamais enrepos,toutes ks Puitaricca
qui la partagent étant égaklment perfuadées qu'il étox
daleur inercft general & dtleur fårete coniane de
continuer une Gerre dont perfonne ne pouVoit prévoi

I ,ue d'efre e*pofdes avoir le tnênic.
Princ denin, jour le maître de deux, Monarchiet
auii anres que celles de Franc & d'Efpagne Mais,
ecimme cette "rcèffe , dont nous ne pouvons afiz
louer. leécle infatigable pout le rétaNifemenie la
tranquillité eenera, f ntit tot r unancee:
noviessconentfr qu'un~ d sEi fi d :



de recueillir ia-fuccefli¢on de iot Peresen fûtXef
rement exclu, fi les malheurs donc il a plû à Dieu de
nous affliger dans notre famille , nous enlevoient en-
core dans la. perfonne du Dauphin , notre tres-cher &
tres-amé arriere Petit-Fils, le feul reite des Princes que
notre Royaume a fi juftement pleurez avec nous, Elle
entra dans notre peine; & aprés avoir- cherché d,
concert des moyens plus doux pour affûter la Paix,
-Nous convinfmes avec notredite Sour de propofet au
Roy d'Efpagne d'autres Etats, inferieurs à- la verité à
ceux qu'il poffede, mais dotit la.confideration s'accroî-
croit d'autant plus fous fon regne j que confervant fes
droits en ce cas, il uniroit à notre Couronne une par-
tie de ces mêmes Etats, s'il parvenoit un jour à notre
faccefion. Nous employâmes donc les raifons les plus
fortes pour luy perfuader d'accepter cette alternative;
Nous luy fîmes connoître que le devoir de fa naiffance
ctoit le premier qu'il dût confulter qu'il fe dgvoittà
fa Maifon & a fa Patrie, avant que d'ere redevableI
1'Efpagne; que s'il, manquoit à fes premiers engage,
mens , il regrecceroit peueftre un jour. inutilement
d'avoir abandonné des droits qu'il ne feroit plus en
état de foûtenir. Nous ajoûtâmes a ces raifons les Mo-
tifs perfonnels d'amitié & de cendreffe que nousc
mes capables d le toucher,; le plaifir que nous au.
rions de le voir de temps en tenps óaprês de Nous, &
de paffer avec luy une partie de nos jourscomme nous
le pouyions nous le promettre du voiinage des Etats
qu'on Iuy offroit; la fatisfaiion de linfuire nous-
mêmes de lérta de nos affaires, &'de nous repofer
fur Juy pour 'avenir en fort que fi Dieunous con

lervoit



(ervok le - uphin nous pourrions donner a notre
Royaume, en W perfonne du Roynotre Frere & Petit-
Fils, un Régent inftruit dans l'art de regner & que
i cet Enfant fi précieux'à Nous & à nos js, nous

étoit encore enlevé, nous aurions au moins la confola
ion de laitfer'à nos Peuples, tn Roy vertueux, propre
à les gouverner, & qui reunirpit encore à notre ' Cou
ronne des Etats tres-confiderables. Nos inftances réïté-
rées avec toute la force & toute la tendreffe neceffaire
pour perfuáder un Fils qui merite fi juftement les efforts
que nous avons faits pour le conferver à la Françe,
n'ont produit que des refus réïterez de fa part, d'aban-
donner jamais des Sujets braves & fideles, dont le zele
pour luy s étoit diftingué dans les conjon&ures où fon
Trône avoit paru le plus ébranlé ; en forte que per-
fifant avec .une fermeté' invincible dans fa premiere
éfolution, foû tenant même qu'elle étoit plus glorieufe
e plus avantageufe à notre Maifon & à_notre Royau-

que celle que nous le preflions de prendre, il a
declar6 dans l'Afemiblée des Eas du Royaumes d'E
pagne, convoquée pour cet effet à Madrid, que potr
parvenir à la Paix générale, & affrer la tranquillité
,de l'Europe par l'equilibre des Puifarices, il renon-

Oit de fon propre mouvement, de fa volnté libre ic
ans aucune contrainte, pour luy, pÔurfes- heritier &

fucceffeurs pour to^jours & à jamais, i toutes preen
tions, droits. & titres , que luy oui aucun de fes.def
cendans ayent dés à prefent ou puiffent avoir en -quel-
que temps que ce à l'avenir à la fucceffion de
notreCouronne quIil-s'en tenoit pour exclu, Iuyfes
lnfans, Heritiers & deféedans à perpetuité qu'il con.

TrOite dZ1gleterre., H



fentoit pour luy & pour eux que dés aprefent c=Me
alors, fù ?ròii & tely de fes defcendans pafa& ti
fuf transferé à celuy de Princes que la Loy de fuccef-
flon & l'ordre de la nailfance appelle ou appellera à he-
riter de notre Couronne, au. deaut de notredit Frere &
Petit Fils le Roy d'Efpagne & de fes defcendans, ainfi
qu'il eft plus amplemient fpecifié par M1Ate de renon-
ciation admis par les Erats de fon Royaume : Et en
conifequence il a declaré qu'il fe defiftoit fpecialement
du droit qui a pû enre ajoûté à celuy de'fa naiffance
par nos Lettres Patentes du mois de Deembre 1700.
par lefquelles nous -avons declaré que riotre volonté
étoit que le Roy.d'Efpagne & fes defcendans confer-
vaffent todjours les droits de leur naiffance ou de leur
origine, de la même maniere que s'ils faifoient leur
reidence a&ùelle dans notre Royaume & de Ven'e-
giarement qui a ét fait de nofdites Lettres Patentye
tant dans notre Cour de Parlemen que 4ans'íotre
Chambre des Compesà Paris. Nous fenrons comme
Roy & comme Pere, combien il eût été à defirer que
la Paix genèrale eût pu fe conclure fans une renoncia-
don qui faffe un i gand changement' dans notre-
Maifo-eyak ! dans l'ordre ancien de fueceder à
notre Couronne ; mais nous fentons encore plus con-
bienift-denotre devoir d'afurer promptement a nos
Sujets une Paix qi-leur ef fi neceffaire Nous n'ou-
blierons jamais les efforts qu'ils ont faits pour Nous
dans la longue durée d'une 'Guerré que nous n'atrions
pU foutenir, f leur .zele n'avoit eu encore plus d'éten-
duë que leurs forces. Le falu: d'unn peuple fi fidelc ei
pour Nous une Loy fùprêmre, qui doe Fernporter fsU



ltoute, autre confideration. C'e à cette Loy que Nous
facriftions aujourd'huy le droit d'un Petit Fils qui nous
e: fi cher; & par le prix que la Paix generale coutera
a notre tendreffi, Nous aurons au moins la confolarion
de témoigner a nos Sujets, qu'aux dépens de notrt
Sang même, ils tiendront toujours de premier rang
dans norre ca:ur. POUR C E S CAUS ES & autres
grandes ;confiderations à ce Nous mouvans, aprés avoir
vu en notreeConfeil, ledit Ad6t de reüonciation du Roy
d'Efpagne notre tres-cher & tres-amé Frere & Petit-
Fils du -cinq Novembre °dernier ; comme ýauflî les
A6es de renonciatien que notredit Peiit-Fils le Duc de
Bcrte"e, notredit Neveu le Duc dOrleans ont faits re-
ciproquement de leurs droits à la Couronne dEfpa
gne, tant pour eux que pour leurs defcedans mâles eç
femeles., en confequence de la renonciation de notre-
dit Frere & Petit-Fils le Roy d'Efpagne, le toticy-
attaché avec copie colationnSedites Lettres Patentes
du mois de Decembre 1700. fous le Contrefcel de no-
tre Chancellerie: De notre grace. fpeciale, pleine pBif-
fance I& autorité Royale , Nous avons dit, ftatué&
ordonné , & par ces Prefentes (ignées de notre mai'
difons, ftatuons & ordonnons, voulons & Nous plaît,
que ledit Ale de renonciation de notredit Frere &
PetitFilsle Roy d'Efpagne & ceux de notredit PetIt-
Fils le Duc de Bery, & de notredit Neveu le:aç,
d>Odeas, que nous avons admis & admettonsfoient
enregifrez dans toutes nos Cours dA Parlemens£
Chambres de nos Comptes de notre Royaumie & au-
tres lieux où befoin fera, pour être executez felon leuî
forme & ccneur; & e confequence voulonsiKenten-
dons que pofditçs Lettres Patences du mois de Decem-
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bre îyoo. foieu't & demeurent znlles,~ & comme nerf
avenués ,. qu'ele nous foient irapptées, & qea la
marge des Regi1îresde notredcie Cour de Parlernent
& de notredite Chan.bre des Comptesoù eff l'enre-
giftrement, defdites Lettres' Patentes, l'Extrait des Pre-
fentes y foit mis & inferé, pour mieux narquer nos
intentions fur la revocation & nullité-defdites Lettres.
Voulons que conformement audit Ade de renoncia-
tion de notredit Freré & Petit-Fils le Roy d'Efpagne, il
foit deformais regardé & confidere comme exclu de
notre fuccefion; que fes heritiers, fuccafeurs & def-
cendans en foient aufli exeus a perpetuité & tegardez
comme inhabiles à la recuellir. Entendons qu¾ leur de-
faut, tous droits qui pourroient en quelque temps que
ce foit leur conpeter .& appartenir fur notredire Cou-
ronne & fuccefion-de nos Etats, foient & demeurent
transfrez à notre tres cher & tres-amóé Petit- Fils le
Duc de Berry & fes Enfans & defctndans mâles, nez
en loyal mariage> & fucceflivement à leur defaut à
ceux des Princes de nôtre Maifon Royale & leurs def-
cendans, qui par 'le droit de leur naiffance & par l'or-.
dre'éably depuis la -fodation 'de -noùm, Monarchie
devront fucceder à notre Couronne. S i DONNONS
EN MANDEMENT à nos amez &,feaux Confeillers
les Gens tenans notre Cour de Parlement à Paris, que
ces Prefèntes avec les A&es de renonciation faits par
notredit Frere & Petit-Fils le Koy d'Efpagne j par no-
tredit Petit-Fils le Duc de Berry, & par notredit Ne-
vcu le Duc d'Orleans, ils ayent à faire- lire, publiér
&tregiftrer; & le contenu en iceux garder, obferver &
faire executer felon leur forme & tenéur, pleinement,
paifbIem~ent k perpeuellemecé cfrant & faifant eef



~fertbus-ôubles & etnpchemens,nonobftanttoutesLoix,
Statuts, Us; Coutunies,Arreis ,Reglemens & autres
chofes à ce contraires aufqüels &.aux dérogatoires des
dérogaroires y conrenùës, Nous avons dérogé & déro.
geons par ces Prefentes pour ceregard feulement & fans
tirerà congq nce: CAR T-EL ET NOTRE
PLAISIX. Etjafin que ce foit chofe ferme & fiable à
toujours, No1s avons fait mettre' notre Secel à cefdites.
Prefentes. Uonné.aVerfailles au mois deMars, l'an de
grace mil fept cens treize, & derotrekegne le foixante-
diiénie. Signé, LOU I5 S. Et plus ba: Par le Roy,

asoix Vifa,~PHE LYPEox. Et fcellé du grand,
Sceau en cire verre fur lacs de foye rouge & verte.

Ettanr fuffifamment pourva par laRenonciation cy
relative, laquelle doit edre éternellementune Loy invio
lable, c toujours obfevée à ce que le Roy Catholique
ni aucun Prince de fa polierité puiffe jamais afpirer ni
parvenir à la CouronnedeFrance; Et d'un autre coaféles
Renonciations réciproquès à la Couronne d'Efpagne,
faites parla France, ainfi que les autres A&cs qui établif
fent la- fuccefliôn hereditaire à la Couronne de France,
lcfquels tèndent à la mefme fin, ayant aufli fuffifarment
pourvû à ce queles couronnes de France & d'Efpagne
demeurent féparées, & défunies ,de maniere que les fufdi-
tes Renonciations & Tranfaéions qui les regardent,
fubfifantrdans leut vigueur,& eflant obfervez de bon-
ne fQy ,ces Couronnesne pourront jamais etre réLnics9
AinfiIeSereniflimeRoyTrés-ChrefUen,& la Sereniffime
Reine de la Grande-Bretagne s'engagent folmnellemene
& par parole de Royl'und l'autre ,qu'eux, ni-leurs Heri-
tiers & Sutceffèurs ne feront jarnaie rien, ni ne perM et-
sronz que jamais11 foit rien fait capable d'enpefcher le,

H iij



Renonciations &autresTranfaaionsfufdites,d'avoirleur
plein & entier effetI Au contraire Leurs Maieftez Royales
prendront un foin fmcere, & feront leurs efforts afin que
rien ne donne atteinteà ce fondement du Salut public ,ni
ne puiffe l'ébranler i EnoutreSa Majeaé Trés-Chreffien-
ne demeure d'accprd & s'engage, que fon intention n'ef
pas de tâcher d'obtenir, ni mnct-d'acccpter à l'avenir que
pour l'utilité de fés Sujets, il toit rien changé ni innove
dans l'Efpagrie ni dans l'A merique Efpagnole, tant en
matiere de Commerce qu'en matiere de Navigation, a
I'ufage pratiqué en ces Pays fous le Regne du feu Roy
d'E fpagne Charles 1 L non plus que de procurer a fes Su-
jets dans les fufdits Pays aucun avantage qui ne foit pas
accordé de mefme dans toute fon étendue aux autres
Peuples & Nations, lefquels y negocient.

ART. VIl.
La Navigation & le Commerce feront libres entre les

Sujets de Leurfdites Majeffés , de mefme qu'ils l'on toù.
jours efé en tems de Paix, & avant la declaration de la
derniere Guerre, & particulierement de la maniere dont
on en e convenu entre les deux Nations, par un Traité
de Commerce aujourd'huy conclu.

V II1.
Les voyes de la Juftice ordinaire feront ouvertes , & le

cours en fera libre réciproqcement dans tous les Royau..
mes, Terres & Seigneuries de -lobéiffance de Leurs Ma-
jeaez, & leu}sÈsSujets de part & d'autre pourront libre-
ment y faire viloir leurs droits, a&tions & prétentions,
fuivant les loix & flatuts de chaque Pays.

I X
Le Roy Trés-Chretlien fera rafer toutes les fortifica.

ions de la Ville de Dunirque, combler Ic Port, ruint



63
les Eclefesquifervenktan netcoyemntdudit Port, le touts
à fes dépens,& dans le terme deçin mois, aprésla Paix
concuë & fignée fçavoir les ouvrages' de Mer dans
l'efpace de deux mois,& ceux deTerreavec lefdies lu.
fes dansles trois fuivans, a condition encore que lefdites
Fôrtifications, Ports & Ectafes ne pourront jamais effre
rétabliesi laquelle démolition toutefois ne commencera
go'aprés que le Roy Tiés Chreftien aura efté misen pof-
fefion generalement de tout ce qui doit effre cede en
équivalent de la fufdit démolition.

X.
Le Roy Trés.Chreftien rellituera aù Royaume & à la

Reine de la Grande-Bretagne pour les poffeder en plein
droit& à perpetuiré, la Baye& le Detroit d'Hudfon ,
a-vec. toutes les Terres, Mers, Rivages, Fleuves , & lieux
qui en dépendent , & qui y font fcituez,fans rien excep
ter de l'efcndue defdites Terres & Mers poffedez préfen.-
ternent par les François, le tout auffi-bien que rous les
Edifices8c Forts coniruitant ayant que depuisque les
François s'en font rendus Maitres, feront delivrez de
bonne foy en leur entier, & en l'efat où ils font à pré-
fent, fans en rien démolir, avec toutc l'Artillerie, Bou-
lers, la quantité de Poudre-proportionnée Icelle des Bou.
lets ( fi elle s'y trouve) & autres chofes fervant à l'Ar.
rillerie, à ceux des;Sujets de la Reine dela Gratide-Brc-
tagne, munis de fercommiffions pour -les demander &
recevoir dans l'eLpace de fix mois, à compter du jourde
la ratification. du préfent Traité, ou pluftot fi faire fe
peutj A condition toutefois qu'il fera permis à la Com-
pagnie de Quebec, & à tous autres fujets quelconques
du Roy Trés-Chreftien,,de fe retirer defdites Terres &
Détroit>, où ils voudront, par Terre ou par Mer, avec



94
tous leurs biens,mnarchandifes, armes, theubles,& e«ets
de quelque nature ou efpece qu'ils foient, à la reterve de
ce qui a, eé excepté cy-deffus. Quant aux limites entre
la Baye d'Hudfon , & les lieux appartenantà la France i
on ef convenu réciproquement qu'il fera nommé incef-
famment des Commifaires de part & d>autre qui les déî
termineront dans le terme d'un an, & il ne fera pas per..
mis aux Sujets des deux Nations de palfer lefdites limites
pour aller les uns aux autres, ni par Mer ni par Terre
Les mefmes Commitaires auront le pouvoir de regler
pareillement les limites entreles autres Colonnies Fran-
çoifes & Britanniques dans ces Pays--là

SX I.
Le Roy Trés-Chrefieri fera donner une jufte.& lqui-

table fatisfaifion aux ntcereffez de la Compagnie Angloi-
fe de la Baye d udfon, des pertes & dommages qu'ils
peuvènt avoir fouffertspendant la Paix, dela part de la
Nation Françoife, par des courfes ou dépredations, tant
en- leurs perfonnes que dans leurs·Colonies, Vaiffeaux ou'
autres biers, dont 1'eflimation fera faite par des Com-
niiffaires qui feront nommez à la requifition de I'une ou
de l'autre des Parties.Les mefmes Commiffaires. rendront
connoiffance des plaintes qui pourront eftre faites,tant
de la part des Sujets de la Grande-Bretagne, touchant les
Vaifeaux pris par les François durant la Paix ,& les dom,
mages qu'ils pourront avoir foufferts l'année derni;re
dans l'Ille de Mont-Serrat ou autres, que de la part des
Sujets de la France touchant' les Capitulations faites
dans 'Ifle de Nieves, & au Fort de Gambie, & des
Vaiffeaux François qui pourroient àvoir'eflé pris par les
Sujets de la Grande-Bretagne en tems de Paix, & toutes
autres conteltations de cette nature mûes entre l:s deux

Nations,



Nations, & qui n'ont point encore eée reglecs, ilen ferz
fait de part & d'autre bonne & prompte juiice.

'Z. X 1 I.
Le Roy Trs·Chreaien fera remettre àaleReine de la

Grande.Bretaone le jour de l'échange des ratifications du

préfent Traite de Paix, des Lettres & ACtes autentiques
qui feront foy de la cedion fàite à~perperuité à la Reine
& à la Couronne de la Grandç-Bretagne de rlide de faint
-Chrifop hle, que les Sujets de S. M. B, déf'rmais poff-
<deront feult; de la nouvelle Ecoff, autrement dite Aca.-
die en fon etâier, conformément à fces anciennes limites;
Comme aufi de la Ville de-Port-Royal, maintenant ap-
pellée Annapolis Royale, &-generalement de tout cc

-i dépend defdites Terres & lIes de ce Pays.là avc
la Souveraineté, proprieté, poffeffion & tous droits ac-
nuis par Trairez ou autrement., que le Roy Tré-Chre-

,iena Couronne dc Franceou leuriiSujets quelconques
ont eu jufqu'à préfent fur lefdires Ides, TerresI.icux &
leurs Habitans, Aini que leRoy TrésChreftien cede 4

tranfporte le tout à ladite Reine, & ' la Couronne de la
Grande Bretagne; Et cela -d'une maniere & d'une forme
fi arMple 3 u'ilnefera pas permisà l'avnii. aux Sâjets da

Roy Tes-Chréti d'exercer la pefche dans lefdites
Mers, Bayes, & autres endroits à'trete lieues pres des
Co&cs della'Noiuvelle Ecôffe au Sud-Eif, en commen-
žant depuis iile appellée vulgairement de sable irwI -
Yement , 8; en tirant au Sud-Ouec1.

X 11I L
L'Ide de Terrencuve avcc les iles Adjacentes, appar-

da déformais, & abfolu ment 'à 1 Grande.Bretagne; Et
cette fin, le Roy Trés-Chreifien fçta remettre a ceu:

qi fe trouveront à c.e comris ça çç 1ys.là, dans l'4
Trai:té [Anglererrt,.



pace de rept, mOis compter du jour de 'échange ëe
ratificationsý dce Traité, -ou phflofa fi faircce-peut1a

çois pourroient encore pofeder dans ladite 1e, fans que& ocd -lif e,, & aursl 'yqe srn
ledit Roy Trts-Chretien, fes Heritiers ou Succercurs,
ouquelques uns defes Sujetspuifent déformais prétendre
quoyque ce foit, & en quelqUes tems que cefoit fur la-
dite Ide & les Ifues Adjacentes en tout ov en partie. ilne
leur fera pas permis non plus d'y fortifier -aucun lieu,
ny d'y e&fablir aucune habitation ,en façon quelconque,
fi ce n'cf des Echaffaurs & Cabanes, neceffaires & u fitées
Pour fec'hr le poiffon, nyaborder dans ladite 1le dans
d'autre tems que celuy gi epropre orgfhrô

neceffaire pour fecher le poiffon. Dans laquelle 1le il ne
fera pas permis aufdits fujets de la France de pefcherô&
de fecher le poifon en aucune autre partie que depuis
le, lieu appellé Cap' de Bona Vifla, jufqu'â t'lextremit
Septentrioriale de ladite 11e, &de la enfùivant lapatic
Occidentale, jufqu'aulieu appellé Pôint& Riche • Mais
Isiflè -dite Cap Breton & r outes les autresquelconques7
citudes dans lembouchure & dansle goiphe de Saint

Laurent,demeuteront' al'avenir àlaFrance avec 1cniere
faculté au Roy TrésChreftien d'y fortifier une ou glu-
fleurs Places.

X IV.»
Il aeé exprterrient convenu que dans tous les lieux

& Colonies qui coivent .ere cedez ou refituez enver-
tu de ce Traité, par ke Roy Trés-Chreftien, les Sujets
dudit Roy auront la liberté de fe retirer ailleurs, dansl'eL
pace d'un anavec tous leurs effets mobiliaires qu'ils pour
ront tranfporter où il leur plaira; Ceux neanmoins qui
voudront y demeurer & reftcr fous la Dominarion-de



GrandeBretagne, doiventc jouir de l'exércice de la
Religion Catholique & Romaine en tant que le per-
nettent les Loix de la Grandc-Brctagne9

x V.
Les Habitans du Canada, & autres Sujets de la France,

ne moleferont point a ilavenir les cinq Nations ou cati-
ons des Indiens fnoamis à lal Grande-Bretagne, ny ls

autres Nations de l'Amcrique, amies de cette Cou ronne;
Pareille ment les Sujets dé la Grande-Brctagne fecom+
porteront paciLquement envers les Americains, Sujets
ou Amis de la France , & les uns & les autres jouiront
d'une pleine libertédefe frequenter pour le bien du Com-
nerce, &- avec la mefme lib:rré; Les Habirans de ces

Rlegions pourront viirer les Colonies Françoifes & Bri-
rannhques pour l'avantage rciproque du Commerce,
fans aucune molel;ation, ny empechement de part.ny
d'autre; Au furplus IesCommiffaires regleronrtÀra&e-
ment & diindlement quesiferont ceux qui feront, ou
devront crrc cenfez S'ùjëts & Amisý de la France ou dé
-l Grande-Bretagne.

Toutes les Lettres, tant de reprefailles que denarque
& de contremarque qui ont enfé delivrées jufqu'à préfent
pour quelque caufe &-occafion que ce puiffe eftre de-,
rpeureront & feront reputées nulles, imutiles, & fans effet;
Et à livenir aucune defdites Majéftez ren délivrera de
fecmblables contre les Sujets de lautre, s'il n'apparoift au-
paravant d un dé!ay ou d'un 4eny de juùfice manifeft,
ce qui ne Pourra efre tenu pour confiant, à moins que
la Requefle de celuy qui demandera des Lettres de ré-
prefailles n'ait efté rapport p ou repréfentée au Minifire
ot 4rgbaffaidetr qui fem dans le Pays, de la part da

I ij
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Prince contre iestujets duquel on pourfuivra letditesLe
tresalinque dans l'efpacede quatre tois ilpuièe s'éclair.
cir dacoritraire ou faire enforte que ledéfendeur fatisfaffe
inCeffammernt te demandeur ; Et s'il né fe trouve fur ie
-lieu aucun M inire ou Am baffadeur dul"rince contre les

duquel on demandera letdies Lettres, l'on ne lei
expediera encore qu'aprés quatre mois expirez, a com-
pter du jour que la Requefe de ccluy qui demandera let
dites-Lettres aura eflé préfentée au Prince contre les Su.q
jets duquel on les demandera, ou à fon Confeil privé

XVI I.
Ifautant 1 ue dansIlèsArticles dela Sufpenfon d'Ar

mes conclue levingt-deuxiéme Aouft, & prorogè en
fuite pour quatró mois entre ks'Parties contradantes,
il cl expreflment Riipulé en quels cas les Vaiffeaux
marchandifes, & autres effetà pris de part & d'aûtre .
doivent demeurer à celuy qui s'en -ef rendu mraiRyre,on
entre rétituez à leur premier Eropfietaire; Il aeté1con-
venu que dans lefdits cas, les cotiditions dela Sufpenfio
d'Armes demeureront en toute vigueur,'& que tout ce
qui concernera ces fortes-de :prifes, faites, foit dans les
Mers -Baltique & Septentrionale, où par tout ailleurs,
fera execute de bonne-foy felon leur teneur,

Que s'il arrivoit par hazard, inadvertance, ou autte
caufe quelle qu'elle puiffe eûre u'aucun des Sujets def.
dites Majetez,iouentreprif q e chofe par Terre,
par , ou autres eaux , en quelque du monde
que ce foit qui pýt contrevenir au préfent é,&en
empecher I'entiereexecution, ou de quelqu'un de r-
ticles en particulier, la Paix & borne correfpondanc
refablie entre ledit Roy Trés-thretien ladite Reino



çle la G rancle. Bretagne ne fera pas troublée, ny~ cen1e
interrompie a' cette occafion & elle deieurera, tojours
aùcontraire en fon entiçre & premiere force & vigueur,
mais feulenient iceluy defdits Sujets qui l'aura troublée,
repondra de fon fit particulier, &en fera puni cònôfor-
mément aux loix,,& fuivant les regles ftablies par le
droit des gens

X IX.
Et s'il arrivoit auffi ce qu'à Dieu ne, plaie, )que les

mefincelligences & inimitiez éteintes par cette Paix, (Ce
renouvella1ent entré Lcurfdites Majelcz, & qu'ils en
vinffent lune Guerre ouverte , tous les Vaiflèaux, Mai
chandifes, & tous les effets mobiliaires & immobiiaires
des Sujets del'unedes deux parries qui fe trouvent enga-
gez dans les Ports & lieux de la Domination de l'autre,
n'y feront point confifquez, ny cn aucune façon endom0
rnagez; mais l'on donnera aux Sujets defdites Majefez 1
le terme de fix mois entiers, à compter du jour de [a,
rupture, pendant lefquels ils pourront fans qu'il lur foie
donné aucun trouble ny empêchemen:,vendre, enlever,
ou tranfporter où bon leur femblera leurs biens de la na-
surecy-defus exprimée, & tous leurs autres effets, & fc
retirer eux-remes.

Il fera donné' tous & chacun des Hauts-Alliezdfeia
Rieine de la Gr de- Bretagne une fatisfa&ion jufte &

quable " rc ul peuvent demander legitimeMent
a a France,

Le Roy Tr 's hreiien en conideration defa Reine de
la-Gratide. retagneconfentira qué dans le T>Îraitdà faire
avec 1Empire, Ctout ce qui regarde dans ledit Emipirc

I iij



'efat de la Religion, foit conforme a teneur des TraV
tez de Weftphalie, enforte qu'il paroiffe manifeierment
que intentiond Sa MajedéTrésýChrethennc neft point

apoinrteft qu'il y ait rien de g aufdits Traitez.
X X110

e Roy Trés-Chreftien promet :ncore qu'Il fera in-
c1f amment aprés la Paix faite, faire droit à la Famille
d'Iùmilton au fujet du Duché de Chaftellràut; au

ucde Kichemont ftir les prétentions qu'il a'en France
omme aufli au fleur Charles de Douglas ý touchant.
uelques Terres en fondsqu'il repete, 6c à d'autres Paro

ticutiers,

Dui cQnfentement réciproque du Roy Trés-ChteOien
& de la Reinc de la Grande Bretagne, les Sujets dep4rt
& 'dautre faitsyrifonniers pendant la Guerre, ferontre-
znisen liberté, ansdiftin&ion & fans rançon, en payanç

s dettes qu'ils auront contra&ées 4urant leur captîté,
X V.'

Le Traité de Paix igné ujourdhuy:entrè Sa MI.
jéefé Trés-Chreftienne &Sa Majefe' Portugaife fera par,
tic du préfent Traité, commes'il eftoit infetici mot a
motSa Majefé la Reine de la GrandeBretagnedédérant
q u'elle' offert fa Garantie, laquelle elle donne dans les
formes les plus folenneites pour la plus exade obferva,
tion, 4ç e ecution de tout le contenu dans ledit Trai,

Le Traité de Paix de ce jourd'huy entre Sa Majefté
Trés Chreflienne & fon Aheffe Royale de SaYoye, ca
fpecialement compri & çonfirm6 par le préfentcomme
patcçffentielled'iceluy, -Ççç'ua fi ledicTraitéétQi



ici idreré met tnot; Sa Ma;efti la leine de la Granik
Bretagnes'engageanterxpreffement auxmefmespromeffes
de maintenance & degarantie,,ipulées par ledit Traite,
outre celles par elle cy-devant promifes.

X x V I.
Le Sereni-eRoylde Suede, fes Royaumes, Terri.

toires, Provirces & Droits, commeauffi le grand Duc
deTofcaie, la Republique de Gennes, & le Duc 'de
Parme font inclus 4åns cc Traité dé la meilleure mas
niere.

X x V H.
Leurs'Majeftez ont auffi bien vonlu comprendre dans
ce Traité les Villes hanfeaciques, nommement, Lubec,
Breme, & Hambourg, & la Ville de Dantzic&.; A ce-,
effet qu'aprés que la Paižxgenerale fera faite, elles puifênrt
jouir a l'avenircomnie amis communsdesn efnes émo. e
lumens dans le Commerce avec l'un & l'autre Royaume,
dont ils ont cy-devant.jouy en vertu des Traitez ou an-

miens ufages.-4
XX V,1iI L

Seront cnr outte compris dans le préfert Traité -de
Paix.,ceux qui avant l'échange. des Ratifications qui en
erontfour.nies ,oudans l'efpace de fix mois aprés, fer'ont

nsommez a cet effet de part & d'aùtre, & dont on col-
viendra réciproguement.

Erin les .Ratifications folcmneiles d préfent Traité
expediées en hotne, & diàc foÈtme fèront raportes '&

changées de parct& d'autre a Utrecht-dans 1"efpace de
quatre emiaines, ou plof s'il c poleible à co- pter
du jour de la Signatute.

n
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En foy dequoy, Nous foufignez Ambafadcurs Ex
traordinaires & Plenipotentiaires du Roy Trés-Chreo
Lien, & de la Reine de la Grande-Bretagne, avons fign.
les préfens Articesde noftre Main, & y avons fait ap.
pofer les Cïchets dé nos'rmes.ZA IT Utrccht leon-P
Vieme Avril de fAn mil fept cent treize.
(L.S.) HUXELLES. (L.S.)JOH. BRISTOL C
(L. S.) MÉsNÀGER (L S.) STRAFFORD.

~OUS 4yant agréable le fufdit Traité de Paixetr
tous & chacun lesPoints & Arçicles qui y font con.

tenus & declarez, avons iceux ,tant pour Nous que pour
nos Heritiers, - Succeffeuts, Royaunés,Pays, Terres,
Seigneuries,& Sujets, accepté ,apprôuvé, ràtifié.& con-
firmé; & par ces Prefentes fignéesie noare Main , ac-
ceptons . approuvons, ratifions & confirmons ,i& letout
promettons en Foy & parole de Roy, fous l'obligation
& hypotheque de tous & chacun nos biens prefens &
avenir , garder & obferver inviolablement- fans jamais
aller ni venir au contraire, direaemcnt ou indire&ement,
en quelque forte & maniere que ce foit. E X T E M O I N
de quoy nous avons fait mettre noifre Scel a ces Prefentes.
D o N N E' à Verfailles le dix-huitiéme Avril l'an de grace
mil fept cent treize, & de noftre Regns le foixanrte-di.'
xiémeSigi L O UIS,Etplus baspare fRoy CoLBERT,
& fcellé du Grand-Sceaàu :e cire jaune , fur lacs de foye
bleue, trefi?ée dor. Le Sceau enfermé dans une boèe.
d'argent , fur le dfius de laquelle font empreintes &
graYées les Armes de France & 'de Navarre fous un Pi
yillon Royal foûtenu ar d4x An&es,

R AIT
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TR I E~ DE~C-O-M-. M-E-R -C'E-ý
fidI ~' T--DCOM R NE

N KVI-GA Tl ON- Et MARINE

1 N T R E Lk FRANCE ÊT-~ LANGLET-EREE.-

Conclu à Vtrecht le i . Avril 17 1 3.

O UIS PARL' GRAE DE DIEr,-
RO- Y D E F RA.N C E-ET DE-NAVARRE:
'A tous ceux:qui ces prefenes Letëres ver-
ont -, S-A L U T. Comire'nôtre irés-cher

& bien amé Coufin le-Marqis d'H uxelles,
Marêchal de France, Chevalier de nos Ordres, &nôtre
Lieurenarnt Gerreral au Gouvernemerit de Bourgogne-;
& -nôtre oher & -bien anéle Sr Mefnager , Chevalier de:
nôtre-Ordre de-S. Michel, nos Ambaffadeurs Extraor-
dinaires -& - Plenipotentiaires, cn vertu de- pleins-Pou-
voirs qtue Nous leur en-avions donné, auroienr conclu,
arrtc, &- figné le i-. du prefent mois d'Avril-à Utrecht
aCeïC le Sr Jean. Eveque -de Bnftol , Garde di- Sceau -
Privé d'Angleterre,Confeiller de-nôtre trés-cheré& trs-

adiée Sour la- Reync.de-la-Grande Bretag»e en fon.
~ Tr. d4ngI. - - --
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Confeil d'Erat , Doyën de Windfor & Secretaire -de
l'Ordre de la Jarretiere ; & le Sr Thomas .CQnite de
Strafford , Vicomte .Wntworth de Wentworth/,'Woo:
dhoufe & de Stainboroug, arond'O:verfly, .Neumarch
& Raby, Confeiller de.nôtredite Sveur.en fon Confeil
d'Etat, fon Ambaffadeur Extraordinaire & Plenipoten-
tiaire auprès des Etats Generaux des Provinces unies des
Pays-bas, Côlonel de fon Regiment Royal de Dragons,
Lieutenant General de fcs Armees, Premier Seigneur de
l'Amirauté dela GrandeBretagne & d'Irlande, Chevalier;
.de l'O rdre de4i Jarretiere. Ambafladeurs Extraordinai-
res & Flenipoteitiaires de nôtredite Soeur , pareillement
munis de fes Pleins-Pouvoirs , le Traité de Con=erceb
Navigation &,Marine dont la teneur s'enftit.

Autant que depuis quele Sereniffime & Tres-Puif-
antPrince L ou is XIV. par lagracedeDicuRoyTres-

Chrétien de France & de Navarre, & la Sereniime &
Tres- Puiffantc Princcffe A N N E p2.r la grace de Dieu
Reynede la Grande ;Bretagne, &c. ont porté leurs vûëes
par l'infpiration deDieu Tout-Puiffant du côtc'.de laPaix,
leurs Majeftez ontjugh que temoyenle plus folide de
la confirmer étoir de procurer à leurs Sujets les.avanta
ger qu'ils en doivent attendre par une mutuelle liberé
& accroiflèment deNavigation-& de Comnerce; anii
mées refpeivement de ce -defir, Elles cnt par :urref-.--
fet de leur cleence commandé à leurs Ambaffadeurs
Extraordinaires & Plenipotentiaires de s'affembler à
Utrechr pour y traiter non feulement de la Faix, mais
encore pour renouveller les ánciens Traitez de Com-
merce quignt técy-devant-faitscntre les deux Nationi
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fçavoir,de la part du Roy Tres-Chrétien,au Sieur Nicolas
Marquis d'Huxelles, Maréc'çhald France, Chevalier des.
O rdresdu Roy , Lieutenant General au Gouvernement
du Duchéde Bourgogne, & auSieur Nicolas-Mefnager,
Chevalier de 10 rdre Royal de S. Michel & de la part
de la. Reyne de la Grande Bretagne , -le bien Reverend,
Jean Evquo-de Brifiol, Garde du Sceau Prive d'Angle-
terre,,- Confeiller de la Reyne en- fon- Confeil d'Etat,
Doyen de Windfor,Secretaire del'Ordre de laJarretiere,
&au Sieur Thomas Comte de Strafford,Vicomte Went-
vorth dc Wentworth, Woodhoufc& de Stainboroug,
Baron d'O verfly, Newmarch .& taby, Confeiller de la
Reyne en fon Confeil d'Etat, fon Ambaffadeur Extraor-
dinaire & Pienipotentiaire auprée:. des Etats Generaux
des Provinces-Unies devPays. Bas, Coloneldu Regiment
Royal de Dragons de Sa Majeftê, Lieutenant Gencral
de fes-Armées, Premier Seigneur de l'Amitautè de la
Grande Bretagne & d'irlande, & Chevalier du tres noble
Ordre de la Jarretiere: lefquels pour parvenir à une fin
ftpieufe, &,remplir un dcfir fifalurairedeleurs Majeftez,
après s'rtre communiqu repetivement -leurs pleins-
Bouvoirs ,dontles-copies feront inferéecs de mot, more
la fin du prefcntTraité, en avoir dûëment fait l'échann
ge ,.&: avois tenu divcrfes conferencés -& difcuté la,
matiere , autant que la brievet- du, tems l'a pû. per-
mettre, font enfin convenus ,fur le fait de la Navig -;.
tion4c.da Commerce-, des Artidçs qui s'efuivent

AIK TrICL E -:R EM IER.--

Il a étéconveru & accordé entre le Sereaiffime &
resPuiffant!y Tfhim 



Tres-P uilifante Reyrie de la Grande Bretagine 9tql
ait entrles Sujets de parc& d'autre u liberrd recilo
proqute & en toute.maiereabfolue deNavigation & de
C ommerce, dans tous & chacundes Royaumes, Etats

?rovinces & Terres ,de1robéiffance de leurs MajeRez
en Europe, pour toutcs & chacune forte de marchan-
difes, dans les lieux, aux conditions, en lamanicre & en
la forme qu'ilçaregle & t abli dans les Articles fuivans

ART .

Pour affurer àlavegir le Commerce & 'amitié entre
les Sujets deleuïfditesMajeftez, &afin que cette-bonne
correfpondance foit à l'abry de tour trouble & de toute
inquiétude, il a été convenu & accordé, que fi quclquç
jourilfurvient quýelqe mauvai cintelligence, ;nerrup
tion d'amitié3 ou rupture cntre les.CÇouronnes de leurs
Majeffez, ( ce qaià Dieu ne plaife) il fera donnkpour
lors.un terme de fix:moisapr&s laditruptureaux Stjets
des deux parties & habtäans qui demeureron dans'les
Etats de l'une & de l'autre, enforte qu'ils puifent fe
retirer avec leurs failles,biens,marchandifes &facultez,
Mes tranfporterow bonleur femcbleicommeauuiqu'il
leur fera permis alors de vendre & d'aliencr leurs bieas
meubles& immeubles librement &fans atiuatroubfe,
Que pendant ce temis ils ne feront retenus ny mnoletiez
par arreW, ny par fàifie de leurs effets , biens , omarchani+
difes & facakez ny de leurs perfonnes; & de-plus il
ferarendu aux Sujets de part & d'autre une boane l&
prompte juftice -enforte qu'ils puiffenten profiter por
retirer dans ledit efpace de fix mois leurseffets & leug
faculkezconfiez tant aux particuliers, qu'au publiç



ART. II.
ri, et auffi convenu & il aété arrefté eque les Strjets

& Habitans des Royaumes , Provinces &Etats de leurs
Majeftez n'exerceront à l'aveniraucunsades d'hoftilit',
ny violences les uns contre les autres, tant fur Mer,
ýquefur Terre, Eleuves Rivieres, Forts & Rades fous
quelqud nom & pretexte que ce foit; enforte que les
Suje;s de part & d'autres ne pourront prendre aucune

tpaente, coxumifion, ou inftru6ions'pour armemens
particuliers¿& faire ia:coudfe ca Mer, ny, Lettees vul-
guairementappeIlées de reprefailles.,dcquelquesPrinces
ou Ecats ennemis de l'unc-;ou de fautre, ny troubler
Molener, emprcher ou eanmmager de quelque ma-o
niere quece foit, en vertu ou fouspretexte de telles pa-
tentescommiffions ou Lettresde reprefailles,, les Sujets
&, Habitans fufdir duRoy Tres*Chrêtien ou dela'Reyne
dela GrandeBretagne, nyfaie sfotcesdrrmemens,
ou s'e fervir pour alle&en- Met; c feront , cette fia
toutes & quantestois qu'il fera Tequis de part & d'autre,
xenouvellées & publiées des défen es étroites & expref-
fes d'ufer en aucune maniere de telles comrniffions ou
lettres dc reprefailles,. fous les plusgrandes peines qui
puiffent 6treordontées contre les infra4teurs, outre la

aeitution & la-fatisfa6bion entiere dont ils feront tenus
;nvers ceux aufquels ils auront caufé quelque dommage;,
Bc nefeiont dnnéest lavenir par lun defdits Alliez,
au préjudice & ati domge des Sujets de l'autre, au-'
cunes Lettres de reprefaillesf cer'eftfeulement au cas
de deny ou de delay de jultice, lequel deny ou &day
de juttice nie fera pas tenu pour verifié, fi la Requete

0 1,



'd celui qui deniand' lefdites Lettres de-repGills
n'eft communiquée au Miiñiire quitfe trouer çfur les
lieux., de -la. part: du. Princez contre les Sujets- duquèl
elles doivenat.tre donndes, atir que dans iterme de
quatre rnoiso pU lût,ike.peut, il pui0?e. faire con@*
noître le contrairc ou:etycurer la jeftis rq

Qu'il fera libr: aux Sujets & Ibahäs. dlès' fuditts
Alliez- denitrer & d'aller librement & feuremnennt fans,,
permiffion ny faufeconduit general ou fpecial, fóit par-
Terre, ou par Mer, & eniËn par quelque chemin que'
ct foit dans les RoyauiIne Etats, .ovinces,,Terres,
Miles, Villes, Bourgs Places murêes ou non muréees,
fortifiées-ownon fortifites, Ports & Domaines de l'autre
'Alliê fituer:enErope-,.quels~ qu'ils puifient être, & d'en:
revenir», d'y ft;ourner>owdy pader rd'y acheter, aui
& acq-uerir- à leurs choirs toutes les chofes necelires

pour leur-fabfifadcè&-pour lêurufage &:u'ilierone
traitezteciproquementa&vec toutefortede L>ienvcfllance:
&de faveur, Bien e ntnduneantmoinsque dans tou-
tes ces-chofesils Le, conduiront & fecomnporteront con -
formement. cequeft prefcrits par les Loit & par 'les-.
Ordonriances, qu'ils vivront- les uns avec les autres ena
amis- & paifiblement, & qu'ils enretiçndront par lcur«
bonne intelligence l'union reciproque,,

A a. V.

Il fera libre &-permis aux Sujets dè leurfdi MteMjefZ
tez reciproquement d'aborder avec leurs VaiiTeauxý,



sufi-bien eiaec les marchaadifes & leseffets dont ils
feront cargezy& dont le commerce A le,tranfport ne
font point défendus par les Loix de l'un ou de Vutcre·
Royameùi d'entrer darís les. Terres, Etats, Villes,
Plrts, Lieux & Rivieres dè part & d'au:res ftuez en
Europe, d'yfrequenter , féjourner , &' demeuier tans
-aucunelimitation de 'tems., morne d'yloüier des triaifons,

-ou de loger chez d'autresid'acheter où ils jugeront à
propos outes fortes de marchandifes permifes, foit de
laprcmiere -main;foit du Marchand, & en quelque
autre mamerequeceepuiffe trea foit dans les Places &

darchezpublics-ed font expofées les marchandifes -&
dans lesL' Foires , foit dans tout ,autre endroit où-ces
-archandifes fe fabÊiquenhtou fe vendent; il Ieue fera
autW permis de ferrer&'. de garder dans leurs magazins
ou entrepôts, les marchandifes a portées d'ailleurs ,&
de les expoferenfuite en-vente,a tre obligezen au
cunefaçon de porter leurs marchandifes fufdites dans
les Marchez & dans les 'Foires, fi ce, n'et de leur. bon

-gré & depleur bontievcftrat ditinnIantmoins
eu'ils nelès vendront pointen-détail danslesBouriques
*&ailleuri>&ils ne pourront pour reifon deladite liber-
té de commerce, ou pour toute autretaufe que ce fitd,
ktre chargez d'aucun impôt ou droits,, 'i:l'cxception

deceu: qui doivent ette payez pour leurs Navires- ou
pour leursmarchandifes, fuivant les Loix -&Coûtumes
rceçûs dans l'un & datns l'atte-Royaunie; il leur fera
auffi per mrnr y
ils le vludsont d'ller eûits ijgeronàpropos, pà
Terre ou par Mer par Iés Rivieres & Eaux douceâ ;&auffi -

aucas qu'ils fufent mariez, ilspoarrnt emmener leurs



femmes, nfansdlomeftiques, anifE bien que leurs rnar-
chandifes·, faculrez, biens &effets achetez, ou apportez,.
aprés avoir payé les droitsaccoûtumez, nonobftant route
loyPrivilege, conceffion, immunitez oucoûtumes àce;
otraircsenfaçon quelconque. Et quant à-ce qui con-W

cernela ReligionIes Sujets des deux Couronnes-&leurs
femmes &c enfans ,au cas quils fuffent marièz, jôüirnt
d'une entiere liberté. lis ne pourrontitre contraints d'af.-
fifer aux Offices Divins, foit dans les Eglifes ou ailleursr;
nais au contraire il leur fera permisfans aucun empêche-
mentde faire en-particulier dans lèurs propres maifons,
fans qu'il y intervienne qui que ce fait, les exercicesde
leur Religion-faivant leur ufage, quyu défndtupar
les Loix du Royaumne.. On ne refufera:point de part ny
d'autr-la permidion d'enterrer dâns-des·lieux commo-
des & .decene, qui feront défignez-à cet effet, lés corps

es .Sujets defun & l'autre Royaume, decedez dans 1'é--
tendu'- dela Domination de lautr:e. Et ilne fera apporté
aucun trouble ila fepulrure des-morts.-Les Loix & les
Stratuts de4un&cfautre Royaumç-demeureront :dansr
leur force &vigueut ,&ferontexa&ement xecutezfoie?
que ces Loi xou Sctâtuts regardent lComierce&la »Na-
viga ion o qu'ils concernentquecju'autre droit,
referve feulemeni-' dcs ea- aufquels ilef dérgé par ls
Articlesdu prefent Traite.-

Le Sujets d páet & d autre pyeroiles oM
Impôts , &lesDrôis d entre &de fortie dûs accoû
tumezdans tous:les Etats &Frovinces dé part &d'autre.

t afin quxechacun pifçfefpavoir certaineençnten uoy
cont n



infiftent fsfufdits lInpôts dôanes &Drois d'entrée
& de fttie, quels q&i1I foient, on eti convenu qu'il y'
aura dans les lieut publics, rântaà IRôüewn& dans-lesý auw
tres Villes m-archandes de France, quit'Londres & dans
les autres-Villes de l'obéiffânce de la Reine de la grande
Bretagne, des Tarifs qPi indiquent les lin ts ,Doüans-
& Dr.oits accoûtumez, afin que on' y puiffe avoir reI
court outesles fôis qu'il s'é levera quelquecoitefationt
ou differend -à 'occafion de-ces Impôts; D tüanes &
Droits, qui ne pourront=fe leyer que conformtement à ce
q ui-fera clairement expriqué dans les fufdits Tarifs , Mg
felon leur:fens niaturel:Et fi quelque Oficier, ou quel-,
qu'uxn en f<n nomk fous quelque pretexte que ce foir
exige & reçoit publiquemenrou'en particulier, dire&e-
ment ouindire&ement,d'un4sMarchand ou d'un autre,
aucune fonme-d'argent-, ou quelqu'autre chofe -que ce
foit, àraifon de Droit dû ,d'impôt, deVifitcesoudecom-
penfation ,même fous- lenom de:don fait volontaire-
menr, ou fous quelq'au tre pretexte que ce foit, au-delà
ou autrement.qu'i n'eL marquécy-dcýIüusn; En ce cas , fi
ledite OEicier, ou-fon SubWitut-, étant-accufW devant le
Juge competent du lieu où lafaute a été commifl.s'ent
trouve convaincu-, il donnera une facisfa6ion-entiere a
la partie lezee, &il féra même punyde la pçine-dô ë
preLctite par les Loix,

SA tr. V I I

fLes Mrchands, les Capitainesde Vaiffdux, les Mdaî
tresde Navires decs Macelots &quelqu*perfonne que ce
fit>, les Navireg & generalement' routes Marchandig
fes &cffets de l'autre Allié de fes Sujets, ou Habiàrnsy
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ne pourront étre prisfaifis ,ou arrêtez ny contraints par
aucune forte de violence ý molcfezou maltraitez au nom
du ?ublic, ou d'unparticulier ,enverti de quelque Edit
genral oufpecial que ce foitdansles Terres,PortsHa-
vres, Rades & Etats que ce puiffe êtrè de lautre Aié,
pour Ti fervice public, pour des adions militaires ouau-
tres caufes, encore moins pour aucun ufage particulier;
Matis il fera défendu de prendre/ou d'enlever par la force
au çune chofe aux Sujets de pa /t& d'autre, fans le con-
fe, tement de celuy à qui elle *pparteni, & fans le luy

p yerenargentcom tant; Ce uisiedoit as Ineanioins
atendre de la faiie' & de l> rreft qui fera fait par les

-vpyes ordinaires, par ordon nce & de 1autorité de la
JátIice, pourcaufe'de dettes ix de crimes-commis;dants
'hfquelles occafions on proce' era par les voyes de Droir,

felon les regles de la Juftic.

ART. VIIIL

De plus on e convenu, E il aéé étably pourreglege-
nerale, que cous & chacun d s Sujets du Sereniflime Roy
Tres-Chrétien, &de la Ser nifimeReyne de la Grande-

retagneuferont & joiiiro t refpedivemenc dans toûtes
les Terres &lieux de leur o éiffance,des mêmes Privile...
gesLiberte & Immuni ,fans aucune exception, dont
jouit & ufe, ou pourra jo ir& ufer, & être en poffeflion
àl'avenir la Nation la plu' amie, par rapport aux Droits,
Doüaries& Impofitions uels qu'ils foient, à l'égad des
.pérfonnes,Marchandi s, effets, Navires, fret, Mare-
lots; Enfin en tout ce _ ui regarde la Navigation & le
Commerce, Et qu'ils uronc la même faveur en toutes
chofes,rant dans les C urs de Jutlice,que lans tout ce qui
concerne leCommer eou tous autres Droits.



AiRT. I2Ç

Cn eà convenu que dans l'efpace de deux mois depuis.
qu'il aura été fait une Loy dans la Grande-Betagne,par
laquelle it fera fuflifammentpqurv à ce qu'il ne foit exi-
gé fur les-effets & Marchandifes qui feront portées de
France daiî la Grande-Bretagne,, aucuns Impôts ou
Droirspl Is grands, que ceuxquifelevent fur 14 effets &
M«iahridifesde la mère namreqii y font apportées e
gitelque Fays que ceToit j fitué dans l'Europe;Et que tou-
tes les Loix faites dans la grande Bretagne depuis l'année -

166 4. pour défendre le tranfport de quelques eflets ou
mnachandifes venant de France, qui n'avoit pointété dé-
fendu avant ladite annécefoient abrogées :Alors le Tarif
general fait en France le 18. Septembre 1664. fera dere-
chefobfervé dans ce Royaume i Et les Dr oits q e les Su-
jets dela Grande-B retagne doivent payer pour les e fes
qu'ils apporteront en France -ou qu'ilsen tireront, feront
reglez uivant teneur dudit Tarif, fans exceder la maniere
établie fuivant ledit Tarif pour les Provinces dont il eft
fait uention. Quant aux autres P rovinces, les Droitsin y
feront levezque fuivant la rcgle prefctire en ce temps-là _
Toutes les défenfes, Tarifs Edits, Declarations ou A r.
refts poferieurs à l'année 1664. faits en France, & con-
traires au Tarifde ladite année., ece quiconcerne les et-
fets & marchandifes de la Grande-Bretagne, ferontabro-
gez-Et comine oninfite delà parc dela Franceque quel.'
ques marchandifes; fçavoir, celles de laines,, le lucre , les"
poiffons falez, & ce qui provient de la Baleine, foiCnt
exceptez de la regle du fufdir Tarif, & qu'il y a d'autres
poigts qui regardent ce Traité ,propolezde la part de la

Lij



Giande-Betagne,& obtil n'a pasencoreété convenu de
part & d'autre, de tous lefquetrla fpecification ei conte-
nuë dans unA6te feparê,fignêdesAmbMe r1xtraot-
dinairesPleipotentaires du Roy Tes-Chrieu=,.& dela
Reyne de la Grande-Bretagne. On eft convenu & de-
meuré d'accord par ce prefent Article, que dans l'efpace
de deux mois, à compter de l'échange desRýatifications
de ce Traité, Les Commiffaires de part & d'autre s'affem-
bleront à Londres, pour examinçr & refoudre les difficul-
-tez fur les marchandifes ; excepter du Tarif de l'annéc.
1664. & furjesautres points qui ne font pas encore affez

-développez, comme il en dit cy-deffus; Et les mêmes
Commiffaires donneront pareillement leurs foins (con-
formement à Jfinterent des deux Nations) à bien exami-
ner les avantages reciproques du Commerce,à lever tous
embarras fur ce fujet,à trouver enfin & à établir de part &.
d'autre, des moyens juRes &utiles pour modererecipro-
quenent les Droits. Bien entendu toutefois que tous &
chacun des Articles de ce Traité demeureront en atten-
dant dans leur pleine vigueur, & principalement querien
ne puiffe empêcher, fous quelque pretexte que ce foit,
que l'avantage duTarifgeneral de l'an-née 1664. foit ac-
cordé auxSujecs de laGrande -Bretagne,&qu"ils en j oUif
fent, fans aucun embarras ou retardeméntdans l'efpace
de deux mois,aprés que la Loy dont il a é'té parlé cy-defTus,
aura été p bliée dans la Grande Bretagne; Cettejoüiffan-
ce devant être pour les Sujets dela Grande-Bretagnedans
la forme & maniere aufli ample que les Sujets dc la Na-
tion la plus amie, jouiiront du benefice du même Tarif,
fans qu'aucune chofe à faire ou à difcuter par lefdits Cum-
miffaircs, le puiffent empêcher.



tes Droits fer le Tabac prépare ou non prépar', lorf-
kqu'ilfera apportéen France, ferontmoderez à l'avenir fut
le mime pied de redu&ion dontioùit déja , ou pourra
joüir à [on enre.-en France, le même Tabac de quelque.
cû qu'ilfoit, de l'Europe., ou de l'Amerique. Les Sujets
de part & d'autre payeront en France les mêmes Droits,
fur le Tabac. ils auront une liberté égale d'en vendre, &
les mêmes Loix dont joüiront. les Marchands François
Mêmes:, ouaufquelles ils feront affujettis, feront com-4
ïüunes aux Sujets:dela Grande-Bretaga .

AR T. X.I.

0n a·aufliaatué'que l'Impôt ou le Tribut de cinquante
fois tournois par tonneau, mis en France furles Navires
de la Grande-Bretagne ,ccffent &-foient abrogez entie-
renent à l'avenir;& l'on fupprimera pareillement leDroit
de cinq folsefterling par tonneau impofé dans la Grande-
Bretagne fur les Navires François. Ces levées & d'autres
charges femnblables ne feront plus impofées dans la fuite
fur les Vaiffeaux de part & d'autre.

ART. XII.

il até (latué de plus, Et l'on eft convenu qu'il foit en
ûierement libre à tous les Marchands/Capitaiiies de Vaif-
feaux &autres Sujets-de la Reyne de la Grande-Bretagne,
dans tous les lieux de France, de traiter leurs affaires par
eux-mêmes , ou d'ca charger qui bon leur femblera, E&
ils ne feront tenus de fe fervir d'aucun Inter pree ou Fac-
tourny de leur payer aucun falaire, ficen'ce«qu'ils veüil-



ab
lent s'en fervir. En outre les Maîtres des Vaiffaux ne fe.-
ront point tenus de fe fervir pour charger ou décharger
leurs Navires de perfonnes établies à cet effer par auto-
rité publique, foit à Bordeaux, foit ailleurs ; Mais il leur
fera entierement libre de charger ou. décharger leurs
Vaiffeaux par eux- mêines, ou de fe fervir de ceux qu'il
leur plaira pour les charger ou les décharger , fans payer
aucun falaire a quelqu'autre perfonne que ce puifle étte
Ils ne feront point tenus auffi de dêcharger dans les Na-'
vires d'autruy, ou de recevoir dans les leurs , quelque
Marchandife que ce foit, ny d'attendre leur chargement:
pluslong-temps qu'ils ne le jugeront àpropos. Et tous
les Sujets du Roy Tres- Chrétien jouiront pareillement &
feront en poffefhon des mêmes privileges & libertez dans
tous les lieu de l'obéiffance de la Grande- Bretagac eni
Europe.

ART. XIII.

Il fera entierèment libre & permis auk Marchands &
aux autres Sujets du'Roy Tres-Chrétien! & de la Reyne
de la Grande-Bretagnc,-de leguer ou donner ,foit par ce-
ftament, par donation, ou par quclqu'autre difpofition
que ce foi£ , faite,. tant en fanté, qu'en nialadie,en quel-
que temps-que ce foit, même à l'article de la mort, toutes
les marchandifes, effets, argent, dettes adives, & autres
biens mobiliaires, qui fe trouveront ou devront leur ap-
partenir au jour de leur decés, dans les territoires & tous
lieux de la Domination du Roy Tres-Chrétien,. & de
la Reyne de la Grande-Bretagné En outre, foit qu'ils
meurent,aprés avoir te'é, ou ab inreflar, leurs legitimes
hCritiers, ExecuteursouAdminiftrateurs demeurans dans



l'un ou l'autre des deux Royaumes, ouvenant d'ailleurs,
lquoyqu'ils ne foient pas reçûsdans le nombre des Ci-
toyens, pourront recouvrer & j àüirpaifblement de tous
iefdits biens & effets quelconques, felon les Loixre[pec-
rives dela Freante & de la Giande-Bretagne.; de maniere
cegeridant que les Sujets de l'un'8& de l'autre Royiume,
fdient tents de faire reconnoître felon les Loix, lesoTe-
Ramens oule droit de recueillir lesfacceflions abintefat,
dans les lieux od chacun fera deccde', foit en France ,foic
dansla Grande-Bretagne; Etcenonobtant toutes Loix,
Statuts; Edits, Coûtumes ou Droit d'Aubaine à ce con-
traites.

KAR T. XIV.
Lorfqu'il arrivera quelquedifferend entre un Capita

ne de Navire & fes Matelots, dans les Ports de [un ou
defautre Royaume, pour raifon des falaires dûs aufdits~
Matelots ,oupour quelqu'autre caufe civile quece foit;
lesMagiftrats du lieulexigera feulement du Détendeur de
donner au Demarideur ta'declaration par -écrit , attene
par-le Magiftrat, par laquelle il.promettra de é'pondre
dans fa patrie fur l'affaire dont il s'agira, pardevant un
Juge competent; au moyen de quoy, il ne fera pasper-
mis aux Matelots d'abandonner le Vaiffeau ,ny d'appor-
ter quelqu'empêchement au Capitaine di Navire dans
la continuation de fon voyage. Il fera aufli permis aux
Marchands de l'un ou de l'autre Royaume, de tenir dans
les lieux deleu domicile;ou partoutailleurs où bon leur.
femblera, des Livres de Comptes & de Commerce, &-
d'eitretenir auffi:correfpondance de Lettres dans la lan-.
gue ou dans l'idiome qu'ils jugerontà propos , fans qu'on
puitelesinquieter ,ny les rechercher en aucune maniere



pour ce fujet. Et sil leur étoitnecralàire pour terrie

quelque procé ou differend de produire leurs Livres de
Comptesr En ce cas ilsferont.obligez- de les apporter en
entier en juftice;fans toutefois qu'ilfoit permis au Juge
depr4endreconnoiffance dans lefdics Livres:d'autres Ar.
ticlcs,. que de ceux. feulement qui, regarderont l'affaire
dont ils'agit, ou quierontneceffâires pour établir la f'y
deces. Livres Et ilne fera pas permis de lesenlever-des
niains dc leurs P ropietaires, ry de les retenir, ous-queln
que pretextc que ce foit , excepté feulement dans le cas
de banquefoutè.,Les fujets de la.Grande- Bretagnc ne
feront pas tenius-de fe fervir de papier timbré pour leurs-
Livres, eurs Lettres, & les autres pieces quiregarderont
le Commerce, à lareferve de leur Journalqui pour.faireî
foy en Juaice.,,devra -être cotte& paraphê gratis par, le
Juge ,conformement.aux Loix établies -en France ',,q!
y affujcttidfnt tousles Marchands

Akir. X V-

Il ne fera pas permis-aux Krnateurs 4trangers;, quis
ne feront pas fujers de l'une on de l'autre Couronne, k.
qui auront<:ommiflionde quelqu'autre P rince, ou Etar
ennemi de l'une. & de. l'autre, d'armer leurs -Vaiffeaux
da sles-P ortsdel'un &de>autre defditsdeux Royau-
M s , d'y vendrece qu'ilsauront pris-ou de-changer Cn

qelque maniere quece foitieurs Vaiffeau, Marchan-
&fe siou quelques.autreschargemense que ce foit ý ny:

d'acheter même d'autres VivresquecunquiIeux feronc:
neceifaires', pour parvenir au P ort de plus prochain d.
Brince donilszuratben.desCommiuions.

~Amt. XV



AR r XTVe I

On ne pourra obliger les Vaiffeaux chargez'des deux
riespaant fur les eôtes l'un*del'autre,& que la tem-

p&te aura obligez de relâcher dansles Rades ou PortsOu
qui y auront pris terre de quelqu'autre maniere que ce
foir ,d'y décharger leurs marchandifes, en tout ou en-
partie, ou de payer quelque Droit,, à moins qu'ils ne lc
y déchargent de leur bon gré, & u'ils n'en vendcnV.

uelque partie. Il fera cependant libre, apresenavoir ob-
tenu la permiffion de ceuxlqui ont-la dire&ion des Affa
res maritimes , dedëcharger- &de vendreune petite par-
rie du chargementfeulement pour acheterles vivres ou
les chofes neceifairespouir leradoub du Vaiffaus Et dans
ce cas, on ne pourra exiger de Droits pour tout le char-
gement, mais feulement pour la ýpctie artie qui aura,
été déchargée ou venduë.

ART. XVII..

Il fera-permis à tous les Sujetsdu Roy Tres- Chiét'ient
& de la Reyne de la Grande-Bretagne, de naviger avec
leurs Vaiffeaux en toute feurecé & liberté, &-fansditlin-
aion deceux à qui les marchandifes de leur chargement
appartiendront, de quelque Port que ce foit, dans les
lieux qui font-déja, ou qui feront cy aptes-en, guerre avec.
le Roy Tres-Chrétien, ou avec laReyne de la -Grande-
Breagne liferaauflipernis autdits Sujets denaviger &
de negocier avec leurs Vaiíleaux &niarchandifes, avec la
même liberté & feureté des lieux, Ports, &cndroits ap-
partenans aux ennemis des deux partiés,onde l'uned'el-
les , fans être.aucunemhnr ingi1eLez-ni troublez-,-& d'ai

Tr d'.n v



1er dircenemn~ ïioef feulement defdits lieux ennerisa,
un lieu neutre, mais encore d'un lieu ennemy a un au-
tre lieuènneny ,foiïqu'iIs foient fousla jurifdifion d'un
mêne-ou de differens Princcs. Et comme i4adte(1ipuld
par rapport aux Navires & aux. matchandifes,,que les
VaiffauxilibrcsrendrOneles marchandifes libres, &que
1o regardera comme libre, tour ce qui fera trouvé fur
lêsVaiffeaux appartenaus-aux Sujets dc l'un & de1'autre
Royaume, quoyque toutle cqagmet, ou une partie
de ce même chargement, appartinne4ux ennemis de
Leurs Majeftez, à l'exception ceé jndanc des marchan-
difes de contrebande, lefquelle étant interceptées, il
fera procedó -conformemneit .l' fprir des Articles fui-
vans. De mêimci aéré convenu que cette mêmeliberte
doit s'étendre auffi aux -petfon es qui naigentfur un
Vaiffeau libre; de maniere que -quo-yqu'elles foient en-
nemies des deux parties, ou d 'une d:elles, elles.ne fe-
ront point tirées du-Vaifeau l' re,fi ce'eftt que ce fLf-
fent des Gens de uerré au llement au i fervige defditt
ennenus.

Cette libertéde Navigati n: de Comnmerce téten
dra à toute forte de marchaifes, à la'refervefeulemen
de celles qui feront exprimé s dans lArticle faivant, &
défignées fousdIe nom de Ma chandifes de contrebande.,

AarT IX.

On comprendra fous ce non de:narchandifes de conm
trebande, ou défenduës, les Armcs, CanonsArquebuù
fes, Mot-tiers ,etards, Bombe\, Grenades Sauciffes',



Cres polifez,Aûts, Fourchedes, Banaoulieres,PoA
dre àCanon, Meche, Salpetre, Battes, Piques, Epées,
Morions, Cafques, Cuiraffes, HllebardesJàvlines,
E oureaux de P itolets, Baudriers, dhevaux avec leurs
Harnois, & tous autres femblables gergç d'armes&
,dnftrumens de Guerre fervans à 'ufage des Toupes

ART. X X.

0 nne mettra pointautiombre dès marchandifes d
enduës , celles qui faivent ; Sçavoir, toutes fortes de

Draps, &'tous-autres: Ouvrages de Manufaâures de
laine ,de lin , defoye, de cotton, &de toute autre ma-
ttere, tous genres d'habillemens, avcc les chofes qui fer.-
yent ordinaiiement-àlesfaire;·or, argent monnQyç &
uon monnoy é,étain, fer-, plomb,cuivre, laitong char-
bons à fourneau, bled , orge, & tout-e autre fqnte de
grains &de legumes laNicotiane,vulgairement appel-
1ècTabac,.toures f & fu-

ees ,.Poiffens fa1ë froma ges & beurre1 biere, huile,
-insfucres,toutes-fortes de fels,& de provifions fevans
Ila ntourriture & ala fubfiflance deshommniesi tous gen-
res de cotton rcordagescables, voiles, toike& propres à
faire-des-oiles,ancres&parties d'ancres , quelles quel-
les puifent être; mats de Navires, planchçs, madriers,
poud-ressdetouts fortesd:arbres.,& -e toutes les autres
chofesrieceffaires pour conifruire ottpour, radouber les
Naiffax. On ne wegardera pas non plus comme mat-
chandifes.de contrebande , celles qui n'auront pas pris
la.formede quelq enfrument ou atirail fervant à 1'u-
fàge de la-guerre -fuir Terre ou fur Mer i Encore-moins
cellcs gi font prépgresoutravaillées ppur tout autre
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ufage. Toutes ces chofes feront cenfées marchandifes
libres, de même quedcoties cellesjquin font pas com
prifes & fpecialyment défignées dans l'A.rticleprécedent
eforte qu'elrpoutront être librement tranfportées
par les Sujç,rs des deux Royaumes , même dans les lieux
ennetnir excepté feulement dans les Places ah-
gées~ bloquées & inveaies.

Aî'Tý XX10.

Mais pour éviter& prévenirla difcorde & oute forte
,dinimitiez de part & d'autre Ila été convenuqu'en cas
que l'une des deux parties fe:trouvât engagée dans la
guerre, les-Vaifeaux & les Bâtimensappartenans aux Su-
jets de l'autre partie devront êcremunis,de Lettres de
Mer, qui contiendront le nom, la ptoprieté & la gran-
deur du Vaiffeau, de même quele nom & le lieude l'ha-
bitation du Maître ou du Capitaine dece Vaitfeau ; En.
fortegeue par-l-il pa«ilfe que ce Vaiffeau appartient ve-
ritablemetia &réellement aux Sujets de l'une ou de l'au-
tre partie: Et ces Lettres de Mer feront accordées & con-
çûës en la maniere inferée dans ce Traité. Elles feront
aufli renouvellées chaque année, s'il arrive queleVaif
feau revienne dans lecours de l'an. Il a té auffi convenu
que ces forces de Vaiffeaux chargez nedevront pa's être
fculement munis de Lettres de Mer ,cy-deftus mention
nées; mais encore de Certificats conterians les efpeces de
la charge, le lieu d'où le Vaiffcau ef- party, & celuy de
fa defQination; Afin quel'on puiffe connoîtres'il ne port
aucune des marchandifes défendu's ou de contrebande,
fpeciflées dans le XIX, Article de ce Traité. Lefquels
Certcficats feront expediez par les Officiers du Uu d'oû



1eVaiffeati r ,lonleur co tme 1-fera libre aufi
fion le defirei,& fi on le juge, prc4sd'exprimer dans
,lefdites Lettres à qui appariennent les inatchandifes

AR T. -,XJ11I.

Les Vaifeaux des Sujets & Habitans de Leurs SŠre.
niflimes Majeftez de part & d'autre arrivans fur quelque
côte de l:un:ou de l'autre Allié, fans cependant vouloir,
entrer dans le Port, ou y étant entrez ,'& ne voularit
point débarquer-ou rompre leurs chargesl, ne feront
point oblige de rendre compte de leur chargement,
Qu'au cas qu'iI y eût des indices certains qui les rendif-
fentcfufpeâ.s dc porter aux ennemis de l'autre Allié, des
marchandiies defenduës, appellées de contrebande.

ART. XXII I.

Et dans leditcas de foup 9 onmanifeieks-fufdits Sù-
jets & Habirans des Pays de leurs Sereniflimes Majo.
frez de part & d'autre, feront obligez de montrer dans
les Ports, leurs Lettres de Mer, & Certificats en la for-
me cy-dcffus expliquee.

AT.X X I V.
Quefi les Vaiffeaù îdefdits Sujets ou iabit5nsdeleurs

Sereniflinies Majeftez de part &d'aurre, 4toient rencon-
trez faifant route fur les côtes ,ouen pleine Mer,par quel-
-que Vaiffeau de guerre de leurs SereniliEmes Majeftez,ou
par quelques Vaiffeaux armez par des particuliers, lefdits
Vaiflfeaux de guerre ou Armateurs particuliers, pour évi-
ter ttt défordre, demeureront hors de la portée du
Canon & pourront envoyer leurs Chaloupes au bord
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'à VaifTèau Marchand qu'ils auront-renéontré, & y en-
trer feulement au.nombre de deux ou trois hommes, à
qui feront.mon'trécs par le Maître ou Capitaine de ce
Vaiffeau ou Bâtiment , les- Lettres de Mer, qui 'contien-
nen-la preuve de la proprieté du Vaiffeau, & conçûës
dans la forme inferée au. prefent Traité; Et il fera libre
âü Vaiffeau quiles aura Montrcs ,de pourfuivre fa routes
fans qu'ilfoit permis de le moleer & foi.ller en façon
quelconque, ou de luy donner la chaffe, ou de robliger
le détourner du lieu de fa deftination.-

tv -X VARaT. X XV.-

Le Bâtiment Marchand de 1 une des parties, qui o ura
refolud'allerdans un Portennemy de lautre,&dont le
voyage &lefpece des marchandifes de fon chargement
feront juftement foupçonnez, fera'tenude produire en i
pleine Mcr-, au-di bien-que dans.les Ports-& Rades, non-
fculement fes Lettres de Mer mais aufb des Certificats,
qui marquent que ces marchandifes ne font pas du nom-
bre de celles qui ont étédéfenduës,.& qui font enoncéesà
dans l'Article XIX.de ceTïaité.

A X T. X·XV .
Que fi par -Yéxhibiion dês Certificats fufdirs conted

nant un Etat du chargement., lautre parte y:trouve

quelques -unes de ces-fortes de marchandifes dofenduës
& declarées de contrebande par leXIX. Ariticle -de ce
Traité,, & qui- fpient deftines pour un Fort de obéif-
fance de fes ennem isL'ne fera pas permis de rompre ny
d ouvrir lecoutilles, caifles , coffres,balles : tonneaux
&-autresvafes trouvez fut ce Navire, nyd'en dêtourner:
la moindre partie des marchandiLcs; foit que ce VaicaiW-



ýippartieanë aux Sujets de la France, ou à ceux de I
Grande-Bretagne s a moinsque Ton chargement n'ait été
mis a terre> en la prefeâce des Jft s de 'Arnit aute, &
qu'il n ait.ré par eux fait invent te defditces marchan-,
difes: Elles ne pourront auffi être nduës échangées.,

-ou autrernentalienes de quelque maniere que ce puiffe
être, qu'apcés que eIçprocés aura êté faii ans les re-
gles, &elori les Loix & les coûtimes., contre ces mar-
chandifesdaéfenues, & que les Juges de l'Armiraut ef*
pe~&ivemet les auront confifquees par- Sentence a"<'

Ia referve neantnoins , tant duN'aiffßau nmême
des attres marchandifes qui y auront été trouvées, &
-qui en vertu de ceTrait6, doivent etie.ceafées libres,

& fans qu'elles puifçent êtreretenuës, fous pretcxte quel-
les fero ent'chargées avec des marchandifes défendaës
Et encre m1oins'erre confifquées comme une prife legiti-
mie. Etfuppofé quelefdites maarchandifes de icontrebai-

e, n. filantqu'une partie de.la charge, le Patron dt
ýVaiffeau agrétarconfentît.& ofrît de les livrer auVaifleau
qui lesa découvertes En-cecase ay..e avoir reçu~
les narchandifes decbonneprifefera tenu de-laiffer al-
1er aufli-tt le Bâtinient, & ne l'empèchera en aucune
naniere e fa route vers le lieu de fa defii,

'R'. IXXVII.
Ila été au eontraire convenu &'accordé,-que tout ce

qui fe trouvera chargé parles Sujets &lesi-Habitansde
part & d'autre en un Navire appartenant aux ennemis
de l'autre, bien que ce ne fûtpas des marchandifes de
-contrebande, fera confifqué comme s'il ap artenoit à
Iennemy rgemç, excepté les marchandifCs & effets qui



auront ét. chargez dans ce Vaiffeau avant la declara
tion de la Guerre, ou même depuis fa declaration, pour--
v que ç'ait eé dans Is termes qui fuiverts A fçavoir,.
de fix femaines aprés:ette declaration, fi elles ont été
chargées dans quelque Port &,lie~i compris dans l'ef-
pace quieft ente Terreneuze en Norvegue, & les Sor-
lingaues pé deux mois. depuis les. Sorlingues jufqu'àla-
Ville-de Gibraltar i De dix femaines dans la Mer Me-
diterranée, Et de huit mois dans tous les autres Pays
!Où lieux du monde; De maniere que les marchandiles
-des Sujets de l'un & de l'autre Prince, tant celles qui
font de contrèbande , que les autres qui auront été
òhargées , ainft qu'il en dit, fur quelque Vaifleau en-
nemy, avant la Gurre, ou même depuis la declaration,
dans les tems &Jes termes fufdiïs, ne feront en aucunè:
maniere fujeres à confifcation i mais feront fans délay.
& de bonne foy renduësaux Proprietaires qui les rede-
manderont: Enforte neanmoins qu'il ne foit nullemne
permis de porter enfuite ces-rnarchandifcscldans les Pôrts..
ennemis, fi clles foct de'contrebândle.

A.R T. XXVIIIe.

Et pour pourvoir plus amplement à-là feureté réci4
proque. des Sujets de Leurs Sereniffimes Majeftez.,afin,.
qu'il ne leur foit fait aucun préjudice par les Vaiffeaux.
de guerre de l'âutre partie, ou par d'autres armcz aux:
depens7des Particulieis; Il fera fait défenfes à tous Ca-
pitaines des Vai1fèaur du Roy Tres- Chr'tien,,& de la:
Reyne de la Grande-Bretagne, & à.tous leurs Sujets,de
faiiauru dommage ou infulte àceux de l'autre partie
Et au cas qu'ils y. contreviennent ,ils en. feront punis;



Et de plus, ils ferint tenus & oligez en leursperfonnes
& en leurs biens ,.de reparer tousles dommages &inte-
.refts, de quelque nature qu'ilsfointi, & d'y fatisfaite.

A R.TXXIX

Et pour cette caufe, chaque Cpitaine de Vaiffeaun
armez en guerre par des particulicrsfera tenu & obligé
à lavenir , avant que de recevoir fes Patentes ou fes Com-
iffiions fpecialcs , de bailler & donner pardevant un

Juge cométent, cautioni bonne & fuffifante de perfon
es folvables , qui. nayent aucun interett dans ledit

Vaiffeau,& is obligent chacune folidairement pour ta
fominme de feize mil cinq, cens livres tournois , ou de
quinae cnsIivres kriing Er fi ce Vaifftau cft monté
de plus de cent ciquanté Matelots ouSoldats, pourla
fomme de trente-trois mil livres totirnoi, -ou de trois
milivres ft-erling, pour répondre folidairetMent de rotis
les dommages & tortsque l, fes Ôfficiers, ou autres,
étant:à £on fer icerp rroi at dewconrfe, con-
t-re la teneur du prefent Trait.e,'<ontredes Edits faits
de part & d'autre, en vertu du mêm Trire par leurs
Sereniflimes Majeflez; fous peine auffi de revocatioù &
dc ceffation defdites Patentes & Cmißiffions'fpeciales.

-PArT. 'XXX.

Leurs Majeffez-ffdires, tant d'unepart, quede Pu-
*t re,volant refpe6tvernent traiter dans tous leurs Erats,
les SujetsT lune de l'aureaufli fàvorablementquet-Sils-
éóient leurs prpre*Sujets, donneront- lès ordres necef-
faires & efficadese.,pouraite rendre les Jugenens & A r.
reLis concernant les Brifeî, dans la Cour de l'Amirauté.,

Tr, d'4Ag4



felon les regles de la j4iicc &-dc qe'ut , & coi'o
mément à ce qui ef préfçrit par ce Traité, par des Juges
qui foient au-deffus de toutfoupçon, & qui n ayentauw.
cun interef au fawaont il eft queftion.

Toutes les fois que les Ambafàdeurs de leurs -Ma4
ieftez fufdites, tant d'une part que de l'autreouquelque
autre de leurs Miniffres publics, qui refiderontala Cour
dellautre rine,fe plaindront de linjuffice desSenten.
ces qui auront éctérendues. leurs MajcQez refped6ivem
meat feront revoir & examinerde nouvêan lefdits Juge.;
mens en leur Confeil, afin que l'on connoiffe avec cer-
titude, fi les Ordonnances & les précautions prdFcrites
au prefent Traité, auront étéfuivies & obfervéces : Leur.'
dites Majeaez auront foin pareillement d'y faire pour-
voir pleinement, &de faire rendre juffice dans Iefpace
de trois mois à chacun de ceux qui la demanderont ; Et
neanmoins avant ouaprès le premier Jugement, &pen-
dantla revifien, les effets quiferont en litige, nepour-
rontêtre en aucune imaniere vendus, ni déchargez , fi
ce ni'eft du confentemenc'des pàrties intercffres, pour
évicer toute forte de dommage.

A -T. XXXII.

Lorfqu'il y aura procés mû entre ceux qui auront fait
des Pri1es, d'une part, & ceux qui lesreclameront. d'autý
tre part; & que lefdits reclamateurs auront obtenu-un
Jugement ou Arreif favorable,lediLJugement ouArreft
aura fon execution, en donnant caution, nonobftanr
Iappel dc celuy quiaura fait la Prife un juge fuperieury



quin aur POitC licu, fIla Snenceef renduë con-
e les reclamatLs.

Artrivant guwdes Navires de guère ou marchands,
contraintsparpmpete ou autre accident;-échoient con-
tre des rochef ou des êcueils aux côtes de l'un ou de
l'autre Allié,u'ils s'y brifent & qu'ils y faffent naufrage,
tout. ce qui*ra été fauvê des Vaiffeaux &,de leurs ap-
paraux ,. e s ou marchandifes-,,u le prix qui en ferL
provenu;. tout étant reclamé par les, Proprietaires, ou
autres ayc charge & pouvoir4eux, fera reflitué de
bon y, en payant feulemen-les frais qui auront rét
faipeur les fauver, ainfi -qu'il aura été reglé par l'une &
púûtre partie pour le droit de Cauvement ; fauf cepcn-
dant les droits & coûtumes de l'une & de laatre Nation
Et leurs Sereniflimes Majeftcz de part & d'autre interpo-
feront leur autorité pour faire châtier fcverement ceux.
de leurs- Sujets qui. auronrnhumainement profté d:uriu
pareil malheur.

- Aiwr. X X XW.
Les Sujets de part & d'autre pourront (e fervir'de tere

Avocats,Procureurs,,Noraires, Solliciteurs &Faâeurs,
que bon leur femblera; à Ieffet de quoy, ces mêmes
Avocats & les auttes fufdirs, ferontcoinmis par les Ju-
ges ordinaires ,lorfq'il fera befoin, & que lvfdits Juges
n. feront reqyis.

A iuTX~X XV2
Et pour la-plus grande feureté & libertedoCommercee

&de la Navigation, On ef convenn en outre, que ni
Ioy X res> Chrétin,ni.laRene de la- Gradndecr-

ie~
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'tagne, ne recevront daâs aucuns de' vrs PotsAadig

-Villes ou' Places desè irates & des Fo ans, quels qu'ils
puiffent être, & ne fouffitront qu'auc s de leurs Sujeuý
& Citoyens de et& d'autre, les re ivent & protce-
gent dans cesnê6mes Ports, les retirentIans leursmai-
fons, oule4s aident er façon quelconqu ; Msecncorc
ils fcront arrêtet & punir toutes ces fort de Pirates &
& de Fqrbans, & tous ceux qui les auront çûs,cachez
ou aidez, des peines qu'ils auront mérite pour la.
fpirer de la crainte & fervir d'exemple au autres; Et
tous leurs Vaiffeaux , les effets &marchanýfes enlevées
par eux, & conduites dans les Ports de l'un 'xde l'autre
Royaume , feront arftez autant qu'il porrann dé-
couvrir, & feront rendus àleursProprietairesou ecurs
Fadeurs ayans .eur pouvoir ou procuration par ce,èý

après avoit prouvé la proprieté devant les Jugcsde l'A-
mirauté par des' Certificats fuffifans , quand bien même
ces effets feroieur paffez en d'autres -mains-par vente; Et
generalemcnt tous les Vaideaux & roarchandifes , de
quelque nature qu'elles foient, qui feront prifes en plei-4
ne mer, feront conduites.dans quelquc Port de l'un ou
de l'autre dès deux Royaumes, & feront confiées à la,
garde des Officiers de ce même Port, pour être renduës
entieres au veritable Proprietaire., auffi-tôt qu'Il fera
dûcment & f fifamment reconnu, -

ART. XXXVI.

Les Vaiffeaux de guerre de leurs Majeftez de part
& d'autre, & ceux qui auront etd armez en guerre
par leurs Sujets ,pourront en route libert,conduixcç o

on leur femblera,tesVaiffeaux,& lesMatchandifes qu



loi
:arofit pris furies ennemisfans être-obligez de payer
aucun droit, foit aux Sieurs ýAmiraux, fois aux autres
Juges, quels qu'ils foient fars gq'auffi lcfdites Prifes
abordant & entrant dans les Poks4e leurfdites Serenif-
limes Majeftez, tanfd'une part que4 autre , puiflent
être arrêtées ou faifies, ny que les VîifatI s ou autres
Officiers des lieux puiffent les &ifiter & prendre con,
noiffance de la validité: defdites pr'fes; En outre il leur
fera permis de mettre à la voile en jueque tems que ce
foit, de partir & d'emmener les prifes au lieu porté par
les Comnmiffions ou Patentes, que les Capitaines def-
dits Navires de guerre feront obligez de faire apparoir;
Etau contraire il ne fera donné azyle ny retraite dans
leurs Iorts à ceux qui auront fair des prifes fur les Su-
jets de l'une ou de l'autre Majefté; mais y étant entrez
par neceflité de tempêtes ou de perils de la mer, on em:-

tent & s'en retirent le plûtôt qu'il fera Poq ble, autantp lyea fortement les foins neefa rain e n or
que cela ne fera point ttarrãûTattez anterieurs
-faits à cet égard avecd£autres Roys ou Etats.

ART. XXXVII.
leurfditesMajefez de part & d'autre, ne fouffrironl

oint que fur les côtes- &darns les Ports & les Rivieresde
leur obéiffance, dts'Navires & des Marchandifes dés
Sujets del'autre, foient pris par desVaiffeaux de guerre

ý,ou par-d'autres qui feront pourvûs de Patentes de quel-.
ques grinces, Republiques, on Yilles quelconques:Et
au cas que cela arrivelune & rautre partie employeront
leUrs forces unies pour faire reparer le dommage caufe,



ART. dXXVIIL

S'il farvenoit a ni par înadvertance ou autr&-
ment, quelques ia ervations ou contraventions au
prefent TaitiAeatt oul autre ramitik la bonne in-
telligencend fvra pas sabordrompuêpour celam rmais
ce Trt fubfiftera & aura fon enticr effet, E lon proà .
curera des remedes convenables pour lever les incpnf
veniens, comme anfli pour faire reparer lks contraven.ý
tions & fi les Sujets de l'un ou de l'autre Royaume font
pris en fauteilsceontreal punis &fevercmcnt cbâtiezX

ART. XXXIX
Que s'il eft prouv que. celuy qui aIra fait une prife,

ait employé queI4ue genre de torture ontre le Capi-
taine, M'équipage,.ou autres perfonnes qui.feront trou-
vées dans quelque Vaifecau appartehant aux Sujers de
l'atre partie; En ce cas, non fèulement ce Vuiffeau &
les perLonnes, Marchandifes & effets que's quils puif-
fent être, feront relâchez -auffi-tôc :& fans aucun délay.
& remis en pliine libertée; Mais r-nme ceux, qui fercent
convaincus d'in crime fi énorme, auffirien que Icurs
complices, feront punis des pluis grandes peines, &pror-c
pqrtionnces à leur fautes:Ce que le Roy Tres-'Chrétieni
&laReyne delaGrande.Bretagne s'obligent reciproque-
ment de faire obferver. fans aucun. gardourqelque
perfonne que cçfoit.-



FORMVLAIRE DE S 'Pq4S EPOR>Ts ET
Lttres-de Mer qi fe doivent d»ne dans IAmiraüt de
Frnce , ax Navires &e Barques qui è fortiront ,fuievant

Artice eingt-un du prejent Traitté.

Ois Comte de Touloufe Amial de rance ; A
jL tous ceux qti çes prefentes Lettre verront. Salut.
Sçavoir faifons: QCnousavons donncongé & permif-
£on 'a Maiftre & Conduaeur du Navire

nommé d-la Ville de du port
de Tonneatix Qu environ,étantde prefent au
PO &Havrede de s'en aller à
:h après que la vification aura été

faite de fonNavire avant que de partir, fera ferment de-
vantlesOfEciers qui exereent la Juri(diaiondes Caufes
Maritimes, comneediVaittcanappartientàun ou plu-
fleurs des Sujets de Sa Maefé, ;dont'il fera mis A&e au
bas des Pefentes; Comme aufli de garder, & faire gar-
der, par ceuxdefon Euipgrtrrmances&Re-
glemens dela Marine, &mettre au Greffe le Rolle figné
& verifié, contenant les noms & fatinoms, la naiffance &
demeure des hommesde fon Equipage,& de tous ceux
qui s'embarqueront, Lefquels il ne pourra embarquer
fans le fçû & permiffion des O fciers de la Marinie; Et en
chacu Fort & Havre od il entrera avec ion Navire ,fera
Iapparoir aux Officiers & Juges de la Marine' du prefnt
Congé,& leur fera fidel rapport de ce qui fera fait & pàfé
durant fon voyage,& portera les Pavillons, Armes &
Enfeignes duRoy,& les nôtres durant fon voyage. En
témoin dequoy,nous avons fait appofer nôtr Seing &le
Scel de nos Armes à ces Prefentes, & icelles fait contre-

Ceo



lPger par xiôere Secretaiêde la Marine Al jour

de mifcnnnt

Ne l'Amirauté de,
certifions que* -Maiftre' du N-avire nciý

mê apaferc, cy- deffus, a pr èt Ileferment mentioaýr
me& en iccluy., Fait a; le' ;our de

mil cbp cent

,F ORMIV L4 L i Ig,<R-
* ;mitimariîrï eendaum7 4ad4îpý;;J omio o-

mina .M<dgno 4dmirallo M4<gntDi<mie;e oii
Comm¶ariiç pro Officio Admiraitastis àa~ Br!ý si f-
cundÙM'4r&cý4 vieJimi prisi bujus ta4tu S dsfpofrinm

fMmBius 'ad quos proefentes Litteroe pervenerint>,
(JSautcm; N os >4gnsAmrlu

gne Briranniz,, &c. aur nios Cmift&r>
Offi-clo Admiralicatis Magnoe Brîtannix) &C;
llotum teffatuanque facuu petZrffetcB""
folitze habirtacionis. lIc' 5 'Magiftru'M fi Pif&um
Navis vocatro cortan nobis cornpa- i
luiffe, & folemni - j a~jindo affirm2ffe , 've lIittue-s"
tèftimoaýes- fabl figillo' Magiffratiûs, vel OffichaiumiT
Telonio'rum & Vcéhgaliuin Burgi & por«s E

daa s annao Domifil *
fu ipr jurejurandi corarn ils aIià.s prmffici cxhibiffe di;-
&lar INhvern & NavigùmD nnu~ru
quas cuaazvocant capacern,cu«ju ille tê

ioç tcm'poreé Magifer, ive przfcatus 'ea> ,ad Càxbdit<g



Sèreniilirnoe Regit Majeffati, Domninx-noffroe c1et-err;.
t:ile verè, & realiter percinereiCdmf aucern acceptif-

fmmnobis forer PfS~di him Magitlrumfivc Przfeâuni,
in u'is- quoeprob\ julleque a1 eo;agen-da ernt, adjuvari ý

Rogamus vos ,univerfos.& fýnguIos uilicurnqtiedidus
Magifter.,*,feu ProefeâusNavem, prXdieti.x)n, ercef-
que in eo.inveâas'i,& illatas ;tppefler, velicis, jubeatis,
eurn beni2ù g iihmairr ra4âari, fu 1egimo
rum .çonfueco'rum queý vc4igatiým ac aliarumrenrni fo-I
lutione, admitti, ing riedi, 'mancrç, egzedi Fortus ) flue-
Mina_& doninia'veltra, ,& omni modo navigmationis,

nIeIrcat usac cQmr ercio-rtrImju re fpecîequeu ti, onnibtts
îa1ocisquibtis hcmeiseiufque vifurnfuerirgra'
ro animo., id 'dependere vobisI para ufîim.i -fempe~ r
jniffimýiq ue'; hInquorum majorem fidein & teftiînoniuin,,

? > rxfcntes manu noatrâ & figilo noftr-o commnuniai ca-
ravimus. Dat -' in, die m cnfis.
anni Dominfî1

E0 'R MWV L 4 A L 17t EtR A'-R VM
Ccrtuficatoyirimm retenddrum dadrmu j 4frt
(atuty Qficialibus.-mvethg4lium 4c teloniorum Burgi e PAr.-

tUS . in Burgis &,'Pprtaubs fuis refpeéîivi ýNavibu e e
rvigiis mdcè rueIa'faientibu fJecandùà articiz igeJim:iprimi -
bujus Tràè<îs diffrofrione.- r

s A. B Magitratus (au't) Ooefciales veèr -
~igaljj aut :eonioruni Burtgi &ý Porcus C.

Ciiau &atamur .quôd aie menfi
anni D.perfonaic.r -coraix oi oprei

D.E.dé F. &-folêm 1 jurejùrando, quôd Na'.-..
visfv àNvigili voçat -n> -nnuraruin quas>



Tunnisvocanñ ääp x cujsH.L' I.e.
fôlitthabitationisloco,& Magiffet five Ptrfeaus ci &
aiis etiam Serenifine RegixeMajeffatis Dominznoftre
clementiffimx fbditis, iifque folis jafo itulo propia
.fit ; jam verò de Iortu L iter definaffe ad Pôrtum
M onutunmmercibus & mercimoniis hî infrà fpe-
ciatim. défcriptis & enumeratis à fcilicet, prout fequi
tur in quorum fidem has Cercificationum Litte-
ras fignavimus, & figill Of cii nottri fignavimu. Da-
banturdie menfis anno & -

E prefent Traitéfera ratifié par le Roy Tres-Chré-
tien , & la Reynè de ta Grande-Bretagne, &les

rati cationsen-feront dûêenrclangées à Utrecht dans
l'ef pace de quatre femaines, ou plûtôt, fi faire fe peut.

En foy de quoy, Nous fouffignez Ambaffadeurs Ex-
.traordinaires & Plenipotentiaires du;Roy Tres-Chtétien,
& de la Reyne delaGrande-Bretagne,,avonsfigné le pre-
fent Trac de nôtremain, & yavors fait appoter les Ca-
chets de nos Armes. FA i T à Utrecht le onziéme Avril
de l'an mil fept cens treize.

(L. S,) HUXELLES. (L.S.) JO4 BRISTOL, C.P. S,.

(L. S.) MESNAGER. (L. S ')I'PArrOn.

Nk TO U S ayant agreable le fufdit Traité de Coù-m-
Nmerce, Navigation & Marine,en tous & chacun

les Points & Articles qui y font contenut & declarez ,

Avons iccut, tant pour Nous, que pour nos heritiers
fucceffeurs,Royaunes, Pays, Terres, Seigneuries & Su- f
jcts, accepté, approuvé, ratifié & cònfirmé, & par ces
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Pkefentes fignées de nôtre main,'acceptons approuvons,
ratifions & confirmons, & le tout promettons en foy &
parole de'Roy, fous l'obligation & hypoteque de tous &
en chacun nos biens', prelens & a venir, garaer, obfea*
ver tàviolablement, fans jamais aller ni venir au con-
traire, dire&ementou indire&ement en quelque forte

maniere que ce foit. En t'moin de quoy Nous avon-
fait mettre nôtre Scel à ces Prefentes.-~ Dó à1 N E* à Ver-'
failles- le dix- huiti me Avril, l'an de grace mil fept cent
treize , & de nôtre Regne le foixante-dixiémg. Signé
L O UIeS. EiplIs, Parle.Roy, Co LE RT. tfeellé
du erandSceau de cire 'aune fuir lacs de foye beüè'
trefe' d'or, le Sceau enfermë-dans une bo&e, dargent
fr le delffs de laquelle fanc empreintes & gravées les
Armes deFrance &,de Navarre, fousiun P a.villon Royal,
foûtenu par deux Anges.

O NVE TION E CONSE QUENCE
dapeuneime ctle: Trt4 '«o » -

O U S par la grace~dèe Dieu R6y- de 14rance &
de Navarre -;, A tous ceux qui ̂ ces prefentes Let'

tres verront, Salut. Ayant vû & examiné,la Convention-
que nôtre tres-cher & bien amé Coufin le Marquis-,
d'Hxelles, -Maréchal de France, Chevalier de nos Or-
dres, &nôtre Lieutenaar General au Gouyernement dé
]ourgogne : Et nôrre tres-cher & bien amé le Sr
Mefnager, Chevahler de nôtre Ordre de Saint Michel.
nos Anbaffadeurs Extraordinaires & PIenipotentiaires,
ont conclu, arr êt-& figné le onziéme jour du prefent.
mois d'Avril , en vertu des Pleins-Pouvoirs 'que Nous,

}eur en -avions 'donne avec le SrJçan Evque de Bri«



[oGGarde du Sceau -Piivé d'Angleterre, Conrfeiller. ae
_nôtre tres-chere & tres-amée SSur la Rcyne.de la Grahdc-
Bretagi n fon Confeil d'Etaf, Doyen de Windfor,
1iSeciecaire derlOrdre dela Jarreciere- Et avec le Sr
Thoma Comte de Stratford, Vicomte Wentworrh dé
Wentworth, Woòdhoife & de Stainboroug , aron
d'O verfly , Newmarch &lKàby, Confeiller de nôtredite
Soiur en fom Confeil d'Etat, fon Ambaffadeur:Extraor
dinaire- & -Plenipotentiaire auptés des Etat-sGenerauxc
des l'rovinces Unies des Pays:bas >Cone1 defon Regi-MI
ment Royal de Dragons, Lieutenant General de fes Ar
riées, Premier $eigneur de l'A mirauté de la Grande
Bretagne & lIrlande, &-Chevalierde lOrdre de la jart.
retiere , en qualité d'Ambaffadeurs Extraordinaires \&
Plenipotentiaires de nâtredite Seur, pareillement na
nis de fes P leins- Pouvoirs,; de laquelle convention la toý
neure <nfýit

Oit notoire à tous, que comme dans l'Artidle ned.
viéme duTrait de Commerce entre le Sereniffim'e Roy
Tres Chrétien, & la Sereniffirne Reyne de·la Grande-
Bretagne, conclu aujourd'huy par les Ambaffadeurs Ex.
traordinaires Plenipotentiairesde leurs:Majefez il cff
fait mention de -quelques -oints & Artites propofez dc
la par de la Grahde- Bretagne ,qui jufqu'aprefen n'ont
pu être ajunfez de part & d'autre'; de maniere qu'on a
trouvé convenable dé les renvoyer i dès Commiffaires
pour les difcu"ter & les regler. A cet effet, Nous fous-.
lignez Ambaffadeurs Extraordinaires & P lenipotentiai-
res de leurs Majétez, afin de terminer certainement
quels -font ces Poiits & Articles qui doivent être ren-



voyez aux Commilflares, Nous avons tèfolu d'en faire -
dans cet Ecri la defignation fptciale, declarant quii n'y
ena point d'autres que ceux qui fuivent.

A RT·. I.
A l'avenir aucune des Manufa&ures des Pays ,de l'o-

b'iffance de leurs Majeftez ee feront fuetès ala vifite,
ou à la confifcatiön, fous queque pretexte que ce foit,
de fraude ou-de defe6uofité-dansla fabrique & travail,
ou pour-quelque défaut que ce foit. On laiffera une en:

îtiere libetr"tau Vendeur&ài'Acheteur de ftipuler & d'en
faire le prix ainfi qu'ils'letroiuveront à propos , nonob-
Rant toutes Loix", Statuts, Edirs, Arrefts, Privileges,
conceflion ou dfage.

-ART. ' .
Et dauxtant qu'il s'eéftéabl-yun uifage,'lequel n'eft au.

torife par aucune Loy dans quelques lieux -de la France
& de la Grande- Bretagne , fuivant lequel les François
payent en Angleterre une efpece de Capitation , nom-
mée en Langues dau ?ys ffie'dney' i Tes~Anglois
payent le mênme Droit en France, fousle titre d'argent du
chef: Ilef convenu que cet Impôt nes'exigera plus de
part ni d'autre, ni fous l'ancien nom, ni fous quelque

,autre nom que ce puifle être.
A RT. I I.

Il ne fera plus défendu aux Marchands Anglois à l'au
venir,devendre leur Tabac à,l'acheteur auqueL ils trou-
veront bon de le vendre; -'à cete fin, le Bail fait avec
les Fermiets qui ont ratheté les Droits fur ladite herbe,
eeffra, & 'ne pourra ètre rttably dans la fuite.

A R T. -1 V.
Exceptéêfculment au cas fuivant ifçavoir , quand les
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Nàvires Anglois prendront des mrarchandifes en France,
& qu'ils les tranfporteront d'un Port de France dans un
autre Fori de France -& quand. les Navires Françoisý
prendront des marchandifes en Angleterre, & qu'ils lts
tranfporteront dans un autre P ort d' Angleterre pour lesi
y dêcharger :auquel-càs feul'oen ,& nullemcnten au-
cun autre,lcs Sujets de leurfdites-Maieftez feront obli-
gez de.payer les Droits quiýviennent d'etre fupprimezr
feulement fuivanc la marchandife qu'ils auront déchar,
gée, & non fur toute la capacité du Vaiffeaui

AR T .
Mais comme il y, a plufieurs genres de marcharidifes

de celles qui feront, on emportées -n France
par les Sujets dela GrandeBretagne, qui font enfermee-
dans des-tonneaux,dans des caifles, oudans des emba-,
lages, dontles Droits-fe payent au'poids;-On eft.conu.
venu qu'en ce cas, lefdits Droits ferontJeutementeri-
gez par proportion au poids effeaif de la marchandifé,
& qu'on fera unc diminution du poids des tonneaux> des".
cai fes & embalages, de lam ême maniere qu'il a eté pratir
qu, & qu'il fepratiquea6tuellement Cn Angleterre.

A'R T, V 1.

ol u e encore convenuque fi quelque inadvertance-
ou faute avoit été commife par quelque Maître de Na-.
vire, l'interprete, le Procureur, ou autre chargé de feus
affaires, en faifant la.déclaration de fa cargaifonle Na-
vire pour cela, ni le cargaifon;ne feront fujts à confifca'-
tion; Il fera même loifible au P roprietaire des effets qui
auront tc obmis dans la lifte-ou declaration fournie pari
le Maître du Navire, cn payant les Droits en ufage fui-
vant la. Pancarte, de les retirer ý pourvu toutefois quïI



Wy ait pas une *apparence manifefle de frandé: Et pour'
,caufe de cette omiilion, les Marchands, ni les Maîtres de
:Navires, ni lefdites marchandifes, ne pourront atre fu-

jets aucune peine, pourvu que les effets omis dans la
declaration nayent pas encore été mis à terre avant d'a'
Voir fait ladite declaration.

A.T. Vil.
Et quand patles Lettres de Mer & les Certificats, il

apparoîhrafuffiLamment de la qualité du Vaifleau;;& d
celle de fes marchandifes, & de fon idaîcrc,-il ne fera
permis aux Commandans des Vaiffeau »armez en guer-
re, fous quelque pretexte que ce foit',e faire aucunes
.autres verifications. Mais fi quelque Nývire Marchand
fe trouvoit dépourvû de fes Lettres de 1Èfr, ou de Cer-
-tificats i Il pourra alors être examiné par un Juge compe-
tant, de façon cependant, que-fi par d'autres indices &
-documensil fe trouve qu'il appartienne veritablement
aux Sujets d'un des Confederez, & qu'il ne'-ccptienne
aucune», marchandifes.- de contrebaide. def:inees pour
l'enneny d'un d'eux, il ùe devra point être confifqué;
mais il fera relâché avec fa charge, afin u'il pourfuive
fon voyage. Comme il p9t arriver Couvent que les A&es
dont il sagit ne puiiffent parvenir au Vaiffeau qui met à
la voile, ou qu'ils foient peris par quelque accident, ou

'on les ait enlevez à bord du Vaiffeau s & fi outre les
ries expediez fuivant la forme mentionnée dans ce
Traité' , on-trouve a'üffi d'autres Lettres de Mer ou Cer-
tilicats dreffez fuivant une autre forme, qui peut être la
forme dans laquelle lefdits inatrumens doivent être con-
nus fuivant-les Traitez faits avec d'autres Etats; il n'en
fera pris aucun pretexte de détenir, ou d'inquicter c



aucune maniere les perfonnes & leiSlavire, ni faire ad"
cun tort aux marchandifes. S'il arrive que le. Maître de
Navire dénomnmé dans ks Lettres de Mer, foit-mort,
ou qu'ayant été autrenentôté, il s'en tropve un aureen
faplace,le Vaiffeau ne laiffera pas d'avoir la même feu-
reté avec ton chargçment, .lesLettres de Mer auront.
la même vertu.

Ai T.ý V1 1t
I1al.t d'ailleurs arrêté & reglé que les Navires oe

offets ne feront.,poinz: çenfez de bonne prife., encore
qu'ils ayent été vingt.quatre heures enta puiffance des
ennemis; Mais s'il ya fujet de les refituer à quelquun.
ils pourront être repetez par leurs premiers roprietai,
res, & leut feront rendus.

Il fera libre refpe&ivement à leurs a jefez, déta
blit dans les Royaumes- & Pays l'un de 1 autre, pour la
commodité del eurs Sujets, lefquels .y- negocienat, des-
Confuls Nation2ux , qui joüiront C1uiDrtr I3rxunuit
& Liberté qui leur appartient à raifon de leur exercice -
& fondion, & on conviendra dans la fuite des lieux où
on pourra-établir lefdits Conibs.

En foy de quoy, Nous Ambaifadeurs Extraordinaiies
&Plempoentiaires-de Sa Majefté le Roy Tres-Chrétien,
& de Sa Maiçfté la Rey e de la Grande-Bretag»eavons
figné les prefens Aticles de nôtre main, & y avons fait.
appofer les -Cachets de nos Armes. F*xiT Utrechtd
onziéme.Avril-mil fept cens treize..

!L.S.) HUXRLLES. (L. S.) JoH..BRISTOL. C. P . S.
(L, S.) ST IAFRro.

NOUS



O US ayant agreable la fufdire Convention en
tous & chacun les P-oints .& Articles-qui y font coui-

tenus & declarez,vons iceux loüé, approuvé &rati.
fié, & par ces Prefentes fig it eemain , loüons,
approuvons & ratiions, Promettant enfoy & þarole de
Roy, de les accomplir, obferver fincerement-, & de bon-
ne foy, fans fouffrir qu'il foit jamais allê direàement ou
indire6ement au contraire, pour quelque caufe & occa-
fion que ce puiffe être. En témoin de quoy Nous avons
fait appoter nôtre Scelà cefdites Prefentes. D-ON N E a
Verfailles le dix-huitieme Avril, l'an de grace mil fept
cens treize , -& de nôtre Regne le foixante-dixiéme.
Signé, LO U L S. Er plus bas, Par le Roy, C O.L B E R T.
Et fcellé du grand Sceau de cire jaune fur lacs de foye
bleüe treffée d'or , le Sceau enfCrmé dans une boête d'ar-
gent , fur.iedeffus de laquelle font empreintes & gravées
les Armes de Fiance & de Navarre, fous un Pavillon
Royal foû tenu par deux Anges-

-PLEIYN-POVVOIK 2V ROY.

O UIS parla grace de Dieu, Roy de France &
de Navarre; A tous ceux qui ces Prefentes Let-

tres verront, Salut. Comme Nousn'avons rien oublié
pour contribuer de tout nôtre pouvoir au rétabliffement
d'une Paix fincere'& folide; Que nôtre tres- chere& tres-
amée Sour la-Reyne-de la Grande Bietagnea fait paroi-
tre le même defiz, & ýqu'il y a lieu d'efperer queles Con-
ferences qui fe tiennent àUtrecht pour parvenirà un bien
a.uflîldefitable, auront bien-tôt un heureux fucccs ;Vou-
lant encore apporter tous nos foins pour cn avancer
l'effet , Et nous confiant entierement cla capaciré, ex -.

TJ dAngi;F



perienée, zele & fidelité pour nôtre rervice de nôtretres;
cher & bien amé Coufin le Marquis d'Huxelles, Maré-
chai de France, Chevalier de nos Ordres> & nôtre Lieu-
tenant General au Gouvernement de Bourgogne: Etde
nôtre cher & bien amé le Sr Mefnager , Chevalier
de nôtre Ordre de Saint Michel. POUR CES CAUSE-S,
& autres bonnes confiderations à ce Nous mouvans,
Nous avons commis , ordonné & député, & par ces
P refentes fignées de nôtre main, commettons,ordon-
nons & députons lefdits Ss Maréchal d'Huxelles &
Mefnager, Et leur avons donné & donnons 'lein-Pou-
voir, Commiflion &Mandement fpecial, en qualité de
nos Ambaffadeurs Extraordinaires & nos Plenipoten-
tiaires, de conferer, negotier & traiter avec les Ambaf-
fadeurs Extraordinaires EIenipotentiaires de nôtredite
Sour , -revêtus de Pouvoir en bonne forme; arrêter ,
conclure & figner,tels Traitez de Commerce, Articles
&Conventions qu'ils aviferontbon être; Voulantqu'en
cas d'abfence de l'un d'eux ,par maladie, ou par quel-
que caufe legitime, l'autre ait le mênme pouvoir de con-
ferer, negotier , traiter , arrêter, conclure & figner tels
Traitez de Commerce, Articles & Cbnventions quiconi
viendront au bien de la Paix que nous nous propofons,
& à l'utilité reciproque de nos Sujets; Enforte que nofIq
dits AmbatTadeurs Extraordinaires & Pleniporentiaires
agiffent en tout ce qui regarde la negotiation avec nô-
tredite Seur, avec la même autorité que nous ferions
ou pourrions faire fi nous étions prefens en perfonne,
encore qu'il y eût quelque chofe qui requît-un Mande-
ment plus fpecialnon contenu en cefditesP refentes. Pro-
mettant entoy &.paroledeRoy, d'avoir agreable, & te,
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nir ferme & ifable à toûjours, accomplir& executer pon-
auellement,tout ce que lefdits Srs Maréchal d'H uxelles
& Mefnager, ou l'un d'entr'eux, dans lefdits cas, d'ab-
fence, ou de maladie, auront flipulé, promis -& figné en
vertu du prefent P ouvoir, fans jamais y contrevenir, ni
permettre qu'il y foit contrevenu, pour quelque caufe,
ou fous quelque pretexte que ce puiffe être: Comme aufli
d'en faire expedier nos Lettres de ratification en bonne
forme dans le temps dont il fera convenu par les Traitez
à faire; C A R tel ef nôtre plaifir. En témoin de quoy,
Nous avons fait mettre nôtre Scel à ces P.refentes.
D O N N E' à Verfaillesle quatrième jour de Mars l'an de
grace mil fept cens treize, & de nôtre Regne le foixante-
dixiéme. Sgné, L O U I S. Et fur le repy , Par le Roy>
COL BE RT. Et fcellé du grand Sceau de cire jaune.

PLEIN-POVVOIR DE LA REYNE
de la Grande-Bretagne.

N N A Dei gratiâ, Magne Britanniz, Francim &
Hyberni Regina, FideiDefenfor, &c. Omnibus

& fingulis ad quos profentes Littere pervencrint, Sa-
lutem. Quandoquidem Pacis bdn ,generalifque coin-
.moda pcrplurima fru(tus maximè optabilis fit, ut cum
amicici finccra:acque inviolabilis redinregratione, com-
merciorum hinc inde Iibertas ac frequentia redeant, &
conditionibus, quantum fieri potet, utihifi mis fiabilian-
'tur. Cumque Plenipocentiarii nofti, qui Ultrajeti ad
Rhenum Faci bone generalique conficicndz ftudium
om ne diligentiamque impenfiilimam jam.diù cum laude
contulcre: Eodem quoque tempore ad Commercior'un
itrinque conaituendas confirmandafque animos fedulò

P ij
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appulerint: Nos qüiidei quo opus &concordie ar&lìs
necdendæ, & utilitatibus mutuò promovendis tam ne-
ceffarium feliciter ad finem perducatur, è re cife duximus
diàos noffros Plenipotentiarios ad Commerciorum
Tradtatus cum Coronâ Gallicâ, Hifpaniâque aliifve con-
cludendos fpcçiali authoritate munire. SciATIs igitur,
quòd Nos fide, prudentiâ, & in rebus tranfigendis ufu
plurimo ac perfpicaciâ Reverendi admodumin Chrifto.
Patris, perquam fidelis & dileâi Confiliarii noari Joha n-
nis Epifcopi Briftolienfis, privati nofiri Sigilli Cuffodis,
Decani Windeforienfi, & nobiliffimi Ordinis noffri Pe-
rifcelidis. Regiftrarii ; Et pcrquam fidelis & prodile&-i
Confanguinei & Confiliarii noari Thomæ Comitis de
Strafford, Vice-Comitis Wentworth de Wentworth,
Woodhoufe & de Stainborough , Baronis de Raby,
Exercituum noflrorum Locum-tenentis Gcneralis, no-
biliflimi Ordinis Perifcelidis Equitis,& Legati nofiri Ex-
traordinarii ac Plenipotentiarii ad celfos & prxpotentes
Dominos Ordines Generales unitri Belgii plurimûm
confifo; Eofdem porrò noninavimus, fecimus ac con,
flituimus, quemadmodum per prefentes nominamus è
facimus ac conflituimds noftros veros, certos, aque in-i
dubitatos Commiffarios, P rocuratores & Pleniporentia-
rios, dantes & concedentes eifdem conjun&im, vel di-
vifim, plenam & omnimodam poteftarem, facultatem,
autoritatemque, necnon mandatum generale parirer ac

fpeciale, pro nobis & noIlro nomine ad Commerciorum
rationibus, quantum fieri poteft, amiciflim utrinque
accommodandis, cum iis qui ex parte Regis Chriftia-
niflimi, Catholicive, vel aliorum, fufficienti authoritate
inatuh fint, traaandi, conveniendi, & concludendi
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iquaque ita convénta & conclufa fuerint fignandi, mil-
tuoqe tradendi,recipiendique,reliquaque omnia faü-u
neceffaria praâandi, perficiendique, tam amplo modo
& formâ, ac Nos ipfiý intereeffmus, facere ac preftare
pofe mus. Spondentes, ac in verbo Regio promittentes
Nos ca omnia quæ dikhnoftri CommiffariiP1> rocuratores
ac P lenipotentiarii, vi prxfentium, vel corijunaim; vel
divifim, concluferint, fignaverintque., rata , grata,at-

que accepta habituras, & fan6ùè atque inviolabiliter ob-
fervaturas, obfervarique curaturas. In quorum omnium
majorem fidem & robur magnum noftrum Magne Bri-
tan ni Sigillum prxfentibus manu noftrâ Regiâ fignatis,
apponi jufimus. D A B A N T U R in F alario noffro Divi
Jacobitrigefimô primo die menfis Decembris, anno Do~
mini millefimo feptingentefimo duodccimo,, Regnique
noari undecimo.



PRIVILEGE DV ROY.

O U i S par la grace Dieu, Roy dc France & de Navarre, Daupbin de
4 Vjennois, Co.ntede Valentinois, Diois, Provence, Forcalquier & Ter-

ra a djacentes : A nos amez & feaux ConÇeillers les Gens tenans nos Cours de
Par kîmens, Baillifs , Senéchau*, Prevôts i leurs Lieutenans , &-tous autres
nos Juaiciers & Officiers qu'il appartiendra , SALUT. Par nos Lettres Paten.
tes données à Fontaineb'eau. ledix Septembre 1699. Nous aurions-accordé à
notre ané & feal Confeiller-Secretaire, Maifon , Couronne de France & de
nos Finances, le Sieur ADA M ,Treforier generalde nos Ambafradcurs & Mi-
niftres dans les Cours & Pays Eirangers, & l'un des premiers & pxinc*!paux
Commis de nôtre tres-amé & feal Chevalicr le Sieur Marquis de Torcy;€om-
imindeur & Chancelier de nos Ordres, Miniftre & Secretaire d'Etat,' le Pri-
vdeg- de faire imprimer non feziiement le Traité de Tréve par Nousconclu lc
2 9. J-lin 684. niais aufm tous les Traitez de Paix, Tréves, NeutralitexCon-
féderations , Alliances, Conmerce, Contrati de Mariage avec & entre les
Princes & Etats Etrangerscqui ont rércy-dcvant conclus & fignez en notre
nom , ou quille feront cy-aprés, en François , Latin ou autre Languei & de
les Faire traduire, les mettre en Recueils ou feparémenr, avec toutes les Pieces
Mernoires, Manifees, & autres A&es concernantlefdits Traitez & Contrats,
de Mariage ,& ce pendant le temps de douze années- Mais comme ce terme
en éxpiré, & que Nous voulons continuer à traiter favorablement te Si Adam:
POU R CES CAUSES & autres à ce Nous mouvans, Nous luy avons per-
mis & permettons par ces Prefentes fignées de nôtre main, de faire inrprincr
par tels Libraires & Imprimeurs qu'il voudra choifir, non feulement le Traité
de Tréve conclu ledit jour 29. Juin '684.mais aulU les Traitez de Paix faits à
Rifvvicx éssannées1C9 7 .& à698.& tous autres Traitez de Paix, Tréves,
Neutraitez, Confédéraions, Alliances, Commerce, Contrats de Mariage,
Teflamens, & autres Articks.& Conventions avec Nous & entre les Prirces
& Etats Etrangers ; comme aufi tous les A&es Pieces, Manifeftes & Memoi-
res concernant lefdits Traitez qui ont été ou qui ferônt faits & reglez en conIe.
quence, & qui pourront y avoir rapport , avec liberté de les faire traduire &
mettre le tout en Recueils ou feparément, en telle marge, cara&ere ou volume
qu'il jugera à propos, à la referve toutefois de ceux dont ily a des Privileges
particu liers, & ce pendant le temps & efpace de douze années confecutives, à
compter du jour S date des Prefentes: Durant liüel nous faifons trés-expref.
fes inhibitions & défenfes anos Imprimeurs ordinaires, Libraires & tous autres
de nôtre Royaume, de quelque qualité & condition qu'ils foient, d'imprimer
lefdits Traitez, Contrats de Mariage, Articles, Conventions, A&es, Pieces
& Memoires cy-deffus declarez ou entendus, ni de les vendre & dcbiter fous



prétexte d'imptefion étrangere , diminution , augmentation ou autrement, en
quelque forte & manierc quec puiffe àtre , fans lc confentemeit dudir Sieur
Adam, ou de celuy auquelil aura cedé fon Privilege , fur peine dc connfifcation
dcs Exemplaires contrefaits, quinze cens livres d'amende , dcpens ,. domma-
ges &interê s; àla charge de mettre deux Exemphires de chacun dans r.ôtreBi-
bliothcque , un ennôtreCabinet des Livrescde nôtre Château du Louvre, &
un en celle de n'ore très-cher & feal Chevalier Chancelier de France le Sieur
Phelypeaux Comte de Pontchartrain, à peine de nullité des Prtfentes, qui
feront enregiftrées Cur le Livre de la Communauté des Libraires de Paris , &
ce dans trois mois de ce jour. Du contenu defquelles vous mandons & ordon-.
nons de faire jodir ledit Sieur Adam, & celuy auquel il aura cedé fon Parvile-
ge, pleinement8 paiiblement. Voulons qu'en mettant au commencement ou
à la fin des Impre ionsces Prefentes, elles foient tenues pour dûëment figni-
fices , & qu'aux copies collationnées par l'un de nos amez & feaux Confeillets
& Secretaires, foy foi ajoûté comme à l'Original. Mandons en outre à nô-
tre am6& feal Confeiller en notre Confeil d'Etat & LieutenantGeneral de Po.
lice en la Prevôté & Vicomté de Pàris, le Sieur d'Argenfon , de tenir lanain
en tout c qui regardera les fon&ions de fa Charge, à l'entiere & pon&uelle ob-
fervation de ces P:efentes , fans fouffrir qu'il y foir contrevenu dirccment ni
indire&lnment. Commandant auffiau premier nôtre Huiffierou Sergent Cur ce
reqiis, de faite pour taifon de ce toutes Significations, Défenfes , Saiies, &
autres A&es nece(f1ires, fans pour ce demander autre permißion - CA R
TEL EST NOST RE PLAIS R. Donnó à Fontainebleaule premier jour
de Septembre, l'an de grace mil (Cpr cens douze , & de nôtre Regne le foixan.
te-dixiéme. Signe , L O U I S. Et plus bas: Parle Roy Dauphin, Comte
de Provence, COLBERT.

Il efi ordonn par Edit de fa Majefß( de 16 8C. & Arre$ de fon Confeil,
que les Livres dont l'Impreion fe permet par chacun des Prmileges , ne fe-.
ron vendus que par un Libraire ou Imprimeur.

Regiftrtfur le Regifire N '. 3. de la Communauté des Libraires & Impri-
meurs de Paris, pge y.6. N-. 576. conformément aux Reglemens, & no-
tamment.a l'ArreIIdu 13. Aosfi'17 o3, A Paris , ce 17, Oaobre r7 z. L.
J os s E , SysdC.

Et ledit Sieur Adam a cedé à François Fournier , Libraire à Paris, l.
droit du Privilege cy-deffus , fuivant les conditions faites entre eux.


